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   Une rencontre assassine
 
    
 
    
 
    
 
   Limoges. 6 février 1960. Huit heures.
 
    
 
   Le commissaire Germain Commergnac parvint à son bureau de l’hôtel de police, situé rue Fitz-James, en plein cœur de la ville, très proche de la place de la République. Parfaitement serein, il s’installa dans son fauteuil, à la gauche de son adjoint, l’inspecteur Constant, après l’avoir salué. Le fonctionnaire de police paraissait imperturbable, flegmatique. Ses traits de caractère pouvaient vite se dissiper, lorsqu’une mort mystérieuse surgissait. Germain Commergnac était âgé de quarante-neuf ans. Il avait les cheveux souples, poivre et sel, qu’il portait en arrière, légèrement ondulés, formant ainsi une épaisse vague. Ses yeux étaient marron, son nez droit, et son teint reflétait la bonne santé. Le commissaire était particulièrement élégant. Ce jour-là, il portait un complet trois-pièce gris anthracite, une cravate vert d’eau à l’instar de sa pochette, des boutons de manchettes nacrés, tout comme sa pince à cravate, que son épouse lui avait offerts. L’inspecteur Constant était âgé de trente-six ans. Malgré son aspect juvénile, son visage doux, il était parfaitement professionnel. Le commissaire et l’inspecteur s’estimaient grandement, avaient un respect mutuel, mais n’étaient cependant pas amis. 
 
    
 
   - Pouvez-vous, s’il vous plaît, m’indiquer le programme d’aujourd’hui, Constant ? demanda Commergnac à son subordonné.
 
   - Nous avons de la paperasse à remplir, puis nous en avons à lire, avant de rédiger quelques dossiers. Bref, rien qui ne soit bien excitant, commissaire, répondit l’inspecteur, un brin désœuvré, en se passant machinalement la main dans ses cheveux châtains clairs.
 
   - Je ne vous le fais pas dire. La nuit a-t-elle été calme ?
 
   - Les inspecteurs de permanence n’ont reçu aucun coup de fil étrange. Voici donc tout ce que je peux vous dire.
 
   - Aucune mort suspecte ? s’enquit Commergnac, redoutant une réponse affirmative.
 
   - Pas la moindre, commissaire. Les meurtriers commencent à s’assagir. Nous pouvons nous en réjouir. Ces derniers temps, la criminalité recule. Nous commençons peut-être à effrayer les mauvaises âmes, qu’en pensez-vous ?
 
   - Je ne le crois pas. Lorsqu’un individu a décidé d’en supprimer un autre, ce n’est certainement pas nous qui l’en dissuadons. 
 
   - C’est peut-être l’effet de l’hiver, proposa Constant, taquin.
 
   - Oui. Les criminels hibernent, c’est bien connu, brocarda gentiment Commergnac, qui ne put poursuivre davantage, car des coups retentirent contre la porte du bureau. Entrez, dit-il.
 
   - Bonjour, messieurs, intervint un brigadier, après avoir fait son apparition dans la pièce.
 
   - Que se passe-t-il ? lui demanda Commergnac. 
 
   - Le commissaire divisionnaire souhaiterait s’entretenir avec vous, monsieur le commissaire.
 
   - Est-ce vraiment urgent ? demanda Commergnac, peu attiré par les convocations de son supérieur hiérarchique.
 
   - C’est impératif, monsieur, affirma le jeune policier.
 
   - Très bien. Merci. Je rejoins le divisionnaire tout de suite, conclut Commergnac, avant que son jeune interlocuteur ne quitte la pièce.
 
   - A votre avis, y aurait-il quelque chose de grave pour que le patron vous convoque ? s’enquit Constant, surpris.
 
   - Je ne pense pas qu’il y ait quelque chose de grave. Tant que mon pistolet dort dans son étui, le divisionnaire est paisible. Je ne vois donc qu’une unique hypothèse: les félicitations. Remarquez, c’est tout aussi grave. Dès que je suis félicité, un pépin survient très peu de temps après, ajouta le commissaire en se levant.
 
    
 
   Il quitta son bureau, afin de se rendre dans celui de son supérieur hiérarchique, le commissaire divisionnaire Rougerie. Il emprunta un vieil escalier, traversa un couloir étriqué, dont les murs étaient gris, puis frappa contre une porte, située au fond du corridor. Commergnac ne tarda pas à recevoir la permission du franchissement du seuil. Il fit son apparition dans le bureau, le visage fermé, dénué de toute gaieté, puis s’approcha aussitôt de monsieur Rougerie, assis derrière une vaste table en chêne. Ce quinquagénaire aux cheveux blancs estimait Commergnac, qui, lui, détestait la bureaucratie.
 
    
 
   - Mes respects, monsieur le divisionnaire.
 
   - Bonjour, Commergnac. Asseyez-vous donc, je vous en prie. Je suis heureux de vous recevoir, vous savez, s’empressa de révéler le divisionnaire, avec un large sourire plaqué sur un visage rondelet.
 
   - Je vous remercie, monsieur. Que me vaut cette soudaine marque affective ? s’enquit aussitôt Commergnac, qui prit place en face de son supérieur.
 
   - Nous n’avons eu à traiter aucune affaire louche depuis plusieurs semaines. Vous faîtes reculer la criminalité, mon bon Commergnac, précisa Rougerie, fier de ses dires. 
 
   - Si je comprends bien, l’honnête citoyen Limougeaud peut désormais sortir son chien tard le soir, afin qu’il urine tranquillement contre les roues de la voiture de son voisin, sans avoir la crainte d’être surpris par un assassin sinistre et cruel.
 
   - Là, vous faîtes du sarcasme, Commergnac, dit Rougerie, désappointé. Vous devriez être heureux de constater que la population retrouve sa quiétude. Des notes ministérielles m’ont été envoyées. Nous pouvons nous targuer de vivre dans l’une des régions les plus sûres, les plus paisibles de France.
 
   - Dans ce cas, nous n’avons pas à nous plaindre, puisque le ministère le dit, rétorqua Commergnac, peu enclin à converser davantage. Certes, la criminalité a plutôt régressé, ces derniers temps. Vous savez, comme moi, que Limoges a toujours été une ville calme. Cependant, lorsqu’il y a des débordements, je ne peux pas dire qu’ils s’effectuent avec le dos de la cuiller.
 
   - Où se trouve exactement la source de votre mécontentement ?
 
   - Plusieurs semaines sans avoir à régler une affaire glauque, c’est bien. C’est même très bien. Mais il n’y a vraiment pas de quoi pavoiser, monsieur le divisionnaire. Lorsque le crime ressurgit, il fait une apparition encore plus fracassante, en comparaison aux fois précédentes. Il y a toujours des coups plus forts, plus lourds, répétés davantage. Bien entendu, la paix revient après une lutte sans merci contre les tueurs, mais d’autres ressurgissent. C’est une manière détournée, que j’emploie, pour vous dire que nous ne pouvons pas nous permettre de dormir sur nos lauriers, monsieur.
 
   - Commergnac, un brin d’optimisme ne vous ferait pas de mal. Grâce à vous, à vos efforts, à votre courage…
 
   - Ho là ! La couleur du vocabulaire annonce la légion d’honneur ! s’écria le commissaire, brocardeur, interrompant son supérieur hiérarchique.
 
   - Ayez l’amabilité de me laisser finir, je vous prie, dit Rougerie, irrité. Je disais donc, que grâce à vous, le crime est en net recul.
 
   - Une petite seconde, monsieur le divisionnaire. Le recul ne signifie pas l’anéantissement. 
 
   - C’est évident. Mais je suis satisfait, tout comme le ministère, du travail que vous accomplissez. Les citoyens sont réjouis d’avoir un commissaire de police tel que vous. Vous êtes efficace, Commergnac. Il n’y a rien à redire. Vous n’avez jamais été la victime de critiques acerbes. Vous êtes le symbole même de la sécurité.
 
   - Ne nous masquons pas la vérité, monsieur le divisionnaire, dit Commergnac, avec un air las.
 
   - Allons droit au but, dans ce cas. Qu’est-ce qui vous tourmente ?
 
   - C’est pourtant clair. Au moment où nous nous y attendrons le moins, les malfaiteurs, les fous furieux, les tueurs de basse catégorie et autres malades mentaux referont surface avec violence et ardeur. A chaque fois, l’impact qu’ils créent est plus douloureux. Ils ressortent des entrailles de je ne sais où, possédant des méthodes toujours plus perverses et diaboliques. Ils sont parés à terroriser toute la ville, plus que jamais. Monsieur le divisionnaire, nous sommes en mille neuf cent soixante. Nous avons déjà parcouru plus de la moitié du vingtième siècle. L’heure est au progrès, aux gens qui s’espionnent, aux stratégies cruelles et dangereuses. Elle est bel et bien finie, la petite époque du médiocre larcin dans la pittoresque bijouterie. Le lamentable pickpocket du tramway est relayé au passé. Ce ne sont plus que des souvenirs, les assassinats avec le Beretta de papa. On utilise la dynamite, monsieur le divisionnaire. On tire sur les policiers à l’arme lourde. On fait sauter son adversaire au lance-roquettes. A quand le char d’assaut pour écraser son voisin qui a mal parqué sa voiture ? Je vous le demande, monsieur le divisionnaire. Croyez-moi, à chaque instant, je redoute le moment où l’on m’avertira qu’un crime vient d’être commis. On ne stoppe plus des gangsters. Nous freinons des aliénés. J’ai quarante-neuf ans, mais je pense bien ne pas encore avoir tout vu. Il y a une importante quantité de zinzins qui reste à découvrir. Tel un iceberg, la majeure partie est immergée. Et lorsque l’on se heurte à eux, l’entaille reçue est létale. 
 
   - Arrêtons-nous là, Commergnac… intervint le divisionnaire, totalement décontenancé. Vous m’avez mis ma journée en l’air. Ce n’est vraiment pas l’optimisme qui vous étouffe. Parfois, je m’inquiète pour vous.
 
   - Je croirais presque entendre mon épouse, monsieur, si vous n’aviez pas une voix si grave.
 
   - Décidemment, je ne pourrai jamais faire le moindre éloge en ce qui concerne vos résultats. Le sarcasme demeure en vous, Commergnac, déplora Rougerie. Prenez garde, vous n’avez pas une vision positive des choses. Passons à un tout autre sujet, à présent. Vous pouvez entrer, mademoiselle Laurière, dit Rougerie en souriant, s’apercevant que Commergnac ne comprit pas dans quelle situation il se trouvait, lorsqu’il vit apparaître une jeune femme dans le bureau. Je vous présente mademoiselle Marlène Laurière, commissaire Commergnac, reprit Rougerie, lorsque les deux messieurs furent debout. Mademoiselle est une journaliste très talentueuse, que le Populaire nous recommande. Mais je vous en prie, mademoiselle Laurière, joignez-vous à nous.
 
   - Je vous remercie, monsieur le divisionnaire, répondit la jeune femme, qui prit place aux côtés du commissaire Commergnac, qui la considérait avec circonspection, malgré son charmant sourire.
 
    
 
   Marlène Laurière était âgée de vingt-neuf ans. Ses cheveux châtains clairs tombaient parfaitement sur les épaules de son strict tailleur beige. Ses magnifiques yeux marron, nuancés de vert, reflétaient une grande empathie, doublée d’une espièglerie certaine. 
 
    
 
   - Je vais vous expliquer la présence de mademoiselle Laurière dans nos locaux, reprit Rougerie à l’attention du commissaire. Une entente cordiale entre la police et la presse est quelque chose que je qualifierais de miraculeux. Et je ne crois pas que le mot employé soit trop fort. Je ne parle pas de coopération, ni de divulgations d’informations, certes pas. Chacun doit savoir rester à sa place.
 
   - Mais je l’espère bien, et je n’aurais pas dit mieux, monsieur le divisionnaire, intervint Commergnac, un brin irrité par la présence d’une journaliste dans les locaux de la police. Que recherchez-vous, mademoiselle Laurière ? s’enquit Commergnac, qui se tourna vers la jeune femme, dont le teint s’était quelque peu empourpré, face à la visible hostilité dont elle était victime. Pourquoi ne répondez-vous pas ? La honte vous étoufferait-elle ? Vous attendez tout bonnement qu’un crime soit commis, précisa le commissaire avec amertume.
 
   - Commergnac, je vous interdis de poursuivre de la sorte ! exigea Rougerie.
 
   - Mais rien ne vous empêche d’interdire, monsieur le divisionnaire, lui rétorqua le commissaire, avant d’attaquer verbalement, une nouvelle fois, la jeune femme. Ce n’est pas le crime en lui-même qui vous intéresse, vous autres, les journaleux. C’est la peine, la souffrance, le malheur qu’il engendre, qui vous fascine tellement. Vous vous complaisez à recueillir, sur le vif, les émotions des victimes d’un viol, les émotions d’une mère dont la fille a été sauvagement poignardée par un cinglé. Vous êtes tous assoiffés par la douleur d’autrui. Je déteste vos méthodes. Les hémoglobines en première page : voilà tout ce que vous convoitez, s’indigna Commergnac, sous le regard effaré de la jeune femme et du divisionnaire, resté impuissant.
 
   - En ce qui concerne les émotions prises sur le vif, c’est gagné, avec vous, commissaire Commergnac, releva Marlène Laurière, tentant de dissimuler sa gêne. Je suis témoin de vos pensées instantanées. Il est inutile de préciser que vous détestez la presse, le journalisme. Néanmoins, ce que vous venez d’affirmer est complètement faux. Je ne suis pas comme vous m’imaginez. Ce que vous avez décrit ne me caractérise pas. Je ne suis pas venue ici, dans le but de parler de sang, de tragédies, de coups de couteau, et que sais-je encore. Je suis présente, uniquement à la demande de votre supérieur, ainsi que du mien. Mon travail consistera à rédiger un article sur vous. Voici la stricte vérité, monsieur le commissaire, assura-t-elle avec douceur.
 
   - Un article sur moi… dit Commergnac en hochant la tête de désespoir.
 
   - Y voyez-vous une quelconque objection ? s’enquit Rougerie d’une manière particulièrement calme, afin d’apaiser la tension régnante.
 
   - J’y vois davantage qu’une objection, répondit l’intéressé. Je vois un net refus, doublé d’une énorme rancœur envers la presse, qui amplifie et déforme la pure vérité, afin de mettre des bâtons dans les roues de la police. Vous voulez faire un article, mademoiselle Laurière. Je peux vous affirmer que je ne suis pas une gravure pour couvertures de catalogues, dont le but est de séduire une jeune femme en manque de passion et d’adrénaline, lança-t-il avant de se retirer précipitamment du bureau, littéralement effaré par la proposition jugée incongrue.
 
   - Ce n’est pas gagné… fit remarquer tristement Marlène Laurière, en effectuant une moue dubitative. Au moins, la chose a le mérité d’être claire.
 
   - Je souhaite vous présenter mes plus plates excuses, mademoiselle Laurière. Je ne sais pas encore comment canaliser les réactions du commissaire Commergnac. Cela fait plus de dix ans qu’il se trouve sous mes ordres, pourtant, avoua le divisionnaire, consterné. Soyez certaine que je prendrai les mesures qui s’imposent, afin de sanctionner mon subordonné.
 
   - Puis-je faire une suggestion, monsieur le divisionnaire ? s’enquit la jeune femme, avec un magnifique sourire qui troublait son interlocuteur.
 
   - Mais, faites donc, mademoiselle. Je vous écoute attentivement.
 
   - Pourriez-vous, s’il vous plaît, renoncer à prendre des mesures envers le commissaire Commergnac ?
 
   - Mais pour quel motif, mademoiselle ? demanda Rougerie, stupéfait.
 
   - Je suis disposée à oublier ce qui vient de se dérouler dans votre bureau, en échange du reportage que je dois faire. Je veux connaître davantage le commissaire Commergnac, ainsi que les méthodes qu’il emploie.
 
   - Vous seriez donc toujours partante pour réaliser ce reportage ? s’étonna Rougerie.
 
   - Commergnac est un grognon, mais il ne m’effraie pas. J’ai passé le stade de la timide jeune fille impressionnable, monsieur le divisionnaire. Je désire faire un reportage exclusif sur lui.
 
   - Mademoiselle Laurière, vous devez savoir qu’il est quasiment impossible de convaincre le commissaire Commergnac, lorsqu’il a, au préalable, exprimé un refus. Avec ce bonhomme, vous partez pour essuyer des tempêtes…
 
   - Est-ce lui qui refuse, ou bien est-ce vous qui le craignez, monsieur le divisionnaire ?
 
   - Je vous demande pardon, mademoiselle Laurière…
 
   - Si tel est le cas, je porte plainte.
 
   - Le feriez-vous réellement ? s’enquit Rougerie, effaré, embarrassé, et par-dessus tout moqué.
 
   - Naturellement, puisque je sais toujours ce que je veux, affirma la jeune journaliste, déterminée.
 
   - Mais, c’est du chantage… constata le divisionnaire, embarrassé par un possible refus de Commergnac, qui pourrait ternir l’image de la police française.
 
   - Appelez cela comme vous le voulez. Je suis une grande fille, monsieur. Je sais parfaitement me débrouiller seule. En outre, je connais mes droits. Le commissaire Commergnac a de singulières réactions. Je le qualifierais de rustre. La presse a beaucoup évolué, mais il ne l’a visiblement pas remarqué. Ses propos sont hors normes, mensongers et outranciers. Il s’est montré incorrect envers moi. Le reportage exclusif ? La plainte ? Choisissez, monsieur, exhorta la jeune femme au sourire ravageur.
 
   - Je ferai tout ce qui est envisageable, afin que cette malheureuse prise de contact finisse aux oubliettes, mademoiselle Laurière. Vous obtiendrez votre reportage. Je convaincrai Commergnac.
 
   - D’avance merci, monsieur, rétorqua la journaliste en s’emparant de son sac à main caramel. Je constate que nous nous sommes compris. Chacun y trouvera ses intérêts, croyez-moi. Je repasserai ici même, à treize heures trente, conclut-elle avant de quitter le bureau.
 
   - Et dire que c’est moi qui ai eu cette remarquable idée de reportage ! se lamenta Rougerie, en enfouissant son visage entre ses mains.
 
    
 
   A treize heures trente précisément, le divisionnaire Rougerie convoqua le commissaire Commergnac, l’inspecteur Constant, ainsi que Marlène Laurière, dans son bureau. Avant que cette dernière ne les rejoigne, le divisionnaire avait réussi à convaincre le commissaire d’accepter ce reportage qui devait lui être exclusivement consacré. L’intéressé n’avait pu opter pour un quelconque autre choix. Son supérieur hiérarchique avait, au préalable, rédigé un rapport pour insubordination et refus de se plier aux consignes ministérielles. A l’âge de quarante-neuf ans, le commissaire Commergnac ne souhaitait pas connaître des déboires avec sa hiérarchie, et ne désirait pas rétrograder. Le marché était donc très clair : le rapport serait détruit, si l’intéressé se pliait aux consignes de son supérieur hiérarchique, ainsi qu’au désir de la jeune femme.
 
    
 
   - Messieurs, je réclame votre attention, s’il vous plaît, dit Rougerie. Mademoiselle Laurière vous suivra là où vous vous rendrez. Elle sera présente à vos côtés, où que vous vous trouviez. Elle a reçu l’autorisation du ministère, de son journal, et par-dessus tout, mon soutien et mon plein accord. Je ne veux donc aucun évincement de votre part, Commergnac. Suis-je assez précis pour vous ?
 
   - Puisque mademoiselle Laurière tient particulièrement à me suivre, il faudra qu’elle s’accroche. Ce sera, en quelque sorte, mon ombre. En outre, évincer les autres ne fait pas partie de mes caractéristiques. Mademoiselle Laurière n’a qu’à me citer, si elle le désire absolument. J’ai dit que j’acceptais ce reportage, je ne reviens donc pas sur ma décision. Notre travail n’étant pas de tout repos, vous ne serez pas épargnée, mademoiselle. 
 
   - Je ne demande aucun traitement de faveur, commissaire Commergnac, rétorqua l’intéressée, enjouée.
 
   - Cependant, accepter ne signifie par pour autant tout tolérer, reprit le commissaire. Je ne veux, en aucune façon, que vous entraviez mon travail, ou mon enquête, si enquête il y a, dans les heures ou les jours qui suivront.
 
   - Je n’ai pas l’intention de vous déranger, assura la jeune femme. Je veux simplement vous observer et vous poser de nombreuses questions, dont vos réponses intéresseront, sans l’ombre d’un doute, l’intégralité de mes lecteurs. Je tiens également à vous préciser que je serai accompagnée par un collègue qui sera chargé de prendre des clichés de votre adjoint et de vous-même, monsieur le commissaire.
 
   - Combien de temps vais-je devoir vous supporter, mademoiselle ?
 
   - Un mois, Commergnac, intervint soudainement le divisionnaire.
 
   - Quel infini bonheur ! ironisa le commissaire.
 
   - C’est un réel plaisir pour moi de constater que vous appréciez déjà fortement ma présence, répondit la jeune journaliste, tout aussi ironique.
 
   - Mademoiselle, messieurs, le travail nous attend tous, à présent, fit remarquer judicieusement le divisionnaire. Vous pouvez donc disposer.
 
    
 
   Marlène Laurière, le commissaire Commergnac et l’inspecteur Constant quittèrent le bureau de Rougerie, empruntèrent le grand escalier, afin de se rendre au niveau inférieur, puis pénétrèrent dans le bureau commun des deux fonctionnaires de police.
 
    
 
   - Inspecteur Constant, je n’ai encore recueilli aucune de vos impressions, aucun de vos sentiments, lui affirma la jeune journaliste. Ma présence vous incommode-t-elle ?
 
   - En aucune façon, mademoiselle Laurière. C’est même tout le contraire, rétorqua sincèrement le questionné. Je pense que travailler ensemble apportera une image positive de la police à la presse, et vice versa.
 
   - N’avez-vous donc aucun a priori sur moi, à l’instar de votre supérieur hiérarchique ?
 
   - Pas le moindre, mademoiselle Laurière, répondit Constant en souriant.
 
   - Continuez ainsi et dans un mois je pourrai vous marier ! s’écria Commergnac, excédé par les interrogations de la jeune femme, et les affirmations favorables de son subordonné.
 
   - Vous êtes toujours aussi récalcitrant, commissaire, lui dit la journaliste, soucieuse. J’espère que cela cessera au fil du temps.
 
   - J’en doute, mademoiselle Laurière, rétorqua Commergnac. Vous êtes encombrante, ajouta-t-il en prenant place dans son fauteuil.
 
   - Vous êtes l’archétype même du policier bougon et misogyne des années mille neuf cent trente, lui lança-t-elle en guise de défense.
 
   - Vous m’aviez précisé ne désirer aucun traitement de faveur, n’est-ce pas exact ? Vous resterez donc sur votre faim, en ce qui concerne les compliments.
 
    
 
   A quatorze heures, dans sa propriété, située non loin du square des Emailleurs, mademoiselle Rose Labrise détailla son courrier, assise à sa table de jardin vert tilleul. Cette jeune femme, âgée de vingt-sept ans, portait de longs cheveux châtains clairs jusqu’aux omoplates. Son visage était d’une grande beauté. Son teint était clair, et ses pommettes rosées enjolivaient la minceur de son menton et de ses joues. Ses yeux verts reflétaient une infinie gentillesse, doublée d’une intense joie de vivre. Rose Labrise exerçait la profession d’actrice pour le septième art. Face aux caméras et aux projecteurs des studios de cinéma parisiens, la jeune demoiselle effectuait ses premier pas dans un univers qui lui était encore inconnu. Elle le découvrait particulièrement lentement, au fur et à mesure des rôles interprétés. Rose souhaitait réussir sa carrière de comédienne. Un intense espoir sommeillait en elle. La maison, dans laquelle mademoiselle Labrise résidait, appartenait à sa mère, Elizabeth. Ce jour-là, la jeune actrice n’avait reçu que deux factures, accompagnées par une troisième enveloppe non timbrée. Rose songea instantanément qu’elle avait été déposée dans sa boîte à lettres par le destinataire en personne. Elle l’ouvrit aussitôt, puis en extirpa la feuille. Elle lut: « Mademoiselle. Je me nomme Macgreitonn. Je me permets de vous adresser ce petit mot, car je suis producteur, réalisateur, scénariste et metteur en scène. Il se trouve que j’ai été subjugué par votre interprétation du personnage d’Anna, dans le long-métrage Quand La Terreur Survient. Vous n’aviez malheureusement qu’un simple rôle secondaire. J’ai peiné pour découvrir votre nom dans le générique final. Le réalisateur, selon moi, s’est montré particulièrement ingrat envers une jeune femme prometteuse telle que vous. Il ne vous a pas distribué un rôle, une interprétation, à la mesure de votre talent. Je souhaite, si vous le désirez, vous offrir le rôle principal dans mon prochain long-métrage, intitulé Point De Vue Sur Le Meurtre. Le tournage se déroulera entre Paris et Venise, en passant par Rio De Janeiro et Nassau, durant le mois de Juillet, jusqu’à la fin du mois d’Octobre. Les intérieurs seront reconstitués dans les studios parisiens. Vous serez, j’en suis certain, admirable dans le personnage d’une femme traquée par un assassin sanguinaire. Si vous désirez connaître davantage de détails sur ce tournage imminent, vous pouvez me rencontrer aujourd’hui, à seize heures, à Bussière-Boffy, sur la pointe Ouest des Monts de Blond. A l’orée de la butte de Frochet se trouve un manoir. Le Manoir Montreignac. C’est ici qu’est ma demeure. J’y organise une réception. Il est fort probable qu’un imprésario se trouve parmi mes convives. Bien à vous, sublime actrice que vous êtes. Macgreitonn ». Un post-scriptum se trouvait au bas de la lettre, indiquant à sa lectrice qu’elle devait se rendre au manoir avec ce courrier qui faisait office de carton d’invitation. Lorsque Rose Labrise eut achevé sa lecture, elle ne put s’empêcher de sauter de joie, au sens propre du terme, en tournoyant sur elle-même. La jeune femme fut alors persuadée que la gloire se penchait sur elle. Son bonheur ne pouvait être décrit à sa mère, qui s’était hélas absentée. Mademoiselle Labrise alla revêtir une robe de cocktail de couleur ivoire, largement évasée.
 
   A quinze heures cinquante, au volant de son cabriolet Citroën Traction blanc, la jeune et douce Rose se sentit égarée en pleine campagne. Elle avait immobilisé son véhicule au beau milieu de la côte d’un sentier et observait autour d’elle. La jeune actrice distinguait de la bruyère sur le chemin cahoteux. Des roches et des blocs de granit trônaient au loin, dans de vastes espaces forestiers. Rose se sentit particulièrement isolée, presque affolée. Cependant, à sa gauche, elle ne tarda pas à apercevoir une forme ressemblant fortement à une tour de château. Elle redémarra aussitôt, puis se dirigea vers la massive tour. Quelques minutes s’écoulèrent avant que mademoiselle Labrise ne se retrouve non loin d’un parc. Elle le traversa à vive allure, puis parqua son cabriolet au pied d’une volée de marches en pierres menant à la bâtisse, qui s’avérait être une gigantesque maison plutôt qu’un manoir à proprement dit, ornée d’une longue glycine. Rose quitta sa voiture et s’approcha aussitôt de la lourde porte cloutée. Avant d’utiliser le heurtoir, la jeune femme scruta les alentours du domaine. Avec stupeur, elle constata qu’aucun autre véhicule particulier n’était parqué. Néanmoins, elle décida d’ignorer ce détail, saisit le heurtoir orné d’une tête de lion rugissant, puis frappa à trois reprises. La porte cloutée se déverrouilla et s’ouvrit instantanément. Etrangement, personne ne se tenait derrière. Ce fut comme si l’accès avait agi par ses propres moyens. Rose sentit alors l’angoisse l’envahir quelque peu. Elle observait le hall de la bâtisse. Il n’y avait pas âme qui vive. Ce détail ne contribua pas à l’apaisement de la jeune femme, qui osa tout de même y pénétrer. La lourde porte en bois se referma automatiquement après son passage. Le claquement qui retentit, et le courant d’air qui souleva sa robe, l’effrayèrent et la firent sursauter en poussant un petit cri aigu. Rose tenta de respirer calmement, en portant ses mains vers sa poitrine. Son angoisse s’évapora quelques secondes plus tard, lorsqu’elle entendit des rires de personnes conversant ensemble. Les bruits provenaient d’une pièce close, se situant au fond du hall marbré. Rose se dirigea vers cette dernière, puis ouvrit la porte. Sa stupeur fut énorme, lorsqu’elle se retrouva sur le seuil. Elle ne vit qu’un vaste salon de style napoléonien dénué de toute personne. Pas le moindre convive ne s’y tenait, mais les rires retentissaient de plus belle. L’intégralité de la pièce était comme habitée de présences invisibles. La résonance s’effectuait jusque dans le hall de la bâtisse, ainsi que dans ses étages. Rose n’entendait plus des rires, mais plutôt des cris poussés. Des râles exprimant la souffrance, la douleur, la folie, étaient destinés à l’effrayer. Saisie par la terreur, la jeune actrice ne put rester davantage dans cette demeure angoissante, mais ne songea pas à se rendre dans le hall. Le feu aux joues, elle traversa d’un pas pressé le vaste salon, se dirigea au fond. Mademoiselle Labrise se pencha au-dessus d’un guéridon en ronce de noyer. Un magnétophone gris, comportant une bande sonore enregistrée, s’y trouvait. Les rires, ressemblants à des cris menaçants, provenaient de cet appareil électrique. Rose bascula immédiatement l’interrupteur sur la position d‘arrêt, afin de faire cesser les gémissements. Dans la seconde qui suivit, le manoir fut plongé dans le silence et la solitude. Rose prit cette mise en scène pour une énorme farce. Elle retrouva son courage et traversa avec colère le salon qu’elle quitta aussitôt. La jeune demoiselle se précipita vers la large porte cloutée. De toutes ses forces, et durant de multiples secondes, elle tenta en vain de l’ouvrir. La porte était bel et bien verrouillée. Rose Labrise comprit alors qu’elle était prise au piège et qu’elle devenait captive d’un inconnu. Elle s’immobilisa au milieu du hall, doté d’imposantes armures du quinzième et seizième siècles, puis se mit à crier avec des éclairs de colère dans le regard, le menton relevé:
 
    
 
   « Y a-t-il quelqu’un ? Répondez, je vous en prie ! Cessez, s’il vous plaît ! Ce n’est qu’un jeu sinistre qui ne m’amuse pas ! Qui êtes-vous ? Et où vous cachez-vous » ?
 
    
 
   Un grincement de bois et de charnières retentit en guise de réponse. Rose vit qu’une porte était entrouverte au premier étage. Cet accès était une invitation à la découverte du mystérieux organisateur de la mise en scène. Sachant pertinemment qu’elle ne pouvait fuir, la talentueuse actrice emprunta l’escalier en érable, gravit les marches avec circonspection, à pas feutrés. Elle gagna le premier étage quelques secondes plus tard, et fit face à la porte entrebâillée. Au moment même où Rose voulut se placer devant le chambranle, afin de détailler la pièce, un homme la quitta et surgit brusquement sur le palier. La peur et l’angoisse croissantes paralysèrent Rose, qui faisait face à cet étrange individu au rire gras, qui la montrait du doigt. L’accoutrement de ce mystérieux personnage était des plus surprenants. Il portait une tunique extrêmement légère, d’un vert très criard, assorti à ses chausses. Un petit chapeau, orné d’une plume de faisan, trônait en travers de la tête de l’individu. Ce n’était autre qu’une tenue de chasseur, ou bien d’homme des bois, tout droit venu du seizième siècle.
 
    
 
   - Je vous en supplie, monsieur, ne me faîtes aucun mal… Dites-moi qui vous êtes… bredouilla la jeune femme, dont le sang battait vigoureusement les tempes.
 
   - La chasse est ouverte, jeune Rose ! lança l’inconnu au sourire machiavélique.
 
    
 
   Il extirpa une seringue dissimulée dans ses chausses, puis porta un brutal coup dans l’épaule gauche de l’actrice, qui cria sous la violente douleur ressentie. Elle commença à voir le plafond et les murs tournoyer. L’individu se rapprochait, puis s’éloignait d’elle. Du moins, c’est que qu’elle imaginait. Sa vision se troublait, puis brusquement, un écran noir complet l’envahit. Rose sombra dans les ténèbres, s’effondra, évanouie, sur le palier, après que le liquide soporifique eut fait son effet.
 
   Vers dix-sept heures, mademoiselle Labrise reprit péniblement connaissance au milieu de ce qu’elle croyait être une forêt. Cependant, ce n’en était pas une véritable. La portion de bois n’était qu’une réplique. Les lumières intenses des projecteurs et des larges spots se répandaient dans ce décor factice. Les éclats vifs brûlaient les yeux de la jeune actrice, qui détourna presque aussitôt le regard. Autour d’elle se trouvaient des caméras, des travellings circulaires, des fils électriques, des ventilateurs permettant de propager un intense souffle. De nombreux et variés accessoires de cinéma étaient présents. En recouvrant davantage ses esprits, Rose s’aperçut qu’elle ne portait plus sa robe de cocktail. Un déguisement de lapin lui recouvrait le corps. Il était gris, accompagné de blanc au niveau de l’abdomen. Cet accoutrement dissimulait également les cheveux de la captive. De fausses oreilles étaient dressées sur sa tête. Malgré la douleur lancinante qui lui traversait le bras, et la nausée que lui avait causé le soporifique, Rose réussit à se relever. La frayeur à son paroxysme, elle s’approcha de ce qu’elle croyait être un pommier, puis le toucha. L’arbre était factice. Ses deux principales matières étaient le plastic et le caoutchouc. De nombreuses fougères étaient également synthétiques. Une caverne en staff, mélange fibreux de plâtre modelé et décoratif, trônait devant un paysage champêtre qui n’était autre qu’un gigantesque trompe-l’œil. Le décor, qui se trouvait mélangé à la lumière diffuse synthétique, l’air étouffant et la chaleur pesante qui régnaient, rappelèrent à Rose l’ambiance dans laquelle elle était confrontée dans les studios de cinéma. Prise de panique en songeant à son agresseur, Rose se mit à courir en quête de la sortie camouflée. Lorsqu’elle déboucha en direction de la réplique d’un buisson, elle recula instantanément, ses mains s’agitant frénétiquement. L’homme qui l’avait précédemment droguée quitta sa cachette et lui fit face. Il portait le même costume de chasseur du seizième siècle. Néanmoins, un anachronisme interpella Rose. Le soi-disant chasseur de l’époque moyenâgeuse ne portait ni arc ou arbalète, mais avait un fusil en bandoulière.
 
    
 
   - Vous ne devriez pas vous promener seule dans les bois, jeune enfant ! lança l’homme à Rose. Votre mère ne vous a donc pas dit qu’il était particulièrement dangereux de s’approcher des cavernes, lorsque l’on est un petit lapin ! Vous pourriez y faire de très mauvaises rencontres ! ajouta-t-il en serrant les dents, la mâchoire crispée par la haine, le front luisant sous l’intense lumière des projecteurs.
 
   - Qui êtes-vous ? Que me voulez-vous ? bredouilla Rose, le visage meurtri par la frayeur, les yeux écarquillés.
 
   - Je suis ton prédateur ! Et je m’en vais te cueillir, ma Rose ! grinça le chasseur en empoignant son fusil.
 
    
 
   Avant même qu’il n’ait eu le temps de l’armer, Rose s’était retournée et fuyait. Elle espérait pouvoir se mettre à l’abri avant de quitter ce macabre studio. Elle s’enfonçait dans la forêt factice. Ses cris de panique envahissaient l’ensemble du singulier lieu. Les larmes dévalaient en cascades sur ses joues moites de sueur. Sa lèvre inférieure tremblait. Rose savait qu’elle allait mourir dans ce cauchemar. Car ce ne pouvait qu’être un cauchemar, pour elle. Sous l’effet de la drogue, elle n’imaginait pas que l’on puisse cruellement décéder à l’âge de vingt-sept ans.
 
    
 
   - Cela ne te sert strictement à rien ! Tu ne peux pas fuir, douce et belle Rose ! Pourquoi te donnes-tu autant de mal, alors que tu sais que je vais te retrouver parmi tous ces taillis ? Viens à moi, ma proie ! Tu recules pour mieux sauter, petit lapin ! Mortelle sera ton intense frayeur !
 
    
 
   Soudain, à sa droite, le faux chasseur entendit un bruit sourd. Il se précipita aussitôt en direction d’une barrière d’arbres, et vit Rose qui tentait de se relever. Cette dernière avait trébuché sur les rails d’un travelling en bois. Elle était à plat ventre, sur le sol, la queue de son ridicule déguisement en l’air.
 
    
 
   - Tu ne peux désormais plus m’échapper, vermine ! hurla l’homme, animé par une incroyable folie, une démesure meurtrière.
 
   - Non ! Pitié ! Non ! Ne faites pas cela ! Epargnez-moi, je vous en supplie ! Que vous ai-je fait ? hurla Rose, dont le visage rougi n’était plus que larmes déversées.
 
   - Tu vas rôtir dans les entrailles de l’enfer, diablesse !
 
    
 
   Le chasseur mit alors la jeune actrice en joue, sous les projecteurs brûlants et les caméras en fonction. Rose recula aussitôt, lorsqu’elle vit l’impressionnant canon de l’arme à feu qui se dressait vers elle. La jeune femme reculait, le visage enfoui entre ses mains. Elle souhaitait se protéger de cette horrible vision. Distinguer l’objet utilisé pour administrer la mort la tétanisait effroyablement. Rose sentait sa fin proche. Elle le savait, ne cherchait plus à lutter. Elle attendait son épilogue, qui allait être une délivrance. Subitement, deux coups de feu éclatèrent. L’écho des détonations retentit dans l’ensemble du studio. Rose gisait sur le sol, décédée, dans une mare de sang, le thorax déchiré. Une fumée blanchâtre s’échappait du canon du fusil, tel un large cigare se consumant. L’assassin, quant à lui, riait aux éclats.
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
   Sordide découverte
 
    
 
    
 
    
 
   A dix-neuf heures quinze, dans les locaux de l’hôtel de police de Limoges, le commissaire Commergnac et l’inspecteur Constant répondaient aux multiples questions de Marlène Laurière, désireuse de connaître leurs méthodes de travail et  d’investigation sur les lieux d’un délit, d’un crime. Elle souhaitait recueillir leurs sentiments personnels, lorsqu’ils découvraient des victimes sexuellement abusées, des cadavres dans des voitures broyées, des enfants en bas âge découverts dans des poubelles. Les deux fonctionnaires de police, quant à eux, étaient éreintés après avoir répondu à tant de sordides questions. Leurs souvenirs avaient été ravivés sur-le-champ. Ils ne désiraient qu’une seule et unique chose: pouvoir rentrer chez eux dans les plus brefs délais. Voilà plus de deux heures que le commissaire devait quitter son bureau, à l’instar de son adjoint qui n’était pas de permanence. C’est alors que la sonnerie du téléphone de l’inspecteur retentit. Il grimaça et décrocha le combiné noir.
 
    
 
   - Inspecteur Constant. Je vous écoute.
 
   - Bonsoir, inspecteur. Ici le brigadier Latour. Je craignais que vous ne soyez déjà parti.
 
   - Bonsoir, Latour. Que se passe-t-il ? Vous avez une voix bien étrange.
 
   - Je vous contacte, car un sale coup vient d’être effectué, inspecteur. Un cadavre a été découvert tout près du square des Emailleurs. Il y a visiblement été déposé.
 
   - Où est-ce exactement ? 
 
   - Rue Victor Schœlcher, au numéro trente-sept. Il s’agit d’une jeune femme. Je vous préviens tout de suite, ce n’est pas beau à voir, avoua le brigadier, dérouté et morne.
 
   - C’est noté. Nous arrivons sur-le-champ, précisa Constant en griffonnant l’adresse sur un papier. Surtout, restez sur place, ajouta-t-il avant de raccrocher le combiné téléphonique.
 
   - Un meurtre ? s’enquit subitement Commergnac, bien qu’il n’ignorait pas la réponse qu’il allait obtenir, en voyant le teint blême de son adjoint.
 
   - Tout juste, commissaire… Une femme a été découverte rue Victor Schœlcher. Selon Latour, elle y a été déposée. Autrement dit, le meurtrier s’en est débarrassé.
 
   - Nous fonçons ! s’écria Commergnac, qui quitta son fauteuil avant de mettre son chapeau feutre et sa gabardine.
 
   - Un meurtre… C’est effroyable ! s’exclama Marlène Laurière, qui s’humidifiait les lèvres pour parler, comme anéantie par la triste nouvelle.
 
   - Il va falloir vous y accoutumer, à présent, lui rétorqua Commergnac. Désormais, votre reportage s’effectuera durant cette enquête. Etes-vous végétarienne ? s’enquit le commissaire, avec le plus grand sérieux.
 
   - Pourquoi une telle question ? s’étonna la jeune journaliste.
 
   - Il va falloir vous familiariser avec la viande froide,  assura-t-il sans le moindre détour, pour que sa jeune interlocutrice ne se fasse pas trop d’illusions. François, Martin, Henri, avec nous ! ajouta-t-il à l’attention de ses subordonnés, en quittant expressément le bureau. Un cadavre au trente-sept de la rue Schœlcher. Vous nous suivez. Je veux qu’une voiture sérigraphiée nous précède.
 
   - Attendez-moi, tout de même, commissaire ! cria la jeune journaliste, restée jusqu’alors dans le bureau, après avoir extirpé la bride de son sac à main de dessous le pied de sa chaise.
 
   - Nous ne vous attendrons pas éternellement, mademoiselle Laurière, lui précisa Commergnac. Il va donc falloir suivre et tenir le rythme, précisa-t-il en marchant à grands pas dans les couloirs, accompagné par ses subordonnés. Je prends le volant, Constant, ajouta-t-il lorsqu’ils furent dehors.
 
   - Puis-je venir avec vous ? Enfin… Je veux dire, dans votre automobile, demanda la jeune femme embarrassée, maintenant fermement la bride de son sac à main contre son ventre.
 
   - Vous ne manquez pas d’air, rétorqua le commissaire. Vous ne possédez donc pas de voiture ? A propos, où se trouve le collègue qui devait vous accompagner pour votre reportage ? lui demanda-t-il sèchement.
 
   - C’est-à-dire que… Enfin, voilà… C’est lui qui a la voiture, réussit à conclure Marlène Laurière, après un bref bredouillement. Je crois, malheureusement, que mon collègue est en retard… ajouta-t-elle, confuse.
 
   - Vous croyez… Vous ne le savez donc pas ? Merveilleux ! s’écria le commissaire, ahuri par un tel manque de professionnalisme, en s’installant derrière le volant de son véhicule de fonction. Vous démarrez vraiment mal, mademoiselle, en plus de me faire perdre mon temps.
 
   - Montez avec nous, mademoiselle Laurière. Il n’y a pas le moindre souci, la rassura Constant, en lui ouvrant la portière arrière droite.
 
   - Merci, inspecteur. Vous êtes bien aimable, répondit-elle, penaude, son sac à main sur les genoux.
 
   - Prévenez-moi dès que vous aurez achevé votre numéro de galanterie, Constant. Nous pourrons peut-être partir. Et encore, rien n’est certain ! pesta Commergnac, qui avait du mal à conserver son calme.
 
   - Je tiens à vous présenter mes excuses, en ce qui concerne la perte de temps que je vous inflige, commissaire, intervint Marlène Laurière, plus frustrée que jamais.
 
   - Formidable ! s’écria Commergnac, qui démarra en trombe, tandis que son adjoint déclenchait la sirène deux tons, en pressant un bouton circulaire noir, trônant au beau milieu du tableau de bord.
 
    
 
   Les trois autres inspecteurs suivirent leur supérieur hiérarchique à bord d’une berline Peugeot 403 noire, banalisée. Doté d’un gyrophare fixe sur le toit, le break 403 sérigraphié, ayant quatre policiers en uniforme à son bord, permettait de faciliter le passage de la Citroën ID du commissaire au milieu de la circulation. A dix-neuf heures trente-deux, Commergnac parqua son véhicule dans la rue Victor Schœlcher, à une quinzaine de mètres du numéro trente-sept. Ses subordonnés l’imitèrent, en stoppant la sirène hurlante. Néanmoins, ils laissèrent le gyrophare scintiller. De fines et souples bandes rubalises avaient été tendues au beau milieu de la rue, dans le but de geler la scène du crime, la rendre infranchissable. Aucun badaud n’était présent. Ce n’était d’ailleurs pas pour déplaire au commissaire, qui détestait que des curieux puissent se frayer un chemin sur une telle scène. Dès que le brigadier Latour vit Commergnac, il alla à sa rencontre.
 
    
 
   - Mes respects, monsieur le commissaire, lui dit-il. Mon collègue et moi-même effectuions notre patrouille, lorsque nous avons reçu un appel radio nous ordonnant de nous rendre ici même. 
 
   - Qui a prévenu la police ?
 
   - Une voisine de la victime, qui se nomme Odette Migneux. C’est d’ailleurs elle qui a découvert le corps de la défunte. Elle nous a contactés aux alentours de dix-neuf heures douze.
 
   - Comment se nomme la victime ? Et qui est-elle exactement ? s’enquit Constant.
 
   - Rose Labrise, répondit le brigadier Latour. Nous n’avons eu aucun mal pour l’identifier. Ses papiers étaient avec elle. En outre, il y a un élément curieux. Son cadavre a été déposé devant sa résidence.
 
   - Rose Labrise ? L’actrice ? s’étonna Marlène Laurière, les yeux écarquillés.
 
   - C’est tout à fait exact, mademoiselle, confirma le brigadier Latour. La connaissiez-vous ?
 
   - Je l’ai vue dans un film, au cinéma. « Quand La Terreur Survient ». C’est un véritable chef-d’œuvre dramatique du septième art. Cette jeune femme y était remarquable.
 
   - Merci, mademoiselle Laurière, répliqua Commergnac. Pourriez-vous, s’il vous plaît, garder vos cours de cinématographie pour plus tard ?
 
   - Excusez-moi, commissaire. Je ne vous troublerai pas davantage.
 
    
 
   Le commissaire Commergnac s’approcha du cadavre de Rose Labrise, dont la silhouette avait été tracée sur la chaussée. Sa dépouille était recouverte d’un large drap blanc. La journaliste et les inspecteurs ne tardèrent pas à rejoindre le commissaire, qui saluait et tutoyait le médecin légiste, Jean Fayard, un homme grisonnant, au visage impassible.
 
    
 
   - Pourrais-je voir la jeune fille ? s’enquit le commissaire auprès du médecin légiste. 
 
   - Naturellement. Mais si la demoiselle qui t’accompagne vomit sur ses escarpins, il ne faudra pas s’en prendre à moi. A propos, j’ai un alibi pour le meurtre, assura le médecin légiste, désireux d’évacuer la pression par l’ironie, sous le regard colérique de Marlène Laurière, qui n’appréciait pas cet humour.
 
    
 
   Jean Fayard fit glisser le grand drap blanc jusqu’au thorax de la jeune victime, tandis que les policiers se penchaient au-dessus d’elle. A cet instant, la journaliste, révulsée, se détourna brusquement, afin de ne plus conserver la vision de l’horreur. Effectivement, la victime ne possédait plus de seins. Ils avaient été arrachés par la force des projectiles tirés. Deux énormes cavités, flanquées de chair brûlée, se présentaient face aux visages liquéfiés des fonctionnaires de la police judiciaire.
 
    
 
   - Je pense que tu peux la recouvrir, Jean, lui dit Commergnac, livide, également meurtri par la tenue vestimentaire maculée de sang. La victime est déguisée en lapin. Elle a été canardée tel un vulgaire gibier… souffla-t-il, horrifié.
 
   - C’est particulièrement étrange, insista Constant. Elle est vêtue comme si elle s’était rendue à un bal costumé. Pourquoi se promener avec un tel accoutrement ?
 
   - Peut-être avait-elle quitté une fête organisée entre amis ? suggéra le commissaire. Peux-tu essayer de me dire à quelle heure remonte la mort, Jean ? demanda-t-il au médecin légiste.
 
   - La chose est impossible pour le moment, assura son interlocuteur. Les tâches post mortem, qui se situent sous le menton et au niveau du cou, ne font qu’apparaître. Elles ne sont pas tout à fait visibles. A vue de nez, la mort ne doit donc pas remonter à plus de huit heures. Je dirais deux… Et encore, je n’en suis pas certain. Je pourrai t’en dire bien davantage, demain, après l’autopsie, avec des tas de détails écœurants.
 
   - C’est déplorable, mon pauvre Jean, lui affirma le commissaire, affligé.
 
   - Je sais bien. Mais la vie continue pour nous autres.
 
   - Les photographies du corps ont-elles toutes été prises ? s’enquit Constant.
 
   - Dans leur intégralité, inspecteur, rétorqua le médecin légiste. J’au vu les collègues le faire. A présent, messieurs, j’emporte l’affreux tableau.
 
   - Nous ne pouvons pas empêcher les voisins de nous scruter, fit subitement remarquer Constant, après avoir vu un rideau de fenêtre un peu trop remuant.
 
   - A propos de voisins, allez dire à François, Martin et Henri de faire le tour de la rue, afin de questionner tous ces gens derrière leurs carreaux. Peut-être que l’un d’entre eux aura vu ou entendu l’assassin déposer la jeune Rose face à son portail, qui sait ?
 
   - Je m’en charge immédiatement, commissaire, répondit l’inspecteur en se dirigeant vers ses trois autres collègues.
 
   - Où réside la personne qui a découvert le corps et alerté la police, brigadier Latour ? s’enquit Commergnac.
 
   - Madame Migneux vit juste en face de la maison de la victime, commissaire.
 
   - Oui, je vois qu’elle nous observe. Elle a éteint la lumière chez elle. 
 
   - Futée, la mémé ! Pas vrai ? dit le brigadier.
 
   - Quelqu’un vit-il avec la victime ?
 
   - Sa mère, monsieur le commissaire. Elle se nomme Elizabeth Labrise. Elle est chez elle, en ce moment, avec deux de nos collègues et un médecin. La pauvre femme est complètement retournée. Perdre une fille de vingt-sept ans est horrible.
 
   - Merci, brigadier. Je ne vous retiens pas davantage. Vous pouvez rejoindre vos hommes, maintenant que l’évacuation du corps est faite. Vous sentez-vous bien, mademoiselle Laurière ? s’enquit Commergnac, soucieux, lorsqu’il vit le visage livide de la journaliste, après que le brigadier eut quitté l’atroce scène de crime.
 
   - Je ne sais quoi vous dire… lui répondit-elle, bouleversée, les yeux larmoyant. Tant d’émotions me traversent. Et pourtant, je ne peux rien dire, rien décrire… Quelle étrange sensation…
 
   - Eh bien, gardez le silence pour le moment. Je trouve que vous êtes assez secouée. Je suppose que c’est la première fois que vous voyez la victime d’un assassinat. Est-ce que je me trompe ?
 
   - Touchée… répondit-elle, cependant qu’une larme dévalait sur sa joue gauche.
 
   - Si vous souhaitez vous asseoir dans la voiture, il ne faut surtout pas vous priver, mademoiselle, lui assura son interlocuteur, ému de la voir dans un tel état, constatant qu’il avait tenu, auparavant, des propos beaucoup trop rudes envers cette douce jeune femme.
 
   - Je vous remercie, commissaire, mais vous l’avez dit vous-même: aucun traitement de faveur. Je dois faire face. Je poursuivrai donc avec vous, précisa-t-elle en s’essuyant les yeux.
 
   - Parfait. C’est une attitude courageuse qui vous honore.
 
   - Pourquoi faites-vous preuve d’autant d’amabilité à mon égard, d’un seul coup, commissaire ?
 
   - Ce n’est pas l’endroit idéal, mademoiselle, mais je tiens tout de même à m’excuser. J’ai été beaucoup trop abrupt envers vous, ce matin.
 
   - Cela ne fait rien. J’ai l’habitude avec la police. Excuses acceptées, commissaire.
 
   - Nos collègues sont en train d’interroger les voisins les plus proches de la victime, intervint Constant après avoir refait son apparition sur le lieu de la découverte du corps. Allons-nous nous entretenir avec la vieille dame qui se trouve derrière ses carreaux ?
 
   - Pas encore, Constant. Je préfère que nous allions rencontrer Elizabeth Labrise.
 
    
 
   La jeune journaliste et les deux fonctionnaires de police pénétrèrent dans le jardin entourant la propriété de la mère de la défunte. Des cris et des pleurs s’échappaient de la maison. La porte d’entrée n’étant pas verrouillée, Marlène Laurière, Commergnac et Constant surent où se diriger. Quelques secondes plus tard, ils pénétrèrent dans un salon, et virent madame Labrise, une charmante quinquagénaire aux cheveux châtains clairs, effondrée sur un sofa. Un médecin et deux policiers en uniforme l’entouraient. Le docteur reconnut aussitôt le commissaire de police, qu’il avait rencontré auparavant, moult fois. Il alla immédiatement à sa rencontre, ainsi qu’à celle de ses accompagnateurs.
 
    
 
   - Bonsoir, mademoiselle. Bonsoir, messieurs, leur dit-il. J’ai administré un puissant calmant à madame Labrise. Il ne devrait pas tarder à agir. Je me doute que vous avez de nombreuses questions à lui poser, mais il est préférable d’éviter cet exercice.
 
   - Nous lui épargnerons cette pénible tâche, docteur, lui répondit la journaliste. Peut-être pourrions-nous revenir demain ?
 
   - Ecoutez-moi bien attentivement, mademoiselle Laurière, murmura Commergnac, en la saisissant délicatement par un bras, afin de la placer légèrement à l’écart. Celui qui dirige le déroulement de l’enquête, ici, c’est moi, lui précisa-t-il très calmement. Il est très touchant de constater que vous éprouvez de la sympathie pour cette femme brisée par le chagrin, mais c’est encore moi qui déciderai si nous devons quitter les lieux ou non. Si la douleur vous incommode autant, je vous exempte de passer la soirée avec nous. Mais de grâce, laissez-nous faire notre travail. Je suis certain que vous me comprenez, ne serait-ce que par égard pour la jeune victime, précisa le commissaire à la journaliste, qui se faisait de multiples reproches intérieurs de maladresse et d’inefficacité.
 
   - Je pense qu’il est tout de même préférable que nous interrogions madame Labrise plus tard, suggéra Constant.
 
   - Vous avez raison, c’est plus raisonnable, approuva finalement Commergnac. Cependant, je tiens à la rencontrer. Je ne veux pas que nous partions sans savoir dans quel état psychique se trouve cette femme. Ce serait incorrect. Ne vous inquiétez pas. Je n’abuserai pas, docteur.
 
    
 
   Le commissaire ôta son chapeau feutre et s’approcha, avec calme, du sofa où été allongée la propriétaire des lieux. Cette dernière semblait s’être apaisée. Elle demeurait immobile, le regard plongé dans le plafond blanc. Elle ne cillait pas. Ses yeux étaient tels deux puits noirs sans fond. La mère de la victime agissait comme si elle fixait le néant. Les deux agents de police s’étaient écartés du sofa, au moment où le commissaire tenta de lui adresser la parole :
 
    
 
   « Madame, je me nomme Commergnac. Je suis commissaire de police et je tiens particulièrement à vous dire que »…
 
    
 
   Il n’eut pas le temps d’achever sa phrase. La mère de la victime se mit à pleurer de nouveau. Le déferlement des larmes et des cris de protestation était sans borne. Elle agita ardemment ses bras, ne souhaitant plus rien écouter. Elle hurla, appela sa fille, et demanda sans cesse pourquoi un monstre l’avait supprimée. Lui ôter sa fille s’avérait être une chose impossible, improbable dans son esprit tourmenté par tant de pensées, de réactions, d’émotions vives. Cette femme était comme déchirée. Une partie d’elle-même avait été arrachée, puis détruite. Elle s’agita avec de plus en plus de violence. Ses mouvements étaient extrêmement brusques. Son opulente chevelure soyeuse lui retombait sur le visage. Elle se heurta la tête contre le dossier du sofa. Les deux agents de police tentèrent de l’apaiser à l’aide de paroles rassurantes. La chose fut vaine, malgré l’infinie douceur des voix.
 
    
 
   - Je vais devoir vous demander de quitter expressément la maison, commissaire, intervint le médecin. La brutalité du choc a complètement bouleversé madame Labrise. Elle est mentalement renversée. Vous ne pourrez pas vous adresser à elle tant qu’elle se trouvera dans un tel état. C’est dangereux, vous comprenez.
 
   - Je comprends bien, docteur. Nous partons immédiatement, confirma le commissaire, bouleversé, les traits tirés, qui avait du mal à quitter madame Labrise du regard.
 
   - Je vais veiller à ce qu’elle soit entre de bonnes mains. Il faut l’hospitaliser durant quelques jours, assura le médecin.
 
    
 
   Marlène Laurière et les deux enquêteurs quittèrent aussitôt la maison, afin de rejoindre celle de madame Migneux, située en face, à une dizaine de mètres. La distance qui séparait les deux propriétés fut parcourue dans le plus strict des silences. La jeune journaliste étant choquée. Commergnac et Constant ne prononcèrent aucune parole pouvant concerner la mère de la défunte. Lorsqu’ils arrivèrent dans l’allée du jardin de la propriété appartenant à madame Migneux, le commissaire se contenta de déclarer ceci à la jeune journaliste:
 
    
 
   « Où habitez-vous, mademoiselle Laurière ? Un de mes inspecteurs va vous raccompagner vers une meilleure destination. Je crains que vous ne soyez pas à votre place, ici ».
 
   - Je vous ai choisi pour faire mon reportage, commissaire. Je dois donc en subir les conséquences. Je reste, insista-t-elle. Encore une fois, je vous remercie de me tolérer.
 
    
 
   Face à la porte d’entrée, l’inspecteur pressa le bouton circulaire de la sonnette. La propriétaire des lieux ne tarda pas à ouvrir, hâtée de pouvoir venir en aide à ceux qui traquaient le crime. Madame Migneux était septuagénaire, avait les cheveux blancs. Sa mise en plis, parfaite et récente, encadrait son doux visage rond dénué de rides. Elle portait un tablier de cuisine par-dessus une veste d’intérieur.
 
    
 
   - Bonsoir, madame Migneux. Police. Inspecteur Constant, dit-il en présentant la carte attestant de sa profession. Voici le commissaire Commergnac, précisa-t-il en désignant de la main l’homme qui tenait un chapeau feutre, et s’inclinait brièvement mais courtoisement. Mademoiselle Laurière est journaliste, précisa Constant en désignant la jeune femme qui fit un signe de  tête à la dame âgée en guise de salut. Nous avons quelques questions à vous poser, madame. Pouvons-nous entrer, s’il vous plaît ?
 
   - Faîtes donc, je vous en prie. Je vous attendais, affirma Odette Migneux en s’écartant de l’accès.
 
    
 
   Après que la journaliste et les deux enquêteurs eurent pénétré dans le rez-de-chaussée, dont le parquet était impeccablement ciré, la propriétaire les invita à se rendre dans la cuisine, là où ils prirent place autour d’une table en hêtre. Bien qu’Odette Migneux possédait une cuisinière à gaz, elle avait conservé son poêle en émail bleu. La cuisine se voulait résolument moderne. Un récent réfrigérateur Bendix, dont la porte s’ouvrait en actionnant une pédale, trônait au fond de la cuisine. Un décapsuleur était également intégré à la longue poignée.
 
    
 
   - Le brigadier Latour, que vous avez précédemment rencontré, madame, nous a précisés que vous aviez alerté la police, débuta paisiblement Commergnac.
 
   - C’est exact, monsieur le commissaire. Il était à peu près dix-neuf heures douze. Heureusement que j’ai eu le réflexe de regarder attentivement ma pendule, précisa madame Migneux en désignant de la main l’emplacement de l’objet, situé au-dessus de son évier.
 
   - Nous allons faire un bond dans la passé, madame, proposa Commergnac. Nous allons dire que notre point de départ dans le temps est l’heure à laquelle vous nous avez contactés.
 
   - En l’occurrence, dix-neuf heure douze, monsieur le commissaire.
 
   - Exactement. Nous désirerions savoir à quelle heure vous avez découvert le corps.
 
   - Je dirais qu’il devait être dix-neuf heures dix… Peut-être même un peu plus tôt.
 
   - Où étiez-vous, madame, lorsque vous avez découvert le corps de Rose Labrise ? s’enquit Constant, un calepin à la main, afin d’y inscrire les horaires.
 
   - Je me tenais ici même, dans ma cuisine. Je nettoyais mes cuivres.
 
   - Vous tourniez donc le dos à la fenêtre, puisque vos ustensiles ménagers se trouvent au fond de la cuisine, remarqua Constant.
 
   - C’est tout à fait exact, inspecteur.
 
   - Par conséquent, vous avez vu votre voisine qui gisait sur le sol, lorsque vous vous êtes retournée, n’est-ce pas ?
 
   - Bien entendu, inspecteur. Mais, cela ne s’est pas déroulé tout à fait de cette manière. Un bruit m’a alertée.
 
   - Quelle sorte de bruit, madame ? Pouvez-vous être plus précise ? demanda Commergnac.
 
   - Un bruit de voiture, monsieur le commissaire. Pour être exacte, c’est un bruit de freinage plutôt brutal, que j’ai entendu. C’est à ce moment-là que je me suis placée derrière ma fenêtre.
 
   - Avez-vous vu la voiture ? demanda le dirigeant de l’enquête.
 
   - Oui, puisqu’elle était parallèle à la propriété appartenant à la famille Labrise.
 
   - Je me doute que c’est une tâche difficile, madame, mais pouvez-vous nous décrire le véhicule qui a freiné si fort ? demanda Constant.
 
   - Ce n’est pas difficile du tout, puisque c’était le sien.
 
   - Comment cela, le sien ? De qui voulez-vous parler ? 
 
   - Je veux dire que c’était le véhicule de Rose. C’était son cabriolet Citroën Traction, inspecteur, affirma la dame âgée avec une grande conviction.
 
   - Je ne comprends pas, madame, intervint Constant. Rose n’était donc pas décédée, puisque vous l’avez vue arriver.
 
   - J’ai dit que j’avais vu sa voiture arriver, inspecteur. Mais je ne vous ai pas dit que Rose se trouvait derrière le volant. Nuance. C’était un homme qui conduisait le cabriolet blanc. J’ai, hélas, tout de suite compris que la pauvre Rose avait subi quelque chose d’anormal. Un mauvais traitement. Après que le conducteur eut parqué la Traction, il s’est penché sur la portière du côté passager, l’a ouverte, puis a administré un coup de pied à Rose, au niveau de la hanche gauche. La pauvre petite gisait alors sur la chaussée. Ensuite, l’homme a redémarré aussi brutalement qu’il avait freiné.
 
   - Pourquoi ne pas l’avoir dit au brigadier Latour, lorsqu’il vous a interrogée, madame ? 
 
   - Parce qu’il ne me l’a pas demandé. Il était surtout pressé de fermer le secteur. Il m’avait assurée que vous viendriez m’interroger plus tard, inspecteur.
 
   - Je tire une importante conclusion de votre récit, madame Migneux, lui dit Commergnac. Vous avez vu l’assassin. Avant de vous demander une description, madame, je veux vous poser une autre question. L’assassin vous a-t-il vue ? s’enquit l’enquêteur, peu rassuré.
 
   - Je suis bien certaine que non, monsieur le commissaire. Il n’a pas quitté la voiture, et ne s’est pas tourné dans ma direction. Il a freiné telle une brute, a éjecté Rose de l’habitacle, puis s’est enfui comme une fusée, avec le cabriolet de ma petite voisine, précisa la femme âgée, au bord des larmes.
 
   - Vous aimiez beaucoup Rose. Nous le voyons, lui assura la journaliste, qui posa sa main sur la sienne, en guise de réconfort et d’empathie.
 
   - Elle était comme une petite fille, pour moi. Rose était toujours très adorable, douce, attentionnée. Jamais je ne l’ai entendue prononcer un mot plus haut que l’autre. Elle me rendait bien plus souvent visite que ne le font mes petits-enfants. Rose n’a jamais fait le moindre mal. A personne ! Pourquoi l’avoir tuée ? se révolta la femme âgée.
 
   - Je vous promets que nous le découvrirons, madame, lui assura solennellement Commergnac.
 
   - Pourriez-vous tenter de nous décrire l’assassin, s’il vous plaît ? demanda Constant.
 
   - Ce sera difficile. Je ne portais pas mes lunettes, avoua madame Migneux, embarrassée. Je ne vois pas toujours correctement, du haut de mes soixante-seize ans, vous savez. Ce qui est certain, c’est que l’assassin portait une étrange tenue. Il était habillé en chasseur, mais l’accoutrement n’avait vraiment rien de contemporain. J’aurais juré qu’il était vêtu d’un costume de scène. Il ressemblait fortement à cet acteur, dont j’ai perdu le nom. Vous devez le savoir. C’est celui qui jouait dans « Robin Des Bois », et qui est décédé l’année dernière.
 
   - Errol Flynn ? proposa Marlène Laurière.
 
   - Merci, mademoiselle. C’est exactement le nom que je cherchais.
 
   - Un costume de scène… C’est singulier et intéressant à la fois, affirma Constant, songeur. De quelle couleur était-il ?
 
   - Comme celui d’Errol Flynn. Il était d’un beau vert. Il avait l’air neuf et taillé sur-mesure, précisa le témoin. J’ai tout de suite compris que ce ne pouvait pas être un véritable chasseur. Ceci explique la tenue que portait Rose.
 
   - Pensez-vous que le déguisement de lapin n’appartenait pas à votre jeune voisine ? questionna Constant.
 
   - Mon Dieu ! Je suis certaine que non ! Rose ne se travestissait jamais. Elle avait passé l’âge de faire l’enfant.
 
   - Peut-être portait-elle cette tenue, afin de se rendre à une fête ? proposa alors Constant.
 
   - Mais voyons, c’est impossible, inspecteur. Rose avait une sublime robe de cocktail.
 
   - Une robe de cocktail ! s’écrièrent, surpris et en chœur, la journaliste et les deux enquêteurs.
 
   - Oui. Une superbe robe de cocktail de couleur ivoire, précisa madame Migneux. Je le sais, car j’ai vu Rose quitter sa maison vers quinze heures.
 
   - Je suppose alors qu’elle se trouvait à bord de son cabriolet, dit Commergnac.
 
   - Naturellement, monsieur le commissaire.
 
   - Etait-elle accompagnée, ou seule ?
 
   - Je peux vous jurer que Rose était seule, monsieur le commissaire.
 
   - Par conséquent, elle avait certainement rendez-vous avec quelqu’un. Mais qui devait-elle rencontrer ? Voilà la question, proclama Commergnac. Avez-vous votre idée sur la chose, madame Migneux ?
 
   - Je ne peux rien vous dire de plus. Je n’étais pas la confidente de Rose.
 
   - Avait-elle un compagnon, des amis, des camarades du conservatoire parisien ?
 
   - Je ne l’ai jamais vue en compagnie d’un homme, monsieur le commissaire. Elle m’avait d’ailleurs dit, un jour, qu’elle les faisait tous fuir. Cela l’affectait profondément.
 
   - Elle était pourtant belle, attirante… fit remarquer mademoiselle Laurière.
 
   - Bien évidemment. Rose était belle, charmante, gentille, intelligente. Cependant, son début de réussite dans le cinéma effrayait les hommes. Depuis qu’elle était montée à Paris, elle ne se divertissait plus beaucoup. Seuls les studios de cinéma l’intéressaient et l’accaparaient. Les hommes devaient être jaloux. Ils devaient se sentir frustrés. Pourtant, Rose n’avait pas attrapé le melon. Elle avait la tête sur les épaules, les pieds sur terre, et avait su rester humble.
 
   - Mise à part la tenue de « Robin Des Bois », comment l’assassin était-il ? demanda Commergnac.
 
   - Particulièrement pressé, monsieur le commissaire.
 
   - Je m’en doute. Mais je veux dire physiquement.
 
   - En ce qui concerne sa taille, je ne peux rien vous dire. Il n’a pas quitté la Traction. Je n’ai vu qu’une partie de son torse. Il avait l’air mince, parfaitement svelte. Mais je ne sais pas s’il était musclé. Quant à son âge, comment le saurais-je ?
 
   - Avez-vous vu ses cheveux ? demanda Constant.
 
   - C’était impossible, puisqu’il portait le chapeau de « Robin Des Bois », renchérit madame Migneux, consternée.
 
   - Ah ! Sacré Errol Flynn ! s’écria Commergnac, intrigué par les déclarations concernant les tenues vestimentaires.
 
   - Sans mes lunettes, je déforme les objets. Je n’ai vu ni ses yeux, ni son nez.
 
   - Ne vous tourmentez pas, madame, lui dit le commissaire. Votre aide nous est déjà particulièrement précieuse. Nous prenons également en compte la distance qui sépare votre fenêtre de l’emplacement où était allongée votre jeune voisine. Il y a inévitablement une bonne dizaine de mètres.
 
   - Mon Dieu ! Pauvre petite Rose ! s’écria madame Migneux, complètement bouleversée.
 
   - Nous n’allons pas vous déranger plus longtemps, lui dit Commergnac. Voici mon numéro de téléphone, madame, ajouta-t-il en lui donnant une carte.
 
   - Dois-je vous donner le mien, bien que votre brigadier l’ait relevé ?
 
   - Ce n’est pas nécessaire. Nous nous arrangerons avec ce brigadier, pour ce genre de formalités. De toute manière, nous nous reverrons sou peu, madame. Nous viendrons interroger la mère de la victime, et nous vous demanderons de signer une déposition.
 
    
 
   Soudain, une sirène rugit, et l’éclat bleu du gyrophare d’une Citroën ID ambulance attira l’attention des visiteurs de madame Migneux. Elisabeth Labrise quittait sa résidence, afin d’être admise à l’hôpital, selon les consignes précises du médecin.
 
   Vers vingt heures trente, la journaliste et les deux enquêteurs se dirigèrent vers la Peugeot 403 banalisée, là où patientaient les trois autres inspecteurs qui avaient, eux aussi, questionné le voisinage.
 
    
 
   - Alors ? Qu’avez-vous obtenu ? leur demanda Commergnac.
 
   - Rien du tout, commissaire, répondit l’un d’entre eux, particulièrement affligé. Nous avons frappé aux portes de cinq résidences. L’une était déserte, car les propriétaires se sont absentés depuis plusieurs jours. Chez les quatre autres, nous n’avons rien récolté. Ils n’ont rien vu, ils n’ont rien entendu, mises à part nos sirènes. Nous avons tout de même leurs noms et leurs numéros de téléphone. Et de votre côté, commissaire ?
 
   - Cela s’annonce plutôt pas mal. Nous avons un témoin oculaire et auditif, assura Commergnac. Madame Migneux, qui réside en face de chez la famille Labrise, a vu le déroulement de toute la scène. Cependant, je crains qu’elle n’ait été vue par l’assassin. Madame Migneux nous a pourtant affirmé le contraire, mais elle a des problèmes oculaires. L’assassin sait peut-être qui elle est. Je veux une surveillance. Autrement dit, deux de vous trois restent ici, cette nuit.
 
   - Je reste, commissaire, affirma l’un des trois inspecteurs. Je ne veux pas que cette femme puisse courir le moindre risque.
 
   - Merci, François, répondit Commergnac. Henri, Martin, lequel de vous deux est prêt à passer sa nuit dans la voiture, sans dormir, cela va de soit ?
 
   - Rentre chez toi, Martin. Tes enfants t’attendent, lui dit son collègue.
 
   - François, Henri, vous ouvrez l’œil. Au moindre problème, vous intervenez, puis vous m’appelez. Martin, nous vous ramenons, conclut Commergnac.
 
    
 
   La journaliste et les trois enquêteurs regagnèrent l’emplacement où était stationnée la Citroën ID bicolore, au pavillon blanc, et à la robe noire. Marlène Laurière dépassa le véhicule, puis s’éloigna. Germain Commergnac, intrigué, l’interpella aussitôt:
 
    
 
   « Il y a largement la place pour quatre personnes, mademoiselle, vous savez ».
 
   - Je vous remercie, commissaire, mais je préfère marcher, rétorqua la jeune femme sans se retourner, sur un ton morne.
 
   - Vous êtes toute secouée. Dans votre état, il est plus prudent que nous vous ramenions.
 
   - Tout ira pour le mieux. J’ai simplement un grand besoin de m’aérer l’esprit. A demain, répondit Marlène Laurière, la démarche nerveuse.
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
   Un fou sinistre
 
    
 
    
 
    
 
   7 février 1960. Huit heures. Dans le bureau des deux principaux enquêteurs.
 
   La pièce n’était pas particulièrement vaste. Le bureau de Commergnac se trouvait en face de la porte d’entrée, près d’une fenêtre. Celui de l’inspecteur Constant était à sa droite, perpendiculaire au sien, son fauteuil près du mur. Les murs caramel étaient propres. Un portemanteau était près de la porte d’entrée.
 
    
 
   - Heureusement que nous avons trouvé madame Migneux. C’est une véritable chance, fit remarquer l’inspecteur Constant, vêtu d’un costume deux-pièces en tergal gris, avec une cravate noire.
 
   - En effet. Si dans chaque affaire, nous avions des témoins aussi pertinents et coopératifs, ce serait formidable, rétorqua Commergnac, qui portait le même costume que la veille, bien que sa cravate fut bleu roi. A présent, il nous faut revenir en arrière. Rose Labrise a quitté son domicile, hier, aux alentours de quinze heures. Elle portait une robe de cocktail. Seulement, le mal surgit. La jeune actrice est retrouvée sans vie devant chez elle, aux alentours de dix-neuf heures dix.
 
   - Elle ne portait plus sa robe, mais un déguisement de lapin, ajouta Constant, toujours aussi ahuri par ce détail déroutant.
 
   - N’ayant aucune trace de cette fameuse robe de couleur ivoire, nous pouvons en conclure que l’assassin a délibérément travesti sa victime.
 
   - Pourquoi la vêtir autrement ? Pourquoi ce déguisement ridicule, selon vous, commissaire ? 
 
   - Il veut peut-être prouver qu’il est le maître, qu’il est puissant. Il veut montrer qu’il a un parfait contrôle sur sa victime. En creusant davantage, Constant, on peut très rapidement s’apercevoir que l’assassin nous lance un défi. Il traverse les rues avec un cadavre à ses côtés. A bord d’un cabriolet, de surcroît. Il se débarrasse du corps en pleine journée, avec brutalité. Je peux me tromper, mais selon moi, l’assassin se pense insaisissable. Qui est ce malade ? Pourquoi une telle mise en scène ? Mystère. Il a ramené Rose chez elle, avec sa propre voiture. Elle l’avait certainement rejoint auparavant. Elle ne pouvait pas le soupçonner. La robe de cocktail que madame Migneux a vue est une piste. Rose s’était mise sur son trente et un pour un rendez-vous. Et là, problème… Que s’est-il passé entre quinze heures et dix-neuf heures dix ?
 
   - Il y a un autre détail à ne pas négliger, commissaire. Rose était actrice débutante. Madame Migneux nous a déclaré que le costume de chasseur lui semblait taillé sur-mesure. Peut-être l’assassin est-il habilleur ou encore accessoiriste ?
 
   - C’est pour l’instant ce que nous avons de meilleur à suivre, Constant. A cette heure-ci, vous devriez aller prendre des nouvelles de François et d’Henri.
 
    
 
   L’inspecteur Constant quitta son fauteuil, ainsi que le bureau, afin de se rendre au standard de l‘hôtel de police. Là, il s’adressa immédiatement à un homme en uniforme:
 
    
 
   «  Mettez-moi en relation avec la voiture banalisée numéro trois, s’il vous plaît. Elle se trouve dans le secteur du square des Emailleurs ».
 
   - Central appelle voiture trois, prononça l’officier de police judiciaire dans le microphone de  l’émetteur-récepteur. Je répète: central appelle voiture trois. Répondez, voiture trois.
 
    
 
   Quelques secondes s’écoulèrent, durant lesquelles l’officier de police répéta son message. Les deux inspecteurs qui se trouvaient en faction, non loin du témoin capital, entendirent les appels répétés provenant de leur commissariat. L’un d’eux saisit le combiné, puis répondit:
 
    
 
   « Voiture trois à central, nous vous écoutons ».
 
   - Voiture trois, je vous mets en contact avec l’inspecteur Constant.
 
   - Y a-t-il du nouveau, voiture trois ? interrogea Constant. Est-ce que quelque chose a bougé dans votre secteur ? A vous.
 
   - Nous n’avons pas eu le moindre problème, central. Le témoin est visible dans sa cuisine. A vous.
 
   - Etes-vous certain de n’avoir rien vu d’anormal, voiture trois ? A vous.
 
   - Personne ne s’est approché de la maison du témoin, ni même de celle de la famille Labrise. A vous, central.
 
   - Dites-leur que nous leur envoyons une relève, Constant, intervint soudainement Commergnac, qui venait de rejoindre son subordonné au standard.
 
   - La relève ne tardera pas, voiture trois. Ne bougez pas avant qu’elle n’arrive. Terminé, conclut-il en interrompant la communication.
 
   - Veillez à ce qu’un remplacement soit effectué toutes les quatre heures devant le domicile de madame Migneux, dit le commissaire à l’attention d’un officier de police qui se trouvait dans le bureau adjacent au standard.
 
    
 
   Après avoir regagné leur bureau, le commissaire et l’inspecteur entendirent frapper contre la porte. Il était alors huit heures vingt.
 
    
 
   - Entrez, dit Commergnac.
 
   - Bonjour, messieurs, dirent en chœur Marlène Laurière et son assistant, un trentenaire avec d’épais cheveux blonds, peignés sur le côté gauche, avec quelques mèches en bataille.
 
   - Commissaire, inspecteur, je vous présente mon collègue, Pierre Mouron, dit la jeune femme spontanée, vraisemblablement remise de ses émotions. Pierre sera chargé de prendre les clichés de votre travail, afin d’illustrer mon reportage. Il faut que les lecteurs se sentent au cœur même de ces vieux locaux défraîchis. Ce sera passionnant.
 
   - Merci pour le « défraîchis », fit remarquer sèchement Commergnac. Alors, comme cela, c’est vous qui étiez en retard, hier, jeune homme, ajouta-t-il à l’attention de Pierre Mouron, vêtu d’un blouson de cuir marron, sur une chemise bleu ciel, cravaté de noir.
 
   - Je suis véritablement navré, monsieur le commissaire. Marlène avait oublié de me prévenir que nous débutions le reportage, se défendit l’intéressé.
 
   - Ce n’est pourtant pas ce qu’elle nous a expliqué. Nous auriez-vous mentis, mademoiselle Laurière ? s’enquit Commergnac, soupçonneux.
 
   - Je craignais une colère de votre part… répondit-elle, le visage empourpré par l’embarras.
 
   - Chacun a le droit de se tromper, d’oublier des choses. Cependant, mettez-vous bien dans le crâne que le mensonge et l’hypocrisie me mettent hors de moi.
 
   - Nous ne l’oublierons pas… répondirent, en chœur, les deux journalistes.
 
   - Ce sera dans votre intérêt de ne pas oublier mes conseils, si vous voulez qu’il y ait une entente cordiale entre nous. En attendant, je vais poser quelques conditions. Savez-vous que nous travaillons sur une affaire criminelle, monsieur Mouron ?
 
   - Marlène m’en a brièvement parlé avant que nous arrivions.
 
   - Ce sont toujours des affaires très délicates à traiter. Je n’ai pas décidé de prévenir la presse, hier soir. Vous garderez donc secrètes les conversations que vous entendrez entre les inspecteurs et moi-même. Je veux également que vous respectiez la mémoire de la victime, ses proches, et malheureusement, l’assassin. Vous ne rédigerez donc aucun article sur cette affaire. Je ne veux qu’aucune photographie de mes dossiers soit faîte. Aucun cliché ne sera effectué du principal témoin, ainsi que du corps de la jeune victime que nous irons voir à l’institut médico-légal. Vous laisserez également la mère de la défunte en paix. Ses sentiments et ses sensations ne concernent qu’elle. Je ne veux pas que vous étaliez sa vie privée, ainsi que son chagrin. Suis-je assez clair, monsieur Mouron ?
 
   - Limpide, monsieur le commissaire, affirma le timide trentenaire, exaspéré par les interdictions.
 
   - Parfait, car je déteste devoir me répéter. Si jamais vous tentiez de contourner l’une de mes conditions, je vous renverrais tout droit jusqu’à votre journal, et j’inciterais les victimes de vos actes à déposer une plainte contre vous.
 
   - Il n’y aura rien de tel, affirma Pierre Mouron.
 
   - Bien. Mademoiselle, monsieur, mon adjoint et moi-même avons installé cette table et ces deux chaises, afin que vous puissiez partager, de manière convenable, ce bureau, précisa le commissaire en désignant un meuble rudimentaire situé à sa gauche.
 
   - Nous vous remercions, répondit Marlène Laurière, au moment où des coups retentirent contre la porte.
 
   - Entrez, dit Commergnac.
 
   - Voici les clichés de la victime pris hier soir, commissaire, dit un inspecteur en remettant un dossier marron clair à son supérieur hiérarchique.
 
   - Merci, rétorqua-t-il en l’ouvrant, cependant que son subordonné se retirait.
 
    
 
   Le commissaire détailla, de manière lente et précise, l’intégralité des clichés photographiques de la victime décédée, gisant sur la chaussée. Chaque cliché représentait un angle de vision différent. Constant s’était placé à côté de lui, afin de voir, lui aussi, les tirages effectués par ses collègues techniciens. A ce moment précis, un flash illumina, durant un bref instant, l‘intégralité du bureau. Pierre Mouron venait de déclencher son appareil photographique, afin d’obtenir une reproduction des deux enquêteurs en pleine concentration. Le commissaire lui jetait un regard réprobateur.
 
    
 
   - Vous pourriez nous prévenir, monsieur Mouron, lorsque de telles envies vous saisissent ! 
 
   - Je vous ai pris sur le vif, messieurs. C’est toujours mieux. Si je vous avais avertis, votre regard aurait été différent, à l’instar de vos expressions faciales, se défendit le journaliste.
 
   - Pouvons-nous jeter un œil sur ces clichés, s’il vous plaît, monsieur le commissaire ? demanda très poliment Marlène Laurière.
 
   - Juste un œil. Ensuite, vous me les rendez, rétorqua Commergnac, en confiant le dossier aux deux journalistes.
 
   - Ce qu’a dû subir cette jeune femme est effroyable ! s’écria Pierre Mouron, indigné.
 
   - C’est plus qu’ignoble, ajouta sa collègue. On peut lire la terreur, mêlée à la souffrance, sur son visage. Qu’en pensez-vous, commissaire ?
 
   - Je pense qu’il est grand temps de me rendre ces clichés, qui ne seront, bien évidemment, jamais cités dans votre article, mademoiselle, rétorqua tout bonnement l’enquêteur.
 
    
 
   Marlène Laurière quitta sa chaise, rendit le dossier à l’intéressé, qui prit grand soin de le refermer. La journaliste ne se rassit pas, préférant effectuer de multiples allées et venues dans le bureau, en faisant nerveusement tournoyer son collier de perles sur son tailleur vert d’eau.
 
    
 
   - Comment peut-on décider d’assassiner une jeune femme ? répétait-elle sans cesse. Rose Labrise n’a pas rencontré son meurtrier, mais plutôt son bourreau. D’après ce que nous savons, commissaire, pouvons-nous conclure que c’est une préméditation ?
 
   - Cela ne fait pas l’ombre d’un doute, mademoiselle Laurière.  L’homme que nous recherchons a dû inviter Rose Labrise, lui fixer un rendez-vous. Il lui a fait miroiter quelque chose, afin qu’elle ne soupçonne rien. Il l’avait mise en confiance, afin de ne pas manquer son objectif. La jeune femme s’est totalement retrouvée à la merci du tueur. Lorsqu’elle s’en est rendu compte, la fuite était impossible. La mise en scène du chasseur et du gibier, autrement dit, du traqueur et du traqué, consolide l’hypothèse de la préméditation, mademoiselle Laurière, assura Commergnac. L’assassin ne s’est pas débarrassé de Rose par hasard. Il l’a ramenée jusqu’à son domicile, tous deux travestis, avant de la jeter au sol, tel un vulgaire tas de détritus.
 
   - C’est peut-être une vengeance ? proposa Pierre Mouron. Mais, dans ce cas, qu’est-ce que la victime avait bien pu faire à son assassin ?
 
   - Il est possible que mademoiselle Labrise n’ait jamais causé de tort ou d’ennuis à celui qui l’a supprimée, intervint Constant. Il y a toutes sortes de mobiles. La vengeance n’est pas obligatoirement celui que l’on doit retenir.
 
   - Vous avez l’air soucieux, commissaire Commergnac, affirma soudainement Marlène.
 
   - L’individu, qui a froidement abattu Rose, est un sanguinaire, un redoutable. Ce n’est pas un crime insignifiant, que nous avons là. L’assassin a tout orchestré en préparant une mise en scène qu’il jugeait nécessaire. Il a pris un réel plaisir, puisqu’il s’est déguisé. Ce n’est certainement pas pour rien. Il a encouru de curieux et multiples risques, en transportant le corps sans vie, travesti, à ses côtés, dans le cabriolet. Je suis persuadé qu’il ne s’arrêtera pas là. Il commet bien plus qu’un crime. Il joue avec sa victime, sans craindre d’être vu. L’environnement ne l’effraie pas. Il doit penser qu’il n’a rien à perdre. Il se sent imprenable. Au-dessus de tout. 
 
    
 
   A neuf heures, les deux enquêteurs, accompagnés par les deux journalistes, se trouvaient au sous-sol du vieil hôpital de Limoges, non loin de l’hôtel de ville, rue Jean-Pierre Timbaud. Le local où ils se trouvaient faisait office d’institut médico-légal. Jean Fayard, le médecin légiste, avait procédé, tôt dans la matinée, à l’autopsie de la jeune Rose Labrise. Un long drap blanc dissimulait entièrement son corps reposant sur la table. Néanmoins, sa silhouette demeurait présente et parfaitement visible.
 
    
 
   - Que nous apportent les résultats de ton autopsie, Jean ? s’enquit Commergnac auprès de son ami. 
 
   - Vous êtes tout blême, docteur Fayard, fit remarquer Constant.
 
   - Je dois certainement passer beaucoup trop de temps dans ce sinistre lieu glacial, assura le médecin légiste. Un de ces jours, c’est peut-être moi que l’on autopsiera, qui sait ? Trêve de plaisanterie, voici mes conclusions. La mort a été provoquée par l’un des deux coups de fusil de chasse, qui ont quasiment été tirés à bout touchant, de face. Les projectiles ont suivi une trajectoire horizontale, à quelques degrés près. Des morceaux de peau sont brûlés, au niveau des aisselles. Rose Labrise a été assassinée, hier, aux alentours de dix-sept heures, selon les révélations du contenu de son estomac.
 
   - Un unique coup de feu aurait donc suffi  pour abattre la victime. Pourquoi en avoir tiré un second, dans ce cas ? s’enquit Pierre Mouron, interloqué.
 
   - L’assassin a vidé le contenu de son arme sur Rose, proposa Commergnac. Il ne voulait certes pas lui laisser une quelconque chance de s’en sortir. Les fous n’ont aucune pitié, et les demi-fous sont pires. Le brin d’intelligence qui leur reste est utilisé à des fins monstrueuses. Le tueur voulait infliger le plus de dégâts possibles à Rose.
 
   - Est-ce cela qui lui a littéralement arraché la poitrine, docteur ? s’enquit Constant.
 
   - En fait, je n’ai retrouvé aucun plomb dans le corps de la jeune femme. Son assassin l’a charcutée, et le mot employé est plus que faible. L’intégralité des projectiles ayant causé la mort a été scrupuleusement retirée. Je ne peux donc rien expédier au service de la balistique. Selon moi, étant donné l’état des os et de la chair, ce malade a dû utiliser une arme de fort calibre. Je dirais du dix-huit millimètres quatre. Ce qui me fait penser cela, c’est que le tireur est allé chercher ses projectiles jusque dans le dos, ainsi qu’en direction de la colonne vertébrale, en passant, bien entendu, par la poitrine. Pour faire court, c’est de la véritable bouillie à l’intérieur. Des outils métalliques et tranchants ont été employés pour l’extraction des projectiles. Je pencherais pour des couteaux à désosser, des paires de ciseaux. Peut-être même une scie à main. On peut reprocher beaucoup de choses au tueur, sauf celle de ne pas vouloir mettre les mains dans le cambouis. Enfin, si je puis m’exprimer ainsi…
 
    
 
    Marlène Laurière ne pouvait en entendre davantage. Son visage était décomposé. Elle se sentait défaillir, avait d’incessants haut-le-cœur. Elle quitta subitement la salle d’autopsie en courant. Son collègue, les enquêteurs, ainsi que le médecin légiste, entendirent la résonance de ses escarpins dans les couloirs. Marlène fut désireuse de quitter l’hôpital, tant elle souhaitait respirer de l’air frais.
 
    
 
   - Durant l’autopsie, reprit Jean Fayard, je n’arrivais plus à faire la différence entre les cavités causées par les impacts, et celles causées par les ustensiles tranchants. C’est un véritable fouillis, là-dedans ! s’écria-t-il en désignant la silhouette de la défunte, satisfait d’en avoir terminé avec ce cas.
 
   - Que tu es scabreux, mon pauvre vieux ! s’écria Commergnac, un brin désorienté. Revenons-en à l’essentiel. Mademoiselle Labrise a-t-elle été violée ?
 
   - Je n’ai décelé aucune trace de sévices sexuels ante mortem et post-mortem. Je dois dire que l’examen ne m’a pas posé de problème majeur, puisque la jeune femme était vierge. L’hymen était intact. En outre, aucune brutalité physique n’a été pratiquée sur la victime avant son décès. Un détail m’a interpellé, malgré cela. Le bras gauche porte une trace de piqûre. Piqûre qui est elle-même entourée d’une ecchymose. Ce doit être dû à un vigoureux coup de seringue infligé. Cette dernière contenait un fort hypnotique. J’ai noté un mélange de Triazolam et de Loprazolam. Quoi qu’il en soit, l’intégralité des détails se trouve dans mon rapport, conclut le médecin légiste en le remettant au commissaire.
 
   - Merci, Fayard. Tu as fait du bon travail, admit volontiers Commergnac.
 
   - Voilà. Je n’ai plus qu’à remettre la charmante demoiselle au frais.
 
   - Au revoir, vautour, conclut le commissaire avant de quitter l’institut médico-légal.
 
    
 
   Pierre Mouron et les deux fonctionnaires de la police judiciaire se trouvaient dans les couloirs du cinquième étage de l’hôpital, lorsqu’ils rencontrèrent une infirmière. Le dirigeant de l’enquête lui demanda aussitôt un renseignement.
 
    
 
   - Bonjour, mademoiselle. Savez-vous dans quelle chambre se trouve madame Elizabeth Labrise ? Elle a été admise, hier soir, chez vous.
 
   - Je suis vraiment navrée, monsieur, mais je ne connais pas cette patiente.
 
   - Elle est âgée d’une cinquantaine d’années. Elle a été admise, après le décès brutal de sa fille, poursuivit-il.
 
   - Ce détail m’interpelle, monsieur. En effet, une femme est arrivée en début de soirée. Ce doit être la patiente de la chambre quatre cent trente-quatre, au quatrième étage. J’en ai vaguement entendu parler, ce matin. Cette femme a besoin de beaucoup de repos. Ses nerfs sont extrêmement fragiles. Je crois, par ailleurs, qu’aucune visite n’est autorisée pour le moment, monsieur. Etes-vous de la famille ?
 
   - Je suis de la police. J’enquête sur le décès de la fille de madame Labrise. Je vous remercie pour vos renseignements, mademoiselle.
 
   - Je vous en prie. Bonne journée, messieurs, dit l’infirmière à l’attention des trois hommes, avant de disparaître dans un long couloir blanc.
 
   - Nous allons rendre une brève visite à madame Labrise. Il faut obligatoirement que nous la questionnions, afin de ne pas perdre de temps, précisa Commergnac à ses deux accompagnateurs. J’aimerais bien savoir où se trouve votre collègue, monsieur Mouron.
 
   - Marlène a dû se retirer dehors pour prendre l’air. Je vais aller la chercher.
 
   - C’est cela, faîtes donc. Mon adjoint et moi vous attendons au quatrième étage, pendant ce temps.
 
    
 
   Une dizaine de minutes s’écoulèrent avant que les deux journalistes ne refassent leur apparition. Ils rejoignirent aussitôt les enquêteurs, assis tout près de la chambre d’Elizabeth Labrise. La poitrine de Marlène se soulevait, tant elle œuvrait pour retrouver une respiration classique. Son teint était toujours aussi diaphane, mais la nausée s’était estompée.
 
    
 
   - Comment vous sentez-vous, mademoiselle Laurière ? s’enquit Commergnac.
 
   - Je vais mieux, je vous remercie. C’est très aimable de votre part de m’avoir attendue, avant d’interroger la mère de Rose, approuva la journaliste.
 
   - C’est tout à fait normal. Je vous prie de bien vouloir pardonner le médecin légiste. Son humour est souvent délétère, voire déplacé. Surtout, dans de telles circonstances. Mais que voulez-vous ? Au fond, c’est un homme bien. La mort l’effraie sous toutes ses formes, alors il tente de dédramatiser les choses comme il le peut. 
 
   - Eh bien, il le fait maladroitement. N’en parlons plus, commissaire, conclut la jeune femme.
 
    
 
   L’inspecteur Constant frappa contre la porte de la chambre quatre cent trente-quatre. Les visiteurs perçurent une voix fluette, timide, éreintée et hésitante, qui les priait de bien vouloir franchir le seuil. Les quatre visiteurs s’exécutèrent, en faisant le moins de bruit possible. Ils saluèrent ensuite la mère de la victime, allongée, extrêmement exténuée. Les sédatifs, qui lui avaient été administrés la veille, l’apaisaient.
 
    
 
   - Nous n’en aurons que pour quelques minutes, madame, la prévint aussitôt Commergnac, après s’être présenté.
 
   - Que voulez-vous savoir ? demanda faiblement Elizabeth Labrise, son opulente chevelure soyeuse enfoncée dans l’oreiller.
 
   - Nous souhaiterions savoir si vous connaissez l’identité de la personne que votre fille a rejointe, hier après-midi, madame, lui dit calmement le commissaire, qui s’assit près d’elle, à sa gauche.
 
   - Je ne peux malheureusement vous être d’aucune utilité. Hier après-midi, je me suis absentée. Je me suis rendue en ville, afin d’effectuer quelques achats.
 
   - Quand êtes-vous rentrée, madame Labrise ? lui demanda Constant.
 
   - J’étais de retour chez moi, une dizaine de minutes avant que ma fille ne soit retrouvée sur le pavé… répondit la mère de la victime, des larmes sur les joues. Il devait être dix-neuf heures… Enfin, je crois… Je ne sais plus… Je me trouvais dans ma chambre, au premier étage. J’essayais un ensemble, lorsque j’ai entendu les cris de ma voisine d’en face, Odette Migneux. Elle a eu beaucoup plus de sang froid que moi. Lorsque je me suis rendue dans la rue, je ne pouvais plus rien faire. J’étais pétrifiée aux côtés de ma fille. Je lui tenais la main. C’est madame Migneux qui a averti la police.
 
   - Elle a fait beaucoup plus que cela, madame. Votre voisine a vu toute la scène, précisa le commissaire.
 
   - Comment ? Madame Migneux a-t-elle véritablement tout vu ?
 
   - Votre voisine a vu et entendu l’assassin se débarrasser de votre fille, avant de fuir dans le cabriolet Traction, ajouta Constant.
 
   - Mon Dieu ! Et moi, je n’ai rien vu… Quelle mère suis-je ? dit la femme, effondrée.
 
   - Ne vous mettez pas en cause, madame, lui dit Marlène Laurière, qui prit place à sa droite. Le seul responsable de ce crime sordide est le meurtrier.
 
   - Mademoiselle Laurière a tout à fait raison, ajouta Commergnac, qui avait apprécié un tel commentaire.
 
   - Avant que nous vous laissions, madame, nous devons encore vous poser quelques questions, lui dit Constant.
 
   - Faîtes, inspecteur, faîtes. Je ne dois pas me reposer, alors que ma fille n’est plus là. Qu’importe la fatigue. Je dois vous aider pour retrouver le monstre qui m’a volé ma jeune Rose.
 
   - Madame, êtes-vous bien certaine de n’avoir perçu aucun bruit, provenant d’une automobile qui freinait brutalement ? Elle a ensuite redémarré à vive allure, précisa Constant.
 
   - Je suis certaine de n’avoir rien entendu, inspecteur. Je me changeais dans ma chambre. Or, elle ne donne pas sur la rue, mais derrière, sur l’ensemble du jardin. Seuls les cris de ma voisine m’ont alertée, au moment où je descendais dans le salon. Madame Migneux se tenait près du corps de Rose.
 
   - Pourriez-vous nous donner le numéro de la plaque minéralogique du véhicule de votre fille, madame ? demanda Constant.
 
   - Bien entendu. Deux mille cinq cent soixante-dix-neuf AL quatre-vingt-sept. Pensez-vous réellement retrouver son cabriolet ?
 
   - Rien n’est certain, madame, lui avoua l’inspecteur. Il a peut-être été vu en train de traverser la ville. Votre fille avait-elle un compagnon, des amis ?
 
   - Elle n’avait personne. Elle était très solitaire. Lorsqu’elle ne se trouvait pas à Paris pour un tournage, elle ne sortait quasiment jamais de la maison. Quelque chose me perturbe énormément… affirma-t-elle, épuisée.
 
   - Dites-nous ce que c’est, madame, l’encouragea Marlène Laurière, le regard empli d’empathie, tout en lui serrant la main.
 
   - Pourquoi ma fille portait-elle ce costume de lapin ? Ce n’était pas son idée, j’en suis certaine. Rose ne serait jamais sortie, vêtue de la sorte. Elle détestait se faire remarquer. 
 
   - Nous pensons, hélas, chère madame, que son assassin l’a travestie, avoua Commergnac, embarrassé.
 
   - C’est immonde ! Mais pourquoi faire une telle chose ? Pourquoi tuer et déshonorer Rose ? Est-ce qu’il l’a… ?
 
   - Rassurez-vous, il ne l’a pas violée, lui précisa le dirigeant de l’enquête. Votre fille possédait-elle une robe de cocktail de couleur ivoire, madame ?
 
   - Oui. Elle mettait sa plus belle robe, afin de se rendre aux studios parisiens, lorsqu’il y avait des interviews sur les longs-métrages auxquels elle avait participé.
 
   - Cette robe était donc réservée pour les moments les plus importants de sa vie.
 
   - C’est tout à fait exact, monsieur le commissaire. Pourquoi me parlez-vous de cette robe ? Aurait-elle disparu ?
 
   - Tout juste, madame. Votre voisine a vu votre fille s’absenter vers quinze heures, au volant de son cabriolet. Elle portait cette robe de cocktail. Auriez-vous, par hasard, dans votre entourage, des personnes ayant une attirance prononcée pour le grimage ?
 
   - Je ne connais personne qui ait cette passion autour de moi, monsieur le commissaire. Je puis vous l’affirmer. Pourquoi cette question ?
 
   - C’est tout à fait subsidiaire, mentit Commergnac, qui craignait de choquer davantage son interlocutrice, en lui décrivant l’accoutrement que portait l’assassin. Nous allons vous laisser vous reposer. Nous vous tiendrons naturellement au courant du déroulement de l’enquête. Nous prendrons régulièrement de vos nouvelles.
 
   - Merci. Vous êtes très aimable, commissaire. Mais, attendez… Je suis complètement abrutie par les médicaments, mais je me souviens de quelque chose. Lorsque je suis rentrée chez moi, j’ai trouvé un mot écrit par Rose. Il se trouvait sur la table de la cuisine, mais je ne sais plus de quoi il retourne. Je suis vraiment navrée. Je crois que ma fille avait obtenu une invitation pour quelque chose… Enfin, c’est dans ce genre-là.
 
   - Il serait capital pour nous de connaître les lignes qui ont été écrites, madame, précisa Commergnac. En outre, nous devons également nous rendre chez vous, afin de nous familiariser avec les lieux les plus importants pour votre fille.
 
   - Je comprends, vous désirez voir sa chambre.
 
   - Entre autre, madame Labrise. Je comprendrais très bien que vous refusiez durant votre absence.
 
   - Certainement pas, monsieur le commissaire. Je ne refuse pas. Mon sac à main doit se trouver dans le placard. Vous y trouverez un trousseau de clefs. Pourriez-vous vous en occuper, mademoiselle, si cela ne vous dérange pas ? demanda timidement madame Labrise à la jeune journaliste.
 
   - Je m’en charge, naturellement, lui répondit Marlène Laurière, en se dirigeant vers le placard en bois, situé en face du lit, afin de récupérer les clefs de la propriété.
 
   - J’ai une dernière question à vous poser, madame. Votre fille n’ayant aucun compagnon et ami, ignorez-vous qui aurait pu la contacter, afin qu’elle quitte votre demeure ?
 
   - Je ne peux vraiment pas répondre à cette question, commissaire. Je n’ai jamais vu personne accompagner Rose quelque part, ou bien venir à la maison. Elle n’avait aucune relation à Limoges. Pensez-vous que l’assassin soit une personne que nous ayons côtoyée ? s’affola-t-elle.
 
   - Dans l’immédiat, c’est ce que nous envisageons. Ce n’est pas à négliger.
 
   - Le mieux serait que vous établissiez une liste comportant les noms et adresses des proches de votre famille, madame, suggéra Constant. Bien évidemment, lorsque votre esprit sera moins torturé.
 
   - Dans ce cas, la liste sera très brève, inspecteur. Ma fille et moi-même ne fréquentions presque personne. Je ne peux pas dire que nous avions des amis. Le père de Rose est décédé d’une attaque cardiaque, il y a neuf ans. Depuis ce jour, elle et moi nous étions laissées envahir par la solitude. Oh ! Rassurez-vous, je ne dis pas que c’est bien. Ce n’était pas la solution. Ni pour elle, ni pour moi…
 
   - Nous ne vous jetons pas la pierre, madame Labrise, lui assura Marlène Laurière, tout en confiant le trousseau de clefs à l’inspecteur Constant. Personne ne sait comment il réagirait face à la perte d’un époux et d’un père.
 
   - Votre fille devait bien avoir quelques relations dans son métier, à Paris. Qu’en pensez-vous, madame ? lui demanda Constant.
 
   - Rose n’effectuait que ses premiers pas, vous savez. Elle passait une semaine et demie, tout au plus, dans les studios parisiens, lorsque les producteurs souhaitaient l’engager.
 
   Ce n’était pas de la figuration, mais c‘était tout comme. Et puis, elle le disait elle-même : « Les paillettes, c’est bien beau, mais l’envers du décor est bien différent de ce que les spectateurs voient au cinéma ». Tout le monde ne cesse de se tirer dans les pattes. C’est à celui qui aura le plus gros cachet, le plus de privilèges, la plus belle loge, sans trop avoir à tourner. Rose me disait que les autres filles n’étaient que des pimbêches. Elle était méprisée et moquée, car elle venait de Limoges. Elle était vue comme une simple roturière.
 
   - Nous vous remercions mille fois pour votre aide, madame Labrise, assura Commergnac. Surtout, reposez-vous. Si vous avez le moindre souci, ou quelque chose qui vous perturbe, n’hésitez pas à me contacter. Jour et nuit, précisa-t-il en lui laissant une carte de coordonnées dans le tiroir de la table de nuit blanche.
 
   - Reviendrez-vous me rendre visite, mademoiselle ? s’enquit soudainement madame Labrise à l’attention de la jeune journaliste, dont la douceur et la chaleur humaine l’avaient touchée au plus haut niveau.
 
   - Si cela vous fait plaisir, madame, je reviendrai le plus tôt possible, répondit Marlène, avec un sourire affectueux, tout en lui glissant son numéro personnel dans la main.
 
    
 
   A onze heures, les deux enquêteurs et les deux journalistes se trouvaient dans le bureau de l’hôtel de police, installés à leurs places respectives. Le commissaire et son adjoint avaient pratiqué une lecture attentive et intensive du rapport du médecin légiste, avant de le placer dans un épais classeur rouge, en compagnie des multiples clichés de la victime.
 
    
 
   - Nous en savons déjà un peu plus sur le déroulement des actions qui ont précédé le meurtre, affirma Commergnac. Rose reçoit une invitation, ou bien une convocation. Elle quitte sa demeure vers quinze heures, très certainement confiante. Elle se trouve au volant de son propre cabriolet, vêtue de sa robe ivoire qu’elle affectionne tout particulièrement. Arrivée sur le lieu de la rencontre, elle est immédiatement droguée par son agresseur. Lorsque Rose émerge, un moment après, elle s’aperçoit qu’elle est captive. Sa robe a disparu. Elle porte un déguisement grotesque. Son agresseur lui fait alors face, travesti en homme des bois du seizième siècle. Le jeu macabre débute dès lors. L’assassin se complait dans ce soi-disant rôle de chasseur qu’il s’est attribué. Il sait pertinemment que Rose est plus faible que lui, puis il lui administre le coup létal. La mise en scène effectuée est vraiment des plus improbables.
 
   - Qui dit mise en scène, dit metteur en scène, intervint Constant. Surtout dans ce cas précis. Et qui dit metteur en scène, dit cinéma, en l’occurrence. Rose a été piégée par un sadique qui évolue dans le même milieu qu’elle. Nous avons là un zeste de progression. Je vais faire diffuser le signalement de la voiture de Rose dans toutes les gendarmeries et autres lieux publics de la Haute-Vienne, proposa l’inspecteur avant de quitter le bureau, afin de rejoindre le standard.
 
   - Nous pourrions accélérer davantage, commissaire, intervint Marlène Laurière, les sourcils relevés, les yeux écarquillés, illuminés par une idée judicieuse. Je pourrais fort bien demander à ma rédaction de publier un article, concernant la recherche du cabriolet Traction.
 
   - C’est une excellente idée, mademoiselle Laurière. Cependant, je ne veux pas que vous vous mêliez d’une affaire criminelle.
 
   - Je ne préciserai pas le motif de la recherche, commissaire. J’écrirai simplement qu’un cabriolet Citroën est activement recherché par les forces de police de Limoges.
 
   - Pour quand votre article pourrait-il être prêt ? demanda le commissaire, résolu à accepter la proposition pertinente de son interlocutrice.
 
   - Il me faut le temps de trouver les bonnes formulations, la tournure adéquate. Il me faut l’autorisation de mon rédacteur en chef. En me mettant au travail maintenant, l’article peut être prêt avant midi et demi, autorisation comprise. Il serait donc publié dès demain matin.
 
   - Parfait, mademoiselle Laurière. Il nous faut un article bref, mais pertinent.
 
   - C’est entendu, commissaire. Je me chargerai de le rédiger chez moi, durant la pause-déjeuner. En attendant, je ne vous quitte pas. Que décidez-vous ? s’enquit-elle, enjouée.
 
   - J’ai bien envie de me renseigner sur le nombre de personnes évoluant dans le milieu cinématographique, résidant en Haute-Vienne. Il va également falloir se rendre jusque chez Elizabeth Labrise.
 
    
 
   Quelques minutes plus tard, vers onze heures dix, le commissaire Commergnac était en relation téléphonique avec la compagnie d’assurances protégeant les intermittents du spectacle, plébiscitée par les membres des studios de tournages parisiens. Il conversait avec une employée chargée des cotisations. 
 
    
 
   - Mademoiselle, je désirerais savoir le plus tôt possible quels sont les résidants limougeauds qui exercent une profession dans le septième art, s’il vous plaît.
 
   - Cela risque de prendre un peu de temps, monsieur le commissaire, répondit la jeune employée. Que souhaitez-vous exactement que je recherche ?
 
   - Tout. Les acteurs, réalisateurs, producteurs, metteurs en scène, scripts, doublures, imprésarios. Et plus que tout, les maquilleurs et costumiers. Je veux que vous me contactiez le plus rapidement possible, lorsque vous aurez établi une liste. C’est de la plus haute importance. Vous avez mon numéro, n’hésitez pas.
 
   - Je vous joindrai très probablement en fin d’après-midi, monsieur le commissaire.
 
   - Je vous remercie. Bonne journée, mademoiselle, dit Commergnac avant d’interrompre la communication téléphonique.
 
   - Pensez-vous que vous obtiendrez des résultats rapides ? s’enquit Pierre Mouron, sceptique.
 
   - Comment voulez-vous que je le sache ? Je ne sais pas comment travaille la jeune femme que j’ai eue au bout du fil. Espérons qu’elle fera de son mieux.
 
   - Vous ne faîtes pas un métier des plus reposants, commissaire, intervint Marlène Laurière, les lèvres retroussées, songeuse. Quelle est la chose la plus difficile pour vous, lorsque vous traitez une affaire criminelle ?
 
   - Trouver le corps d’une jeune personne, comme nous l’avons fait hier, répondit Commergnac, sans un seul brin d’hésitation, sans même avoir eu besoin d’un temps de réflexion. Cela fait plus de dix ans que j’occupe ce poste. J’ai vu énormément de choses. Mais, savoir que la mort frappe un enfant reste la pire de toutes. Je ne m’y habituerai jamais. Plus les années se succèdent, moins je le tolère. Ne pensez pas que je puisse me familiariser avec le meurtre. Si vous le souhaitez, je vous autorise à citer mes propos pour votre reportage.
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
   Déclaration et pièces à conviction
 
    
 
    
 
    
 
   A treize heures cinquante, le commissaire et son adjoint se trouvaient dans leur bureau. Commergnac se tenait face à la fenêtre, l’air songeur. Marlène Laurière et son assistant n’étaient pas encore présents dans les locaux de l‘hôtel de police. La jeune journaliste avait rédigé, à son domicile, son bref article concernant la recherche du cabriolet Citroën Traction, appartenant à la défunte Rose Labrise.
 
    
 
   - L’assassin connaît parfaitement le lieu où résidait la victime, déclara subitement Commergnac, son souffle se condensant sur la vitre. Je suis persuadé qu’il réside en ville, où aux alentours de la région.
 
   - Peut-être réside-t-il à Paris, là où mademoiselle Labrise travaillait ? suggéra Constant, un crayon à la bouche.
 
   - Ce n’est pas impossible, mais je n’y crois pas. Je ne vois pas le tueur descendre spécialement de Paris, dans l’unique but de supprimer Rose, en organisant toute sa mise en scène. C’est stupide et dangereux.
 
   - Nous devrions prendre contact avec les studios parisiens, affirma Constant.
 
   - Bien entendu. Nous le ferons, mais plus tard. Les contacter trop précipitamment risquerait de nous égarer davantage dans notre enquête, alors que la piste de l’assassin haut-viennois n’est pas encore approfondie. Et puis qu’obtiendrions-nous ? Nous nous perdrions dans l’industrie cinématographique qui comporte des dizaines de métiers. Les contacter nous servirait seulement à connaître davantage la personnalité de Rose. Et encore ? Est-ce que tout le monde nous répondrait avec franchise ? Je me le demande. C’est plus prudent si le bruit ne se répand pas dans la capitale. Nous devons agir efficacement, sans fracas. Dans le cinéma, l’envers du décor n’est pas des plus reluisants. Mais de là à supprimer Rose, il y a une marge.
 
   - Vous ne croyez vraiment pas que le mobile puisse être la jalousie, commissaire ? 
 
   - Je ne pense pas. Et puis jaloux de quoi ? Rose ne faisait que débuter dans son métier. Sa mère nous l’a dit elle-même. Elle n’était que vue comme la pestiférée de service, à cause de ses origines limougeaudes. Ce n’est pas le milieu en lui-même qui l’a tuée. C’est quelqu’un qui se trouve en retrait, ici. Quelqu’un qui a eu tout le temps de préparer son châtiment exemplaire.
 
   - Croyez-vous que ce soit vraiment une bonne idée de garder le décès de mademoiselle Labrise secret, commissaire ? interrogea Constant, dubitatif.
 
   - Pour le moment, c’est très bien ainsi. Je ne veux aucune conférence de presse, aucun paparazzo encombrant dans la chambre d’Elizabeth Labrise. C’est déjà miraculeux que nos deux accompagnateurs n’aient pas averti leurs collègues. Les voisins auraient très bien pu en faire autant.
 
   - Avez-vous obtenu une réponse de la compagnie d’assurances ?
 
   - Pas pour le moment. Je dois vous avouer que je m’impatiente sérieusement.
 
   - Quand visiterons-nous le domicile de la famille Labrise, commissaire ?
 
   - Dès que nos deux journalistes seront présents. J’espère qu’ils ne tarderont pas à montrer le bout de leur nez. S’ils ne sont pas ici à quatorze heures, nous filons, précisa Commergnac au moment même où la sonnerie du téléphone de son adjoint retentit.
 
   - Inspecteur Constant, dit-il en s’emparant expressément du combiné.
 
   - Inspecteur, vous devriez venir écouter une conversation au standard, précisa l’officier de police, à l’autre bout du fil. Un homme demande à parler à un responsable de l’enquête.
 
   - Très bien, nous arrivons, assura l‘inspecteur, avant de raccrocher le combiné.
 
    
 
   Les deux hommes chargés de l’enquête criminelle quittèrent aussitôt leur bureau, puis se rendirent expressément jusqu’au standard, là où l’officier conversait avec un homme. Il tendit aussitôt le combiné téléphonique au dirigeant de l’enquête.
 
    
 
   - Allô. Ici le commissaire Commergnac. Vous désirez parler à un responsable, m’a-t-on dit. Je vous écoute, monsieur.
 
   - J’ai quelque chose à vous dévoiler, qui pourra vous être utile, déclara une voix masculine et nasillarde, appartenant à une personne âgée d’une soixantaine d’années. Je réside à Bellac. Ce matin, peu avant midi dix, je me suis rendu à la gendarmerie, afin de porter plainte. On m’a dérobé du bétail. Au moment où j’y entrais, j’ai vu qu’un cabriolet Citroën Traction blanc était recherché par la police de Limoges.
 
   - C’est tout à fait exact, monsieur. Poursuivez, je vous en prie.
 
   - Hier, aux alentours de vingt heures, j’ai vu cette même voiture. J’ai croisé exactement ce modèle… Enfin, c’est plutôt lui qui m’a croisé, à très vive allure, je dois dire. Moi, je marchais.
 
   - Etes-vous certain que ce soit le modèle que nous recherchons, monsieur ? s’enquit le commissaire, avec une moue de scepticisme. 
 
   - J’en suis persuadé. Je ne suis pas encore gaga ! s’écria son interlocuteur, un brin contrarié.
 
   - Je ne vous dis rien de tel, monsieur. Les numéros et les lettres étaient-ils tous biens identiques à ceux de l’avis de recherche de la gendarmerie ? 
 
   - Il me semble…
 
   - Avez-vous vu le conducteur ? Etait-ce un homme ou une femme ?
 
   - J’ai pu distinguer un homme, durant un cours laps de temps. Il filait telle une flèche.
 
   - Pourriez-vous essayer de me le décrire ?
 
   - Bien sûr. Malgré la saison, cet inconscient roulait avec la capote ôtée. Il était vêtu comme « Robin Des Bois ». Cela peut paraître étrange, mais je vous assure qu’il était fagoté de cette manière. Il portait même un petit chapeau vert, avec une plume sur le dessus, en travers. Je vous dis vrai. Je n’ai pas bu la moindre goutte d’alcool, hier.
 
   - Rassurez-vous, monsieur, je vous crois, assura Commergnac. Vous avez bel et bien vu le véhicule que nous recherchons. Où se trouvait-il précisément ?
 
   - La Traction filait le long du Vincou, sur la route qui est proche du pont de la Pierre.
 
   - Dans quelle direction se dirigeait le chauffeur ?
 
   - Je n’ai pas regardé. Je me trouvais sur le bas-côté. Et puis, les voitures ne m’intéressent pas beaucoup. Ce n’est que l’accoutrement du conducteur qui m’a attiré l’œil. Rien de plus.
 
   - L’homme était-il seul à bord de la Traction ?
 
   - Assurément.
 
   - Pouvez-vous, s’il vous plaît, me donner vos coordonnées, monsieur ? J’aurais, sans l’ombre d’un  doute, d’autres questions à vous poser.
 
   - Pourquoi devriez-vous m’interroger davantage ? Je vous ai dit tout ce que je savais ! s’alarma le témoin mystère.
 
   - C’est très important pour moi, monsieur.
 
   - Important comment ? demanda l’interlocuteur du commissaire, soucieux. Ce n’est donc pas un simple vol de voiture ? s’étonna-t-il.
 
   - Monsieur, vous ne pouvez pas revenir en arrière. Vous avez décidé de venir en aide à la police. Je vous en remercie, mais il faut aller jusqu’au bout, maintenant. Je vous redemande donc, très poliment, vos coordonnées.
 
   - Si le conducteur de cette Traction a fait quelque chose de très grave, je ne veux pas y être mêlé !
 
   - Vous ne serez mêlé à rien du tout, monsieur. Ecoutez-moi, voyons. Vous n’avez rien à vous reprocher. Par conséquent… Allô… Allô ? Allô ! L’abruti, il a raccroché ! s’écria soudainement Commergnac, purement mécontent. C’est fou comme la trouille peut saisir les gens.
 
   - Ne vous inquiétez pas, commissaire, dit l’officier de police affecté au standard. J’ai réussi à localiser l’appel. Votre interlocuteur est resté plus de cinquante-neuf secondes en ligne. Il nous a contactés depuis Vaulry, au Sud de Bellac, affirma l’officier en observant un bouton lumineux sphérique, de couleur jaune, incrusté dans un panneau électrique représentant la région.
 
   - Le bonhomme est pourtant un habitant de Bellac, fit remarquer Constant. Il nous aura probablement contactés depuis une cabine téléphonique. C’est vraiment dommage qu’il ait eu la trouille.
 
   - Au final, c’est compréhensible, admit Commergnac. Il a compris que nous n’enquêtions pas sur un banal vol de voiture. La plupart des gens ont peur. Que voulez-vous que nous y fassions ? C’est déjà une chance que tout ceci nous ait été révélé. Il a bel et bien vu l’assassin. Nous n’avons fait diffuser aucun signalement de « Robin Des Bois ». Cet homme l’a dit de lui-même, tout comme Madame Migneux. Vers vingt heures, après s’être débarrassé du corps de Rose, l’assassin traversait Bellac avec le cabriolet blanc. Pourquoi ne s’en est-il pas débarrassé, au lieu de parcourir toute cette distance entre Limoges et Bellac ? Peut-être le conserve-t-il encore ? C’est un véritable dingue qui n’a peur de rien. Il roule tambour battant dans la Traction de sa victime, en sachant pertinemment qu’il peut être vu.
 
   - En outre, la Traction n’était pas capotée, intervint Constant. C’est comme s’il voulait que son accoutrement soit vu. C’est un comportement étrange, commissaire. Qu’est-ce que cela peut bien vouloir signifier ?
 
   - Etre aperçu, vu, ou entendu n’est pas un souci pour notre meurtrier. Il sait qu’il est méconnaissable. Il est parfaitement grimé. Aucun témoin, même fiable, ne peut décrire ses véritables traits. Le costume est le détail qui saute immédiatement aux yeux. Il ne laisse pas indifférent. Les témoins ne s’attardent donc pas sur le visage. C’est méticuleusement étudié, préparé. Le tueur est loin d’être idiot. C’est encore plus dangereux.
 
   - Notre principal témoin n’est donc pas fiable à cent pour cent, en déduisit Constant.
 
   - C’est exactement cela. Il aurait tout aussi bien pu se déguiser en « Zorro », ou bien en « Fée Carabosse ». Il perturbe ceux qui peuvent le voir. Pour le coincer, il va falloir jouer serré. Que l’on annule immédiatement la surveillance devant le domicile de madame Migneux, ordonna Commergnac à l’officier affecté dans le bureau, proche du standard. Vous pouvez prévenir les deux inspecteurs, qui montent la garde, qu’ils seront bien plus utiles ici.
 
   - Pensez-vous véritablement que madame Migneux ne court aucun danger, commissaire ? s’enquit Constant, sceptique.
 
   - Même si l’assassin sait qu’elle est notre principal témoin, cela ne lui portera pas préjudice. Il ne cherche pas à passer inaperçu. Il ne pense qu’à semer le trouble, la confusion. Je suis persuadé qu’il a traversé Limoges à tombeau ouvert.
 
    
 
   Marlène Laurière et Pierre Mouron firent leur apparition dans les locaux de l‘hôtel de police, quelques secondes plus tard. Dès qu’ils virent les enquêteurs, ils se dirigèrent dans leur direction, d’un pas alerte.
 
   - Avez-vous du nouveau, messieurs ? leur demanda Marlène.
 
   - Un témoin a aperçu l’assassin, hier soir, à bord de la Traction de mademoiselle Labrise, rétorqua Constant. Il traversait Bellac comme un fou.
 
   - Chouette ! s’écria Pierre Mouron, ravi de la récente nouvelle. Vous allez bientôt pouvoir le mettre sous les verrous ! Quel scoop ce sera ! s’enjoua-t-il, avec un fulgurant sourire, qui laissait apparaître ses dents parfaitement blanches.
 
   - C’est hélas tout le contraire, monsieur Mouron, lui rétorqua Commergnac, avec une profonde conviction. Retrouver l’assassin va être encore plus ardu que ce que j’imaginais. Le bonhomme sait très bien ce qu’il fait et comment il le fait. Son plan est déjà élaboré depuis pas mal de temps, selon moi. En outre, en dehors du meurtre, il ne recherche qu’une seule chose : nous balader ! Je vous parie que l’assassin ne réside ni à Limoges, ni à Bellac. Il souhaite que nous le recherchions là où il ne se trouve pas. Nous induire en erreur est un jeu formidable, passionnant pour lui.
 
   - Nous avons alors affaire à un fondu ! s’écria Pierre Mouron, interloqué, qui passa frénétiquement sa main dans ses cheveux, les rendant hirsutes.
 
   - Un fondu de la pire espèce. Quel scoop ! répliqua Commergnac, avant de quitter le standard.
 
    
 
   A quatorze heures vingt, les deux enquêteurs, accompagnés par les journalistes, se trouvaient au rez-de-chaussée du domicile d’Elizabeth Labrise. L’inspecteur Constant verrouilla la porte d’entrée derrière eux, pour plus de sécurité et de tranquillité. Le rez-de-chaussée comportait un secrétaire de style Directoire, sur lequel reposaient des statuettes, une superbe réplique de colibri en plein vol.
 
    
 
   - Je suis agréablement surprise, commissaire Commergnac, avoua Marlène Laurière. Je pensais que vous ne voudriez pas que nous pénétrions, avec vous, dans l’intimité de Rose. Apprécieriez-vous mieux la presse, dorénavant ?
 
   - A vrai dire, mademoiselle Laurière, lorsque mon adjoint et moi-même effectuons des investigations, des perquisitions, nous avons toujours besoin de la présence d’un témoin, affirma le commissaire.
 
    
 
   La jeune femme et les trois hommes pénétrèrent dans la cuisine, là où Rose avait laissé un message à l’attention de sa mère, un jour auparavant. L’inspecteur le vit aussitôt sur la table, le saisit, et le lut à haute et intelligible voix, avant de le placer dans un sachet destiné aux pièces à conviction : « Maman. Je m’absente durant quelques heures. Un producteur de cinéma vient de me fixer un rendez-vous. Je n’ai vu la lettre qu’en début d’après-midi. Je ne sais pas comment il a obtenu notre adresse, mais je m’en moque tant je suis heureuse. Il organise une réception à la campagne, à seize heures. Il y aura très certainement un imprésario. Ne t’inquiète surtout pas pour moi. Je rentrerai avant la tombée de la nuit. Si la chance me sourit enfin, je pourrai t’offrir tout ce dont tu rêves. Je t’aime. Rose ».
 
   - La pauvre… dit Marlène Laurière, le regard empli de désespoir, secouant tristement la tête. Je l’imagine en train d’écrire ces quelques lignes, égarée dans son bonheur. Rose pensait donc obtenir un rendez-vous avec un producteur.
 
   - Il fallait vraiment qu’elle soit insouciante pour croire ce que ce soi-disant producteur lui a fait miroiter, répliqua Commergnac, vraisemblablement surpris par la crédulité de la pauvre victime assassinée. Je n’ai jamais entendu dire qu’un producteur se soit retiré dans notre paisible campagne. Nous devrions chercher le courrier du tueur.
 
   - Mademoiselle Labrise a rejoint son assassin à seize heures, à la campagne, fit remarquer Pierre Mouron. Ce sont des indices, commissaire.
 
   - La campagne ne manque pas, autour de chez nous. Ce qui m’interpelle, c’est précisément l’heure à laquelle Rose devait rencontrer ce faux producteur. Le médecin légiste nous a affirmés qu’elle avait été tuée vers dix-sept heures. Il y a donc une heure de battement. Cela correspond peut-être au temps où Rose est restée inanimée.
 
   - Madame Migneux nous a dévoilés qu’elle l’avait vue quitter son domicile vers quinze heures, intervint Constant. Le tueur attendait donc mademoiselle Labrise à la campagne, à environ une heure de Limoges. Nous ne sommes guère avancés. Dans quelle direction devons-nous chercher ?
 
   - Nous allons trouver la chambre de Rose. Ce sera déjà bien, conclut Commergnac, qui craignait intérieurement avoir affaire à un tueur rusé, voire insaisissable.
 
    
 
   Les deux fonctionnaires de police et les deux journalistes gagnèrent la chambre à coucher de la victime, à l’étage du domicile. Les mûrs étaient revêtus de papier de couleur pêche. Le secrétaire était en placage de bois de rose, tout comme la table de chevet, le bureau, la commode et la penderie. A l’intérieur d’une vitrine se trouvait une collection de flacons d’huiles essentielles et de poudres de riz. Le commissaire et l’inspecteur examinèrent, de manière scrupuleuse, les moindres recoins de la chambre à coucher, sous les regards attentifs des deux journalistes, faisant office de témoins et d’observateurs. Malgré l’obstination dont faisaient preuve les enquêteurs dans leur recherche, ils ne découvrirent aucun courrier reçu par la jeune victime. Ils avaient pourtant l’espoir de trouver quelque chose dans la haute penderie. En vain. Seuls des robes, des jupes, des tailleurs et d’élégants escarpins s’y trouvaient.
 
    
 
   - Nous ne trouvons strictement rien, intervient soudainement Commergnac, désabusé. Je parierais que Rose s’est rendue à son rendez-vous avec ce courrier.
 
   - Possédait-elle un journal intime ? s’enquit Marlène.
 
   - Nous n’avons rien trouvé de ce genre, rétorqua Constant. Il n’y a même pas de carnet d’adresses et de rendez-vous. Ce n’est pas compliqué, rien ne nous est utile.
 
   - On s’aperçoit tout de suite que Rose avait su rester humble, approuva la jeune journaliste. Il y a une certaine innocence qui se dégage de sa chambre. Elle ne possédait même pas un portrait officiel d’elle-même, sur les murs. Pour une si jeune actrice, c’est surprenant. Elle devait vraiment être quelqu’un de bien.
 
   - Je pense que nous ne trouverons rien de plus, commissaire, déclara Constant en fermant le tiroir de la table de chevet, rempli de fard à joues. La plus belle trouvaille a été ce mot laissé sur la table de la cuisine.
 
   - Quel dommage d’ignorer où Rose s’est rendue, déplora Commergnac, qui se pinça la lèvre inférieure. Rentrons… se résigna-t-il.
 
    
 
   La jeune femme et les trois hommes quittèrent la vaste maison de la famille Labrise. L’inspecteur Constant verrouilla à double tour la porte d’entrée, ainsi que le portail de l’allée. Tandis que Marlène Laurière et Pierre Mouron regagnaient la Renault Frégate du journal, parquée derrière le véhicule de fonction du commissaire, ce dernier se rapprochait de sa Citroën ID. Il quitta le trottoir, puis contourna le capot de l’imposante berline souple. Il s’aperçut, littéralement effaré et irrité, que la vitre de la portière du conducteur était brisée.
 
    
 
   - Venez voir ! s’écria-t-il, lorsqu’il vit, déposé sur son siège en nylon hélanca bleu foncé, une large et épaisse boîte noire, oblongue, ornée d’un crucifix métallique de couleur argentée.
 
   - Croyez-vous que ce soit un présent de l’assassin ? questionna Marlène Laurière, d’une voix tremblante, après avoir rejoint le commissaire.
 
   - Je doute que ce soit le facteur qui ait effectué sa tournée, répondit l’intéressé, blême, les mâchoires crispées, le regard torve.
 
   - Pourquoi y a-t-il un crucifix ? s’enquit Pierre Mouron, l’air interdit.
 
   - Nous obtiendrons la réponse lorsque nous ouvrirons la boîte, répliqua l’inspecteur Constant.
 
   - Surtout si une bombe nous pète à la tronche ! s’écria l’assistant de Marlène, apeuré, s’écartant quelque peu du petit groupe interloqué.
 
   - Pourquoi voulez-vous qu’il y ait une bombe ? C’est curieux, cette stupide réaction ! intervint amèrement Commergnac, qui détestait concevoir l’idée que ce présent lui était destiné.
 
   - Que devons-nous faire, commissaire ? s’enquit Marlène, la proie du désarroi.
 
   - Votre assistant et vous-même allez immédiatement rentrer à l‘hôtel de police et nous y attendre. Vous n’avertissez surtout pas vos collègues du journal de cette découverte. Est-ce bien compris ?
 
   - Je vous le promets. Mais pourquoi ne resterions-nous pas avec vous ? insista la jeune femme.
 
   - C’est une simple mesure de précaution, mademoiselle Laurière. Obéissez, je vous prie.
 
    
 
   Tandis que les journalistes quittaient la rue Victor Schœlcher à bord de leur automobile, le regard rivé sur les enquêteurs, Commergnac saisit son mouchoir de poche, ouvrit lentement la portière de la Citroën, puis s’empara de la mystérieuse boîte, l’air révulsé. Constant, quant à lui, déposa les bris de verre, à l’aide de gants, au fond d’un nouveau sachet.
 
    
 
   - Cette boîte est bien lourde, fit remarquer le commissaire, les sourcils froncés.
 
   - L’assistant de mademoiselle Laurière ferait paniquer tout un régiment, avec son hypothèse. Je n’entends aucun système de minuterie, précisa Constant, l’oreille près du couvercle.
 
   - Toutes les bombes ne font pas forcément de bruit, de nos jours. Le progrès est présent partout. Un simple effleurement suffit parfois pour tout faire sauter. Si un piège avait été déposé au fond de cette boîte, nous serions déjà morts. C’est un cadeau, entre guillemets, que nous remet le tueur.
 
   - Pourquoi avoir demandé aux journalistes de quitter la rue, dans ce cas ?
 
   - Je déteste avoir du monde autour de moi, lorsqu’on m’offre un crucifix. Les voisins auraient eu tôt fait de jaser et alerter la presse. Nous ouvrirons cette boîte au commissariat, indiqua Commergnac en la déposant précautionneusement sur la banquette arrière.
 
   - Désirez-vous que je prenne le volant ?
 
   - Nous ne sommes pas encore partis, précisa Commergnac en se dirigeant vers le domicile de madame Migneux.
 
    
 
   Lorsqu’il fut arrivé face à la porte d’entrée de la propriété appartenant à la dame âgée, il pressa le bouton de la sonnette. Quelques secondes s’écoulèrent avant que la propriétaire ne vienne ouvrir.
 
    
 
   - Bonjours, messieurs, dit-elle aux deux enquêteurs. Je vous attendais. Mais entrez donc, je vous en prie.
 
   - Qu’avez-vous dit, madame Migneux ? Vous nous attendiez ? se sidéra le commissaire. Comment est-ce possible ?
 
   - Un de vos hommes m’a contactée par téléphone, afin de m’avertir de votre visite.
 
   - Qui était-ce, madame ? demanda le commissaire, soucieux.
 
   - Maintenant que j’y repense, il ne s’est pas présenté.
 
   - Alors, ce n’était pas quelqu’un de l‘hôtel de police, assura le commissaire, encore plus ennuyé.
 
   - Y aurait-il quelque chose de grave, messieurs ? demanda Odette Migneux, soucieuse, voyant que le commissaire était complètement crispé.
 
   - Avez-vous vu une personne s’approcher du véhicule de mon supérieur, madame ? demanda Constant. Regardez, précisa-t-il en désignant l’automobile de la main. C’est la grosse Citroën ID 19, parquée juste en face de chez vous.
 
   - Je n’ai vu personne, inspecteur, vous m’en voyez navrée. De toute manière, je ne me trouvais pas dans ma cuisine, lorsque vous êtes venus sonner à la porte. Je ne savais pas que vous étiez là. Je suis restée dans mon salon, afin d’y faire les mots croisés. Etes-vous certain que tout aille pour le mieux, monsieur le commissaire ? demanda-t-elle soudainement à Commergnac, resté affligé par l’odieux présent.
 
   - Un cadeau qui me déplait fortement, voilà tout… répondit-il dignement.
 
   - Votre enquête avance-t-elle, messieurs ? Il me tarde que l’on envoie à la guillotine la bête immonde qui a assassiné Rose.
 
   - Nous ne pouvons encore rien vous dire, madame, répondit Constant. L’enquête ne fait que débuter. Sur ce, nous vous souhaitons une excellente fin de journée.
 
    
 
   Tandis que madame Migneux verrouillait sa porte, les deux hommes quittèrent l’allée, puis regagnèrent la rue. Là, le commissaire Commergnac s’immobilisa, puis scruta les moindres recoins autour de lui, comme s’il souhaitait démasquer le tueur, tapi dans l’ombre, l’observant, fier de sa nouvelle provocation, un sourire machiavélique plaqué sur le visage.
 
    
 
   - Tu t’es bien joué de moi, pourriture ! songea Commergnac, les dents et les poings serrés. Nous verrons bien qui achèvera sa course au fond d’une boîte, un crucifix au-dessus de la tête ! pensa-t-il, empli de rancœur, avant de s’engouffrer dans son ID, pour partir tambour battant.
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
   Point de vue sur le meurtre
 
    
 
    
 
    
 
   A quinze heures trente-cinq, le commissaire qui avait la boîte en sa possession, sous le bras, fit son apparition dans les locaux de l‘hôtel de police, accompagné par son adjoint. Dans un couloir étriqué, Commergnac s’arrêta net sur le pas de la porte du bureau de l’un de ses inspecteurs, puis l’interpella:
 
    
 
   « Henri, vous reprenez illico la surveillance, avec François, devant le domicile du témoin numéro un ».
 
   - C’est entendu, commissaire. Nous fonçons tout de suite, répondit l’inspecteur en décrochant sa veste noire du portemanteau.
 
   - Vous serez relayés dans quatre heures, précisa Commergnac avant de regagner son bureau, d’un pas très pressé, en compagnie de son adjoint, là où les attendaient Marlène et Pierre.
 
   - Alors ? s’enquit la jeune journaliste, exaltée, les jambes croisées, agitant nerveusement son pied droit. Que contient cette boîte ? L’avez-vous ouverte ?
 
   - Allez-y doucement avec les questions, je vous prie, mademoiselle Laurière, lui exhorta Commergnac, nerveux. Je ne suis pas d’humeur à vouloir bavarder, ajouta-t-il en déposant la boîte noire sur son bureau, avant de s’asseoir.
 
   - Qu’attendez-vous pour l’ouvrir, monsieur le commissaire ? lui demanda Pierre Mouron, vraisemblablement impatient.
 
   - Fermez-la un moment ! Je réfléchis ! lui rétorqua amèrement Commergnac, particulièrement agacé. C’est une enquête, monsieur Mouron, et non un jeu de pistes. J’ai commis une grosse erreur en décidant de supprimer la surveillance dans la rue Victor Schœlcher, précisa-t-il, irrité.
 
   - Ha bon ! Vous aviez placé une surveillance ? s’intrigua Mouron, intéressé. Qu’est-ce que cela a donné ?
 
   - Vous ne vous arrêtez jamais, vous ! Je vous ai pourtant déjà dit de vous taire, il me semble ! Puisque vous êtes si curieux, je vais vous dire ce qui s’est exactement déroulé, depuis que cette surveillance a été annulée. Nous nous sommes fait couillonner, voilà ! Le tueur nous a suivis jusqu’au domicile de la famille Labrise. Et cette fois-ci, il n’y a pas le moindre témoin. Il a brisé la vitre comme il l’a voulu, afin de mettre son charmant paquet dans ma voiture. Nous étions à l’étage et nous n’avons rien entendu. C’est exactement le même schéma qui s’est produit pour Elizabeth Labrise. Nous n’avons ni vu, ni entendu l’assassin de sa fille, alors qu’il se tenait tout près, tel un quidam. Insoupçonnable ! pesta Commergnac.
 
   - Ce n’est pas votre faute, commissaire, intervint Constant. Vous aviez cru bien faire en retirant la surveillance dans la rue Schœlcher. Vous pensiez que madame Migneux ne courait aucun danger.
 
   - Madame Migneux ne risquait plus rien. Nous sommes bien d’accord, reprit le commissaire. Néanmoins, la surveillance couvrait nos arrières. Le tueur a dû revenir à de multiples reprises, car il se doutait que j’y avais posté des inspecteurs. Il les a certainement guettés, sans que ceux-ci ne s’en aperçoivent. Et lorsque je les ai rappelés, il nous a attendus. J’aurais dû le prévoir ! tonna-t-il.
 
   - Comment l’assassin a-t-il pu obtenir le numéro de téléphone de madame Migneux ? risqua à nouveau Pierre Mouron, interloqué.
 
   - Il l’a trouvé dans l’annuaire, voilà tout, rétorqua Commergnac. Il s’y trouve, car je l’ai moi-même relevé. Je suis persuadé que l’assassin nous suit depuis le départ. Peut-être se terrait-il encore dans le coin, au moment où nous avons trouvé sa boîte ? Je vais vous dire exactement ma façon de penser : le tueur parque son automobile en retrait par rapport à nos locaux, afin d’éviter d’éveiller les soupçons des policiers en faction. Dès qu’il s’aperçoit que la Renault Frégate du journal démarre, il sait qu’il peut commencer sa filature. Il sait que je suis dehors.
 
   - Bref, tout est de notre faute ! s’écria Marlène, mécontente, pestant contre elle-même, contre sa jeunesse insouciante.
 
   - Je n’ai pas dit cela, mademoiselle Laurière, l’apaisa Commergnac. Ne vous tourmentez pas davantage. Le problème est indubitablement la voiture du journal qui se repère comme un chat dans la cage de l’oiseau. Vous pourrez continuer à vous rendre jusqu’au commissariat à bord de la Frégate. Mais dorénavant, vous monterez à bord de mon véhicule, lorsque nous serons amenés à nous déplacer. A présent, nous devrions ouvrir cette fameuse boîte. Nous avons déjà assez perdu de temps. Nous regardons le contenu, et ensuite, direction le laboratoire, afin d’effectuer un relevé d’empreintes palmaires.
 
    
 
   A l’aide de son mouchoir de poche bleu, le commissaire ôta le couvercle noir, puis le déposa devant son presse-papier. L’inspecteur et les deux journalistes le rejoignirent, se tenant autour de lui, derrière son bureau. Leur stupeur fut intense lorsqu’ils découvrirent que la boîte, laissée par le tueur en guise de provocation, contenait des clichés présentant le déroulement du meurtre de Rose Labrise. Les visages se figèrent, les yeux s’écarquillèrent, durant moult secondes. Tous se considérèrent, comme si le temps s’était stoppé, comme s’il n’avait plus le moindre intérêt. Personne ne comprenait réellement ce qui se passait, ce qui venait d’être découvert. Des frissons d’angoisse et d’excitation parcouraient leurs colonnes vertébrales, remontaient jusqu’à la racine de leurs cheveux. Des sueurs froides dévalaient le long de leurs côtes. La découverte n’était certes pas lénifiante.
 
    
 
   - Il y a douze photographies parfaitement alignées, commenta Constant, blême.
 
   - Non, inspecteur. Ce ne sont pas des photographies dans le sens où vous l’entendez, intervint aussitôt Marlène Laurière, la voix devenue plus fluette, comme allégée par l’angoisse. Il est vrai que ce sont de véritables tirages, mais ce ne sont, en aucune manière, des clichés photographiques.
 
   - Vous avez parfaitement raison, mademoiselle Laurière, approuva le commissaire. La matière et le support sont plus solides, constata-t-il en les pressant entre ses doigts, qui étaient enveloppés dans son mouchoir. Pourriez-vous davantage éclairer notre lanterne ? la pria-t-il en se tournant lentement vers elle.
 
   - Commissaire, vous avez entre les mains une série de clichés, que l’on appelle communément, dans l’industrie cinématographique, épreuves chronophotographiées. Cela se rapproche du principe de la pellicule photographique, mais il y a tout de même de multiples différences. L’utilisation n’est réservée que pour le septième art, précisa la belle et séduisante Marlène. Le meurtrier a ainsi filmé son propre forfait.
 
   - Avec quoi le tueur a-t-il pu réaliser une telle chose, mademoiselle Laurière ? s’enquit de nouveau Commergnac, qui constatait que chacun des clichés exposait une action bien différente.
 
   - Le tueur a très bien pu utiliser un ensemble de caméras, ajouté à un second ensemble de projecteurs. Le tout a dû être minutieusement disposé dans les endroits stratégiques du lieu du crime. Cependant, l’hypothèse du fusil photographique est, selon moi, plus valable.
 
   - Un fusil photographique ? s’étonna Constant, les sourcils relevés, les yeux réduits à deux fentes.
 
   - Vous avez bien compris, inspecteur. C’est une invention du physiologiste français, Jules Marey, datant de mille huit cent quatre-vingt-deux. Le fusil photographique n’est autre que l’ancêtre de la caméra que nous connaissons tous actuellement, précisa Marlène. Avec ce que vous détenez, messieurs, vous pouvez analyser les différentes phases d’un mouvement, grâce à des photographies successives extrêmement rapprochées.
 
   - Vous êtes sacrément calée sur le sujet, mademoiselle Laurière, avoua Commergnac, épaté. Vous êtes une érudite, ajouta-t-il sincèrement, cependant que Marlène rougissait sous le compliment qui la flattait intensément.
 
   - Je me suis toujours intéressée à la photographie, et je suis une grande passionnée de méthodes de création cinématographique. C’est souvent très utile de connaître tout ceci, dans le journalisme.
 
   - Constant, confiez cette boîte au premier inspecteur que vous trouverez dans les couloirs, exhorta Commergnac en ôtant les clichés de cette dernière. Je veux qu’elle soit expédiée immédiatement au laboratoire.
 
   - Je vais en faire autant pour les débris de verre de votre Citroën, commissaire, ajouta Constant, qui saisit la boîte vide à l’aide d’une paire de gants qui se trouvait dans l’un des tiroirs de son bureau.
 
   - Croyez-vous réellement y trouver des empreintes ? s’enquit Mouron, cependant que Constant quittait la pièce.
 
   - Il n’y en aura probablement pas une. En toute honnêteté, le contraire me surprendrait, assura le commissaire. Cependant, il faut respecter la procédure habituelle.
 
   - Martin se rend en quatrième vitesse jusqu’au laboratoire, commissaire, intervint soudainement Constant, qui refermait la porte derrière lui. Nous allons à présent pouvoir regarder le crime, affirma-t-il en se penchant davantage sur les clichés. C’est Rose que nous voyons, allongée, travestie, au beau milieu d’une forêt, constata-t-il en observant le premier cliché. Sur le second, elle est debout. Cela signifie qu’elle a recouvré ses esprits dans cet endroit. Peut-être y a-t-elle été droguée ?
 
   - Ce n’est pas une forêt, intervint la très songeuse Marlène, les yeux rétrécis. Je mettrais ma main au feu que ceci n’est qu’un décor. Une simple reconstitution.
 
   - Comment peux-tu le savoir, Marlène ? lui demanda Pierre, qui n’était guère convaincu.
 
   - C’est la manière dont ce cliché a été pris qui me met la puce à l’oreille. On distingue vaguement une caméra, au fond à droite, derrière un pommier.
 
   - Je ne vois pas pourquoi vous assimilez ceci à une reconstitution de forêt, lui dit Constant. L’assassin a très bien pu monter son matériel sur place, pendant que mademoiselle Labrise était sous l’effet de la drogue. Les bois isolés ne manquent pas dans notre région, ajouta-t-il, certain de ses dires.
 
   - Réfléchissez une minute, inspecteur, reprit calmement Marlène. Le tueur aurait vraiment été stupide de se déplacer en pleine forêt, afin de réaliser cette bobine. Prendre l’initiative de monter son matériel sur place est inconcevable. Il faut disposer de beaucoup de temps devant soi. C’est de la pure folie. C’est vraiment une idée inconcevable.
 
   - Dans ce cas, Marlène, dis-nous où ce crime sordide a été commis ! s’écria son assistant, agacé par l’hypothèse de la reconstitution, envisagée par la jeune femme.
 
   - Selon moi, le crime a été commis en studio, répondit-elle sans l’ombre d’une hésitation.
 
   - Voilà autre chose, maintenant ! s’écria Pierre Mouron, moqueur. Un studio de cinéma ! Tu divagues, ma pauvre Marlène !
 
   - C’est très faisable ! répliqua la jeune femme, avec une grande assurance.
 
   - Voyons, mademoiselle Laurière, intervint paisiblement le commissaire. Le Limousin n’est doté d’aucun studio de cinéma. Vous le savez aussi bien que moi. Je reconnais volontiers que vous maîtrisez parfaitement le sujet. Mais, oser imaginer qu’il y ait un studio de tournage chez nous est purement ridicule. Les plus grands long-métrages français sont tournés à des kilomètres de chez nous. A Paris, dans les studios Eclair, Boulogne-Billancourt, Jenner, Joinville et Franstudio. A ceux-ci s’ajoutent les studios de la Victorine à Nice.
 
   - Regardez davantage les clichés, messieurs, insista la talentueuse journaliste. Ne trouvez-vous pas que la lumière est particulièrement intense ? On y voit comme en plein jour.
 
   - En effet, je dois avouer que vous êtes dans le vrai, mademoiselle, admit le commissaire. Rose a été abattue aux alentours de dix-sept heures. Or, à cette saison, il n’y a pas autant de clarté dans les forêts. Déjà que la lumière est minime en ville… Qu’est-ce qui pourrait justifier cela ?
 
   - C’est un éclairage synthétique, commissaire, affirma Marlène, persuadée d’avoir éclairci le mystère.
 
   - Nous ne pouvons pas en être certains. Ces clichés sont en noir et blanc, lui rétorqua Commergnac.
 
   - Passons aux autres, voulez-vous ? proposa-t-elle, afin d’appuyer davantage sa théorie.
 
   - Sur le troisième cliché, Rose observe la forêt, affirma Constant. On ne distingue que des pommiers, mis à part quelques haies et buissons. Bref, jusque là, il n’y a rien d’anormal, conclut-il, catégorique. Sur le quatrième cliché, Rose est filmée la tête en l’air. Sur le cinquième, elle est filmée de face. D’ailleurs, le trouble et l’inquiétude se lisent sur son visage.
 
   - Alors, messieurs ? Vous ne comprenez toujours pas pourquoi Rose est si troublée sur ce cliché ? s’étonna-t-elle. En levant la tête, elle s’attendait à voir le ciel. Or, pas du tout. Elle n’a vu que de nombreux projecteurs au-dessus d’elle. Rose a subitement compris qu’elle se trouvait captive entre quatre murs, dans un studio, après que l’effet de la drogue se soit dissipé.
 
   - Ah, non ! Ce n’est pas vrai ! Tu ne vas pas encore recommencer avec ça ! la stoppa, de manière abrupte, son assistant. Ton idée de studio est complètement fantasque, Marlène !
 
   - Alors, explique-moi pourquoi Rose lève la tête, avec ce visage si affolé ! Elle ne contemplait tout de même pas un magnifique coucher de soleil ! Réfléchissez un instant, messieurs. Le tueur vous a envoyé les clichés, car il possède un lieu destiné à les développer rapidement.
 
   - Je m’incline, mademoiselle Laurière, lui assura Commergnac avec franchise et respect. Vous feriez une meilleure enquêtrice que moi, sur cette nébuleuse affaire. Tout ce que vous dîtes tient parfaitement la route.
 
   - Merci, commissaire, répondit Marlène, soulagée. C’est agréable de sentir que l’on est soutenue, parfois.
 
   - L’assassin posséderait donc une sorte de chambre noire. Cela s’est déjà vu, affirma Commergnac. Le tueur travaille dans le cinéma, nous en sommes déjà certains. Cependant, en ce qui concerne le studio, c’est une autre histoire. 
 
   - Lorsque je vous aiguille sur la piste du studio de cinéma, je n’imagine pas Boulogne-Billancourt. Je me représente quelque chose de bien moins vaste, affirma la journaliste, en refermant ses mains. Un entrepôt correctement entretenu conviendrait amplement. Par ailleurs, messieurs, les studios de cinéma utilisés pour les reconstitutions intérieures sont d’immenses hangars dénués de fenêtre. Un vieux local isolé de la lumière naturelle peut fort bien satisfaire l’assassin.
 
   - Je dois bien admettre, mademoiselle Laurière, que vous êtes plus que convaincante, admit le commissaire, sans la moindre difficulté. Regardons les clichés suivants, suggéra-t-il. Sur le sixième et le septième, mademoiselle Labrise est filmée en train d’effectuer divers mouvements physiques, observa-t-il. On peut nettement percevoir un mouvement accéléré des jambes. La jeune femme s’est donc déplacée en courant. Sur le huitième cliché, elle se tient tout près d’un taillis, alors que sur le neuvième, on voit qu’elle s’est nettement reculée. Puis, voici le chasseur qui apparaît sur le suivant.
 
   - Rose n’est plus du tout au même endroit, sur le onzième cliché, intervint Marlène. On distingue les rails d’un travelling. Cependant, la forêt et l’éclairage ne sont plus du tout visibles. Tout est sombre autour de Rose.
 
   - C’est exact, approuva Commergnac. C’est l’obscurité par rapport aux précédents clichés. Y a-t-il une explication, selon vous, mademoiselle Laurière ? s’enquit-il, certain d’obtenir moult détails et hypothèses probables.
 
   - En se déplaçant rapidement, Rose a quitté la réplique de la forêt, pour se retrouver…
 
   - Dans les coulisses ! s’écria Commergnac, qui interrompit son interlocutrice, approuvant ainsi sa conjoncture.
 
   - Exactement, commissaire. Vous suivez mon raisonnement logique. Il n’y a aucun doute à avoir. La rupture est beaucoup trop nette entre la clarté et l’obscurité.
 
   - Sur l’ultime cliché, reprit Commergnac, le tueur utilise son arme à feu. On distingue les éclats de poudre et de plomb qui quittent son fusil de chasse. Seulement, nous ne voyons pas la moindre partie de l’arme. Il nous est donc impossible de déterminer le modèle de l’arme à feu.
 
   - Regardez le visage de Rose, messieurs… dit Marlène, attristée, la mine défaite. Elle sait qu’elle est condamnée, avant même que les projectiles ne l’atteignent. L’horreur est inscrite sur ses traits.
 
   - Nous allons traquer l’horreur que Rose ait vue. Je vous en donne ma parole, assura Commergnac avec détermination.
 
   - Comment allez-vous procéder, commissaire ? demanda mademoiselle Laurière, affligée par la mort brutale et cruelle de Rose.
 
   - Nous allons rechercher activement ce studio non officiel, rétorqua-t-il, suffisamment convaincu par l’hypothèse de la jeune femme.
 
    
 
   A dix-sept heures, le commissaire Commergnac ordonna à l’un de ses subordonnés de déposer les douze épreuves chronophotographiées au laboratoire de la police, ainsi que leur boîte, ornée d’un crucifix. Peu de temps après, la sonnerie de son téléphone retentit. Il décrocha aussitôt le combiné qu’il porta à son oreille droite.
 
    
 
   - Commissaire Commergnac. Je vous écoute.
 
   - Bonsoir, monsieur le commissaire. Je suis l’employée de la compagnie d’assurances, à qui vous vous êtes précédemment adressé.
 
   - Bonsoir, mademoiselle. Je vous remercie de me joindre aussi rapidement. Avez-vous obtenu quelques résultats ?
 
   - Je n’ai pas trouvé grand-chose. Vous ne devez pas ignorer qu’il y a très peu de résidants haut-viennois qui exercent une profession dans le cinéma.
 
   - A vrai dire, ce n’est pas pour me déplaire. Mon enquête est déjà bien assez complexe, mademoiselle. Je vous écoute, précisa Commergnac en s’emparant d’une feuille et d’un stylographe.
 
   - J’ai découvert une certaine mademoiselle Pouget. Pauline Pouget. Elle est âgée de vingt-huit ans. Cette jeune femme réside à Limoges et est célibataire.
 
   - Pourrais-je obtenir son adresse complète, s’il vous plaît ?  Je n’ai pas l’intention d’ennuyer cette demoiselle, si cela peut vous rassurer. Je n’ai que des questions à lui poser.
 
   - Dix-sept, rue d’Alsace-Lorraine.
 
   - Que fait précisément cette jeune personne ? s’enquit Commergnac en prenant note.
 
   - Elle est doublure physique, monsieur le commissaire. J’ai également trouvé une certaine Rose Labrise. 
 
   - Je me permets de vous annoncer qu’elle est malheureusement décédée. J’enquête sur cette mort violente.
 
   - D’accord, je comprends mieux. Il me reste encore deux personnes à vous citer : mademoiselle Sophie Chambinaud, qui était actrice.
 
   - Comment cela, elle était ? N’exerce-t-elle plus cette profession ?
 
   - Cette jeune personne est hélas décédée le vingt-neuf décembre mille neuf cent cinquante-huit. Il y a à peine un an. La pauvre jeune femme n’avait que vingt-huit ans.
 
   - Savez-vous ce qui a entraîné la mort ?
 
   - Mademoiselle Chambinaud s’est suicidée, monsieur le commissaire. C’était dans tous les journaux, après les fêtes de Noël.
 
   - Maintenant que vous me le dîtes, un vague souvenir me revient à l’esprit. Elle avait certainement de la famille. Pourriez-vous me communiquer l’adresse de ses proches, s’il vous plaît ?
 
   - C’est malheureusement impossible. Les parents de la défunte ont quitté la région, puis se sont éloignés du département.
 
   - Quelle est la personne restante sur votre liste, mademoiselle ?
 
   - C’est un homme. Je vous rassure tout de suite, il est bien vivant. Il se nomme Fernand Montreignac. Il est âgé de trente-six ans. Célibataire. Il est maquilleur et perruquier. Il est natif de Limoges, mais réside à Bussière-Boffy, non loin de la butte de Frochet. Le Manoir Montreignac est précisément son domicile. Savez-vous qu’il y a de terrifiantes rumeurs qui circulent dans ce village, monsieur le commissaire ? La Mandragore y aurait répandu les affres de l’épouvante.
 
   - Oh ! Il faut se méfier des rumeurs, mademoiselle ! s’écria Commergnac, amusé. C’est comme les bouteilles de vin. Il y en a des bonnes et des mauvaises. Ce ne sont que d’ancestrales légendes destinées à effrayer les enfants et les plus craintifs, pour, au contraire, attirer les touristes.
 
   - En tous les cas, je ne vous souhaite pas de vous rendre là-bas, monsieur, répondit la jeune femme, apeurée.
 
   - Ne vous tourmentez pas, mademoiselle. En ce qui concerne les rumeurs, je suis immunisé. Je ne crains plus rien, avec tout ce que j’entends dans mon métier. Je vous remercie pour votre collaboration. Passez une excellente soirée, mademoiselle, conclut-il avant d’interrompre la communication téléphonique.
 
   - Nous avons donc une doublure et un maquilleur, déclara Constant en regardant la fiche de son supérieur hiérarchique. Ce Montreignac doit posséder une fortune pour se permettre de vivre dans un manoir. Peut-être avait-il de nobles ancêtres ? questionna-t-il, envieux.
 
   - Tu as l’air troublé, Marlène. Est-ce que tout va bien ? s’enquit son assistant, subitement soucieux.
 
   - Ce sont les épreuves chronophotographiées que nous avons précédemment vues qui me restent en travers de la gorge. Nous étions si proches du meurtre… Mais également si loin… Quelle étrange et douloureuse sensation. Le tueur a le cerveau complètement ravagé. Il met en scène un véritable meurtre. Cela fait froid dans le dos, avoua Marlène, blême et déroutée, effrayée par la psychologie du tueur.
 
   - Nous devrions aller rendre une petite visite à la doublure physique. Elle ne réside pas bien loin. Qu’en pensez-vous, commissaire ? suggéra Constant.
 
    
 
   Sa question resta en suspens, car des coups retentirent contre la porte du bureau. Après que Commergnac eut autorisé l’entrée à l’individu qui se trouvait dans le couloir, l’un de ses subordonnés apparut, deux fiches à la main. Il déclara:
 
    
 
   « Voici la déposition de madame Migneux, fraichement consignée par l’inspecteur François, monsieur le commissaire. Souhaitez-vous la lire » ?
 
   - J’en prendrai connaissance un peu plus tard, affirma l’intéressé. De toute manière, Constant et moi avions recueilli oralement ses dires, le soir du crime, précisa-t-il, au moment où l’inspecteur lui confia la déposition. Je l’enverrai au juge d’instruction dès que possible. Faîtes en sorte que madame Migneux soit raccompagnée chez elle, conclut-il au moment même où la sonnerie de son téléphone retentit de nouveau.
 
    
 
   - Commissaire Commergnac. Je vous écoute.
 
   - Bonsoir, monsieur… prononça anxieusement une jeune voix féminine. Etes-vous bien le policier chargé de l’enquête concernant le meurtre de Rose Labrise ?
 
   - Comment savez-vous cela, mademoiselle ? s’enquit aussitôt l’intéressé.
 
   - Je l’ai appris par les commerçants. Tout Limoges en parle.
 
   - Mais enfin, à qui ai-je l’honneur de m’adresser, mademoiselle ?
 
   - Veuillez me pardonner, je ne me suis pas présentée. Je me nomme Pauline Pouget, je travaille dans le cinéma. Je suis doublure féminine pour les scènes physiques, monsieur, telle l’équitation ou l’escrime, pour ne citer que deux exemples, précisa la jeune femme, avec davantage d’assurance dans la voix.
 
   - En effet, je vois fort bien de quoi il retourne. 
 
   - J’ai entendu, ce matin, près des Halles, que Rose Labrise avait été victime d’un meurtre. Est-ce exact, monsieur le commissaire ? demanda la jeune femme, effarée.
 
   - C’est malheureusement la stricte vérité, mademoiselle Pouget.
 
   - Je connaissais un peu Rose. Nous nous étions rencontrées à Chantilly, pour les besoins du tournage du long-métrage « Ecuries Sanglantes », il y a quelques années. Nous avions sympathisé, puisque nous étions toutes deux de la même région. J’ai donc jugé nécessaire de vous contacter.
 
   - C’est une excellente attitude, mademoiselle Pouget, lui assura Commergnac. M’appelez-vous depuis votre domicile ?
 
   - Oui, monsieur le commissaire. Pourquoi cette question ? demanda la jeune femme, intriguée.
 
   - Restez-y, surtout, je viens vous rendre visite.
 
   - Comme il vous plaira. Dans ce cas, je vais vous communiquer mes coordonnées.
 
   - C’est inutile, mademoiselle. Rue d’Alsace-Lorraine, numéro dix-sept.
 
   - C’est tout à fait exact… Mais, comment l’avez-vous appris ? interrogea la jeune femme, particulièrement décontenancée.
 
   - Savoir ce genre de choses fait partie de mon métier, mademoiselle, lui assura son interlocuteur. Alors, à tout de suite, conclut-il avant d’interrompre la communication téléphonique. Pauline Pouget vient de se manifester ! s’écria-t-il, non sans bonheur, face aux regards ahuris de son adjoint, ainsi que des journalistes.
 
    
 
   A dix-sept heures quarante-cinq, le commissaire Commergnac, à qui l’on avait octroyé une nouvelle berline, parqua une Peugeot 403 noire, banalisée, près de l’appartement de mademoiselle Pouget, dans la sombre et désuète rue d’Alsace-Lorraine. Il en descendit, accompagné par Marlène Laurière, Pierre Mouron et l’inspecteur Constant. Ce dernier utilisa le heurtoir de la porte marron. Une jeune femme aux cheveux raides, longs et blonds, mesurant un mètre soixante-dix, possédant un physique robuste, avec de généreuses formes, vint ouvrir, puis dit aussitôt à l’inspecteur:
 
    
 
   « Bonsoir, monsieur. Vous êtes très certainement le commissaire Commergnac ».
 
   - Navré, mademoiselle, je suis l’inspecteur Constant, précisa-t-il en présentant sa carte attestant de sa profession. Voici le commissaire Commergnac, ajouta-t-il en désignant l’homme qui ôtait son chapeau feutre, et acquiesçait de la tête. Nous sommes accompagnés par des journalistes. Mademoiselle Laurière et monsieur Mouron s’intéressent tout particulièrement aux méthodes policières durant une enquête. Vous n’avez donc pas à vous inquiéter de leur présence, mademoiselle Pouget.
 
   - Veuillez entrer, je vous en prie, proposa la jeune femme en s’écartant de l’accès.
 
    
 
   Après avoir laissé pénétrer ses visiteurs dans un vaste rez-de-chaussée, dont le parquet était scrupuleusement ciré, donnant sur une volée de marches vernies, Pauline Pouget referma la porte, puis fit entrer ses visiteurs dans un salon situé à gauche de l’entrée. Le salon, de style Voltaire, comportait trois fauteuils et un sofa vert tilleul. Une grande table trônait au fond de la pièce, tandis qu’une table-basse se trouvait face au canapé.
 
    
 
   - C’est effroyable ce qui est arrivée à Rose ! s’horrifia la jeune locataire de l’appartement.
 
   - Quelqu’un vit-il avec vous, mademoiselle ? s’enquit aussitôt Commergnac.
 
   - Je suis célibataire, mais mes parents logent dans l’appartement qui se trouve à l’étage. Eux aussi sont locataires. Nous avons, malgré cela, notre indépendance et notre liberté d’aller et venir quand bon nous semble.
 
   - Nous vous remercions de vous être manifestée aussi rapidement, mademoiselle, approuva le souriant dirigeant de l’enquête.
 
   - C’est bien naturel, monsieur le commissaire. Je me sens concernée. Comme je vous l’ai précisé au téléphone, Rose et moi nous étions rencontrées sur un tournage.
 
   - Etiez-vous amies ?
 
   - C’est un bien grand mot, monsieur. Rose et moi avions des professions bien différentes. Il y a énormément de monde sur un tournage. Parfois, plus de quarante techniciens sont nécessaires pour une simple scène de trois minutes. Alors, non, nous n’avons jamais eu le temps de copiner. J’étais, pour Rose, une simple connaissance. Et vice versa. Elle était assez solitaire et introvertie. Néanmoins, c’était une bonne camarade. Nous nous serrions les coudes, toutes les deux. Les autres femmes n’étaient vraiment pas faciles. Elles nous traitaient telles des paysannes, à cause de nos origines limougeaudes. Rose était vraiment l’archétype de la fille bien. C’est très rare, dans ce milieu, vous savez. Aucune exigence. Pas le moindre caprice. Jamais un mot plus haut que l’autre. Elle se plaçait là où on le lui recommandait, était attentive aux consignes, puis récitait ses tirades. Je ne comprends vraiment pas pourquoi on l’a tuée… affirma la jeune doublure dans un élan de tristesse, avant de passer frénétiquement ses doigts sous ses yeux, pour essuyer des larmes qui ne tarderaient pas à se déverser.
 
   - Nous non plus, mademoiselle, nous ne comprenons pas encore, déclara Commergnac, peiné.
 
   - Comment avez-vous obtenu mon adresse, monsieur le commissaire ?
 
   - Je voulais connaître le lieu de résidence de chaque limougeaud ayant un lien direct avec l’univers du septième art. Quoi qu’il en soit, mademoiselle Pouget, si vous ne m’aviez pas contacté, je l’aurais fait.
 
   - Avez-vous un suspect, monsieur ?
 
   - Nous soupçonnons tous ceux qui ont un rapport avec le cinéma.
 
   - Quelqu’un comme moi, par exemple ! s’offusqua la jeune femme.
 
   - Pas forcément une doublure, rassurez-vous. Un employé quelconque des studios de cinéma, lui précisa le responsable de l’enquête. Et, de surcroit, un homme, lui confia-t-il dans le but d’apaiser ses vives craintes.
 
   - N’importe qui peut avoir tué Rose, dans ce cas, en conclut la jeune femme.
 
   - Ce n’est pas tout à fait la formule adéquate, mademoiselle Pouget. Celui qui l’a supprimée n’est pas un être insignifiant. Il ne l’a pas fait par hasard. Nous avons acquis la conviction qu’il lui en voulait particulièrement. Mais, c’est tout ce que je peux vous dévoiler pour le moment.
 
   - Ce matin, devant les Halles, les gens discutaient beaucoup. Certain ont dit que Rose avait été découverte devant chez elle, travestie en lapin. Est-ce exact, commissaire ? s’horrifia la jeune femme.
 
   - Vous n’avez qu’entendu la vérité, mademoiselle Pouget. C’est certainement le voisinage qui commence à divulguer quelques sombres détails.
 
   - Comment Rose a-t-elle été tuée ? interrogea précipitamment la jeune femme, qui redoutait pourtant une effroyable méthode.
 
   - Elle a été froidement abattue de deux coups de fusil de chasse en pleine poitrine, rétorqua Commergnac. Cela va très certainement vous paraître étrange, mademoiselle Pouget, mais nous pensons fortement que Rose a été supprimée dans un studio de tournage.
 
   - Dans un studio de tournage ? s’étonna Pauline Pouget.
 
   - Selon mademoiselle Laurière, un studio de cinéma est un vaste hangar dénué de fenêtre. Confirmez-vous ses propos ? questionna l’inspecteur Constant, intéressé par la réponse qu’il allait obtenir.
 
   - C’est cela, en effet, lorsque des intérieurs sont reconstitués, acquiesça Pauline.
 
   - Croyez-vous que l’on puisse aisément reconstituer une portion de forêt, mademoiselle Pouget ? s’enquit ensuite Commergnac.
 
   - Sans l’ombre d’un doute, monsieur le commissaire. On peut reconstituer un chemin de fer, une chaussée empruntée par des véhicules, un train, un avion, un navire. Et même d’interminables salles de forteresses. Ce ne sont que quelques exemples parmi tant d’autres. Une reconstitution de portion de forêt est vraiment rudimentaire pour les professionnels.
 
   - Dans ce cas, mademoiselle Pouget, croyez-vous qu’un amateur puisse transformer un entrepôt, ou un local isolé, en studio ?
 
   - C’est fort possible, commissaire. Mais il n’y aura aucune prouesse en terme de qualité de prise de son. Il faut être du métier, savoir ce que l’on veut faire. Il faut surtout prendre son temps pour la réalisation d’un tel projet.
 
   - Hormis votre appartement, possédez-vous un quelconque local, mademoiselle ? s’enquit calmement Constant.
 
   - Je ne comprends pas bien… Oseriez-vous prétendre que… Enfin, pensez-vous réellement que j’aurais pu tuer Rose ? s’offusqua Pauline, outrée et bégayante.
 
   - Ce ne sont que des questions de routine, afin de vous éliminer de la liste des suspects potentiels, mademoiselle Pouget. Ne vous formalisez pas, lui confirma calmement Constant. Pouvez-vous répondre, s’il vous plaît ?
 
   - Je vous assure que je ne possède aucun bâtiment, inspecteur.
 
   - Vos parents ont-ils des biens immobiliers ?
 
   - Tout de même, inspecteur ! s’écria Pauline, offusquée.
 
   - Je vous prie de répondre, mademoiselle Pouget.
 
   - Mes parents ne possèdent aucune maison, aucun appartement, et aucun studio de tournage, puisque c’est cela que vous désirez savoir ! répliqua-t-elle sèchement.
 
   - Ne vous emportez pas, mademoiselle Pouget. C’est inutile, lui assura Constant.
 
   - J’ai bien compris ! Ce n’est que de la pure routine ! répéta-t-elle froidement.
 
   - Où vous trouviez-vous le six février dernier, entre quinze heures et dix-neuf heures dix ? reprit Constant, impassible.
 
   - Je suppose que c’est l’heure du crime ! Je n’ai pas bougé de mon appartement. Mes parents pourraient vous le confirmer. Nous avons passé la journée et la soirée ensemble.
 
   - Nous vérifierons auprès d’eux, affirma Constant, tout en rédigeant quelques notes sur son calepin.
 
   - Ce sera difficile, inspecteur. Mes parents se sont rendus à Saintes, en Charente-Maritime, ce matin même. Ils rendent visite à ma grand-mère.
 
   - Pourriez-vous nous communiquer le numéro de téléphone de votre grand-mère, s’il vous plaît ? Nous devons vérifier vos dires au plus vite.
 
   - C’est impossible, car ma grand-mère ne possède pas le téléphone. Elle est très âgée, et demeure hermétique au progrès. Si vous désirez m’arrêter, autant le faire maintenant ! Les méthodes que vous employez sont blessantes et scandaleuses !
 
   - Mais, vous n’êtes pas en état d’arrestation, mademoiselle Pouget, intervint paisiblement Commergnac. Je sais que les questions posées sont irritantes, mais mon subordonné ne fait que son devoir. Connaissiez-vous une certaine Sophie Chambinaud ?
 
   - Mon Dieu ! Sophie… prononça la jeune femme, au bord des larmes. Nous étions les meilleures amies du monde, monsieur le commissaire. Nous étions inséparables. Presque deux sœurs…
 
   - J’ai appris qu’elle s’était suicidée. En connaissez-vous la raison ?
 
   - Sophie avait été choisie pour interpréter le personnage d’Anna, dans le long-métrage « Quand La Terreur Survient ». Au dernier moment, le producteur a préféré Rose pour l’interprétation. Sophie a donc été immédiatement évincée du tournage.
 
   - Nous ignorions ce détail. Savez-vous pourquoi Sophie s’est retrouvée subitement écartée du projet ?
 
   - La production trouvait que Rose avait des formes plus généreuses. Elle paraissait mieux dans sa peau, plus épanouie.
 
   - Est-ce vraiment cela qui a été la motivation de son suicide ? questionna Commergnac, effaré.
 
   - Il n’y a rien de surprenant là-dedans, monsieur le commissaire. Interpréter ce rôle aurait été un tournant décisif dans la carrière de Sophie. Sa spécialité était le registre dramatique. Des portes se seraient enfin ouvertes. Sophie n’a pas accepté son évincement. C’était trop pour elle, qui avait déjà essuyé quelques échecs, auparavant. En outre, elle était beaucoup trop fragile émotionnellement. Ses rôles prenaient de plus en plus le dessus sur sa personnalité. Elle devenait instable, quelque fois irritable. Ce renvoi a été la goutte d’eau qui a fait déborder le vase. Le vingt-neuf décembre mille neuf cent cinquante-huit, j’apprenais que Sophie s’était donné la mort en ingérant une dose massive de barbituriques et de gin.
 
   - Avez-vous néanmoins participé au tournage, mademoiselle Pouget ? 
 
   - Effectivement, monsieur le commissaire. J’ai effectué quelques scènes de doublage, durant lesquelles le personnage principal devait mener une lutte effrénée avec sa soi-disant maîtresse. J’exécute certaines bagarres, car les assureurs ne couvrent pas toujours leurs actrices, lorsque un danger risque survenir, narra la jeune doublure. Je pense que ce film est maudit, lorsque je constate qu’il a brisé une vie, puis stoppé une seconde. Sophie est décédée. Rose est décédée. Il n’y a plus que moi…
 
   - Connaissez-vous un dénommé Fernand Montreignac, mademoiselle Pouget ? 
 
   - Je n’ai jamais entendu prononcer ce nom, commissaire, assura la jeune femme.
 
   - En êtes-vous bien certaine ? C’est très important.
 
   - J’en suis plus que persuadée. Pourquoi ? Qui est cet homme ? Est-ce le criminel ?
 
   - Il est maquilleur et perruquier. Quant à l’identité de l’assassin, elle nous est bien évidemment encore inconnue.
 
   - Aucun maquilleur et perruquier que j’ai pu côtoyer ne portait ce nom.
 
   - Il ne faisait donc pas partie du tournage de « Quand La Terreur Survient », conclut Commergnac. Je vais vous poser une ultime question, et ensuite, je vous promets de vous laisser en paix. Sophie Chambinaud avait-elle un compagnon ?
 
   
  
 

- Sophie et moi nous racontions nos secrets les plus intimes. Quelques mois avant qu’elle ne disparaisse, elle n’était plus célibataire. Elle m’avait précisée que l’homme qu’elle avait rencontré était attentif, généreux, et follement épris d’elle. Il envisageait même de l’épouser. Enfin, c’était ce que m’avait raconté Sophie.
 
   - L’avez-vous souvent rencontré, mademoiselle ?
 
   - Je ne l’ai jamais vu, monsieur le commissaire. Je peux vous le jurer. Sophie n’a jamais eu le temps de me le présenter.
 
   - Vous a-t-elle au moins dit son nom ?
 
   - Certainement, mais c’est vieux tout ceci. Je ne m’en rappelle vraiment pas.
 
   - Essayez de faire un effort, mademoiselle Pouget, je vous en prie… l’implora Commergnac.
 
   - Il me semble que Sophie m’avait parlée de cet homme avant de s’absenter pour un tournage. Elle avait été engagée par une petite production, je ne sais plus où. Je n’arrive plus à me rappeler comment se nommait son fiancé. En tous cas, je suis certaine d’un détail : elle ne m’a jamais dévoilé son patronyme. Nous n’en avions que brièvement discuté, avant qu’elle ne quitte Limoges. Il devait se prénommer Ferdinand, ou Fernand… Enfin quelque chose comme cela… conclut Pauline, confuse.
 
   - Si le fiancé de Sophie se prénommait Fernand, cela pourrait correspondre avec Montreignac, suggéra Commergnac.
 
   - Sophie ne m’a jamais dévoilé son nom, je vous le répète. C’était un jeu entre nous. Comme elle devait l’épouser, elle désirait conserver son futur patronyme secret. Allez donc savoir pourquoi, monsieur le commissaire ? Sophie avait tant d’idées singulières, parfois… se remémora tristement Pauline.
 
   - Très bien. Nous n’allons pas abuser davantage de votre temps, mademoiselle Pouget. Nous vous remercions de votre aimable coopération et nous vous souhaitons une excellente soirée, lui assura courtoisement le responsable de la délicate enquête.
 
   - Mademoiselle, messieurs, je vous raccompagne, précisa poliment la jeune locataire, qui quitta son fauteuil.
 
    
 
   Après que Pauline et ses visiteurs eurent regagné le vaste rez-de-chaussée, le commissaire Commergnac donna l’une de ses cartes comprenant ses coordonnées à la jeune doublure.
 
    
 
   - Mon numéro de téléphone privé y est également inscrit, lui précisa-t-il. Si quelque chose vous revient, même si cela ne vous paraît qu’être un détail anodin, n’hésitez pas à me contacter. Jour et nuit, mademoiselle Pouget, persista Commergnac. A propos, ajouta-t-il en observant la boîte à lettres de la jeune femme, incrustée dans la porte d’entrée. Auriez-vous reçu, dans la journée, ou alors dans celles qui l’ont précédée, un courrier, une invitation, un bristol ?
 
   - Pourquoi donc, monsieur le commissaire ? demanda la jeune femme, intriguée. Aurais-je dû recevoir quelque chose ?
 
   - Si vous receviez un bristol provenant d’un quelconque producteur, ou imprésario, faîtes-le-moi immédiatement savoir. Et ne quittez surtout pas votre domicile, j’arriverais sur-le-champ.
 
   - Est-ce si important pour vous ? reprit-elle, perturbée.
 
   - Il est fort probable qu’une invitation ait contribué au meurtre de Rose Labrise, affirma drastiquement le responsable de l’enquête.
 
    
 
   Les fonctionnaires de la police judiciaire et les journalistes quittèrent l’appartement du dix-sept rue d’Alsace-Lorraine, après que sa locataire eut verrouillé la porte à double tour. Au volant de la vaste et véloce Peugeot 403 noire, Commergnac s’engouffra rapidement sur l’avenue du général Leclerc, avant d’atteindre la place Sadi Carnot.
 
    
 
   - Ne me dites pas que vous soupçonnez cette agréable jeune femme, inspecteur Constant ! s’écria Marlène Laurière, outrée, sur la banquette arrière. Pourquoi diable lui avez-vous posé toutes vos embarrassantes questions ?
 
   - Je ne fais que mon devoir, mademoiselle Laurière. Poser d’embarrassantes questions ne signifie pas toujours accuser. Dans la police, nous tentons également de disculper les gens innocents, au plus vite, afin de trouver rapidement le véritable coupable.
 
   - Je crains pour la vie de Pauline Pouget, intervint Commergnac, soucieux, un brin tourmenté. Etant donné la cruauté de l’individu, que nous avons pu constater sur les épreuves chronophotographiées, je ne serais pas surpris que ce fêlé soit partant pour décimer tous les hauts-viennois ayant participé au tournage. Avertissez immédiatement le central par radio, Constant. Qu’il envoie, dans la seconde, une voiture de surveillance banalisée, devant le domicile de Pauline Pouget, ordonna Commergnac, le regard rivé sur la chaussée, les pensées confuses.
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
   Intrusion machiavélique
 
    
 
    
 
    
 
   Aux alentours de dix-huit heures trente, un break Peugeot 403 noir, banalisé, se trouvait parqué à quelques mètres du domicile de mademoiselle Pauline Pouget. A bord de ce véhicule se trouvaient les inspecteurs Bordier et Caurel. Le premier se tenait derrière le volant, tandis que le second était assis à côté de lui, faisant face à l’émetteur-récepteur de la radio. Les deux subordonnés du commissaire Commergnac débutaient leur surveillance dans la rue d’Alsace-Lorraine, afin d’assurer la protection de la jeune et douce Pauline. A vingt-deux heures cinq, Bordier et Caurel distinguèrent un homme âgé, dans le rétroviseur intérieur du véhicule. Le vieillard se déplaçait lentement, précautionneusement, terriblement courbé, sur le trottoir longeant la Peugeot des deux fonctionnaires de police. Il s’approchait, avec pénibilité, de l’automobile, en s’appuyant sur une canne en bambou. Il portait une gabardine grise, un pantalon en tweed, et un chapeau mou à carreaux. Lorsque le vieil homme fut suffisamment proche de la Peugeot banalisée, le conducteur et son passager purent voir que ce passant portait une épaisse moustache grise, broussailleuse. Trois minutes s’écoulèrent avant que le vieillard ne puisse dépasser l’automobile, en feignant de ne pas avoir distingué les deux hommes à bord. Il effectua encore une dizaine de mètres, puis se retourna brusquement, agilement. Il brandit alors, de manière menaçante, sa canne en direction de la Peugeot, puis pressa une détente placée sous la poignée. Un projectile cylindrique métallique fut aussitôt propulsé, avec une vitesse considérable, contre le pare-brise avant du break. Sous le choc, le verre se brisa. Quelques secondes furent nécessaires pour que l’habitacle de la Peugeot soit entièrement enfumé. Le projectile n’était autre qu’un fumigène contenant un puissant anesthésique. Un nuage de fumée épais et blanchâtre rendit l’habitacle invisible. Les deux inspecteurs furent instantanément inconscients, plongés dans un profond sommeil, dans les ténèbres hasardeuses. Les volets des fenêtres de chaque habitation étaient clos. Pas le moindre filet de lumière ne traversait les persiennes. Personne n’avait vu, ni même entendu le vieillard traverser le rue d’Alsace-Lorraine, afin de commettre son forfait. Aussitôt, il se rendit face à la porte de l’appartement numéro dix-sept. A six reprises, il utilisa le heurtoir. Moins de deux minutes s’écoulèrent avant que Pauline Pouget ne se rende derrière sa porte, vêtue d’une simple chemise de nuit sous son épaisse robe de chambre.
 
    
 
   - Qui êtes-vous ? Que se passe-t-il ? demanda-t-elle, intriguée et craintive, serrant machinalement le cordon de sa robe de chambre.
 
   - Je suis l’inspecteur qui se trouve en faction devant chez vous, mademoiselle Pouget, rétorqua sournoisement l’agresseur des deux fonctionnaires de police. Je dois m’assurer que tout est calme dans votre appartement. Rassurez-vous, je n’en aurai que pour très peu de temps.
 
   - Je dormais, inspecteur ! déclara la jeune femme, mécontente. C’est d’accord, je vous ouvre… finit-elle par conclure, hâtée de retrouver son lit.
 
    
 
   Tandis que Pauline Pouget déverrouillait la porte, l’agresseur extirpa de l’une de ses poches un révolver Smith et Wesson, de calibre trente-huit, à canon court. Lorsque la jeune femme l’ouvrit, elle vit immédiatement le canon de l’arme à feu braqué en direction de sa poitrine. Les yeux écarquillés, le visage liquéfié, comme décomposé, la malheureuse Pauline n’osait même pas considérer son agresseur, tant le canon la traumatisait, la paralysait.
 
    
 
   - Si tu hurles, je te tue, sale petite peste, lui murmura l’individu.
 
   - Mais, vous n’êtes pas policier… bégaya-t-elle, effrayée, ne pouvant prononcer aucune autre phrase sensée.
 
   - Je crains fort que non. Sors immédiatement.
 
    
 
   La jeune femme exécuta l’ordre demandé sans rechigner. Elle se retrouva sur le trottoir, en compagnie de l’homme armé. Avant de refermer la porte du logis, ce dernier extirpa une enveloppe de son manteau, puis la fit glisser sur le superbe parquet du rez-de-chaussée. Sans faire le moindre bruit, l’homme armé contraignit Pauline Pouget à quitter expressément la rue. Cette dernière le précédait et pouvait sentir le canon du révolver contre sa colonne vertébrale. Lorsqu’ils eurent tous deux quittés la rue d’Alsace-Lorraine, le dangereux malfaiteur contraignit la jeune doublure de cinéma à ouvrir la portière d’une imposante Delahaye, parquée dans l’avenue du Général Leclerc. Pauline fut alors contrainte de prendre place à bord du luxueux véhicule. Au moment où elle y pénétra, elle reçut un violent coup de seringue dans l’épaule droite. La jeune femme ne tarda pas à s’effondrer sur le large siège, inanimée, tandis que son ravisseur se glissait derrière le volant de la lourde automobile. Pauline ne parvenait pas à se redresser. Elle distinguait, avec peine, le volant qui semblait s’éloigner d’elle. Son agresseur la gratifia d’un sourire démoniaque, abominablement plaqué sur son visage diabolique. Le moteur se fit entendre, puis l’infortunée Pauline sombra inexorablement dans un sommeil oppressant, où les divagations de l’esprit allaient bon train.
 
    
 
   A vingt-trois heures quinze, Pauline Pouget recouvra ses esprits, non sans pénibilité, dans un espace fermé, particulièrement étriqué. Elle était assise dans une boîte en verre, cubique, d’un volume de huit mètres cubes, refermée par un accès rigoureusement cadenassé. Dix cavités, dont le rayon mesurait un décimètre, se trouvaient présentes sur le long des six parois. Une caméra, apposée sur l’une d’entre elles, faisait face à Pauline tel un œil pervers, inquisiteur, désireux de la dévisager sans vergogne. Pauline était vêtue d’une tenue de sirène multicolore, qu’elle ne pouvait ôter. Des chaînes, accompagnées par un épais cadenas, maintenaient cette combinaison contre son corps. La jeune femme constata, avec effroi, que le cube dans lequel elle se trouvait, était suspendu dans le vide, au-dessus d’une énorme cuve d’eau circulaire, parfaitement transparente. Pauline parvint à se redresser brièvement, mais les moindres mouvements qu’elle effectuait faisaient osciller la boîte cubique, puis infligeaient une perte d’équilibre à la jeune captive.
 
    
 
   - Je t’interdis de t’agiter aussi violement ! hurla un homme dans un large porte-voix en laiton doré, qui se trouvait non loin de la cuve d’eau, huit mètres plus bas.
 
   - Qui êtes-vous ? parvint à demander Pauline, terrorisée, en considérant, avec des sanglots de panique, son ravisseur qui portait un costume de marin bleu, avec de larges boutons dorés. Que me voulez-vous ? ajouta-t-elle, effondrée, en larmes, à celui qui portait une casquette d’un bleu marine, fumant une pipe en écume de mer. Allez-vous enfin me dire qui vous êtes ! supplia-t-elle en frappant de désarroi contre l’une des parois, désireuse d’obtenir une réponse de son geôlier qui portait une perruque blanche, composée de cheveux crantés, protégée par une casquette ornée d’une ancre cousue à la main.
 
   - Je ne suis que la masse glacée contre laquelle tu t’es heurtée, Pauline ! rétorqua le ravisseur dans le porte-voix, terriblement menaçant. Je suis l’iceberg qui va provoquer ton naufrage ! Savais-tu qu’un simple dixième correspond à la masse émergée d’un iceberg ? Il faut donc se méfier ! Hélas, tu n’as pas été assez prudente. Je masque mon visage sous un grimage. C’est moi, les redoutables neuf autres dixièmes, Pauline ! s’esclaffa le menaçant geôlier.
 
    
 
    Il se tenait au centre de son studio clandestin, décoré en un gigantesque fond sous-marin. Les murs étaient ornés de multiples trompe-l’œil, représentant diverses périodes maritimes. Des toiles représentant de gigantesques aquariums étaient présentes, accompagnées par la reconstitution du naufrage du Titanic, le quatorze avril mille neuf cent douze, causant la perte de mille cinq cent treize vies humaines. La maquette, mesurant une dizaine de mètres, était parfaitement scindée en deux, dotée de ponts éventrés. Des requins blancs démembrant des êtres humains étaient peints sur de vastes toiles bleues. Des galions espagnols étaient également représentés, reposant au fond des flots, avec des cargaisons entières d’or. Des étoiles de mer, des méduses, des coquillages, des ancres, des cabestans, des chaloupes, ou encore des sextants factices, ainsi que quelques scaphandres, étaient répartis dans l’ensemble du sombre studio. L’éclairage était sporadique. Tantôt l’obscurité, tantôt une lumière fade, jaunâtre, telle une ampoule clignotante, destinée à signaler un danger. Les caméras étaient disposées de manière stratégique dans l’ensemble du studio. La prise unique et fatale pouvait être filmée sous tous les angles.
 
    
 
   - Tu t’apprêtes à jouer les déesses de la mer, Pauline ! reprit le geôlier. Tu seras l’homologue féminin de Poséidon. Malheureusement pour toi, ton apparition ne sera que trop brève !
 
   - Laissez-moi sortir ! Que vous ai-je fait ? hurla Pauline, le visage rougi par la terreur, recouvert par d’innombrables larmes.
 
   - Je désire te voir te noyer tout comme Sophie a sombré !
 
   - Sophie ne s’est pas noyée ! Elle s’est suicidée ! riposta la malheureuse captive.
 
   - C’est tout comme ! Elle a sombré dans la dépression, l’alcool et les médicaments, après avoir été renvoyée telle une malpropre !
 
   - Comment savez-vous tout cela ? Je vous en prie, laissez-moi sortir ! Je ne vous connais pas ! Je n’ai jamais fait de mal à personne ! supplia la jeune femme, tremblante, tétanisée. Allez-vous me dire qui vous êtes ? supplia-t-elle, assise dans le cube, les genoux remontés vers sa poitrine.
 
   - J’étais, je suis, et je serai à jamais le fiancé de Sophie ! tonna sinistrement le tueur.
 
   - Pourquoi me voulez-vous du mal ? Vous devez savoir que Sophie et moi étions comme deux sœurs ! gémit Pauline, qui se renversa sur le flanc gauche.
 
   - Sophie m’avait si souvent parlé de toi ! Elle croyait obstinément que tu étais sa meilleure amie !
 
   - C’était la vérité ! jura Pauline dans un souffle étranglé par la terreur.
 
   - Mensonge ! Tu ne l’as pas aidée, lorsqu’elle s’est retrouvée au fond du gouffre ! Maudite Pauline ! pesta rageusement son ravisseur, qui brandit le poing au-dessus de sa tête.
 
   - J’ai pourtant fait tout ce que j’ai pu… persista-t-elle vainement, sanglotant, désespérée, en se laissant glisser contre la paroi inférieure de verre. Sophie refusait toute aide… déplora-t-elle.
 
   - Menteuse ! Affreuse sirène perverse !
 
   - Pourquoi avez-vous tué Rose Labrise ? s’enquit Pauline avec douleur, résignée à subir le même sort.
 
   - Parce qu’il le fallait ! Elle le méritait ! Cette petite peste démoniaque s’était accaparé le rôle attribué à ma Sophie ! Le rôle de sa vie ! Rose n’était qu’une voleuse ! Elle devait être châtiée !
 
   - Ni Rose, ni moi n’étions responsables de ce qui était arrivé à Sophie ! affirma abruptement la captive. C’est la production qui avait décidé de l’évincer ! Pourquoi me faire payer ? Pourquoi moi ? hurla Pauline en frappant désespérément contre la paroi, ses cheveux tombant en cascades sur son visage.
 
   - Ferme-là, sac à venin ! Tu verras comme il est pénible de déblatérer sous l’eau ! Je vais à présent laisser les chaînes de la poulie descendre d’un mètre chaque minute. Au bout de huit minutes, tu seras enfouie dans mon magnifique bassin. L’eau fera ensuite son intrusion dans le cube. Tu pourras te sentir mourir. Le niveau de l’eau ne cessera de monter avant que tes poumons n’éclatent. Je vais pouvoir assister, en temps réel, à chaque étape de ta mort, tonna abominablement le tueur fou.
 
    
 
   Il gravit expressément les marches d’un escalier métallique, situé au fond du studio. Il se retrouva sur une plateforme, où un tableau de contrôle était installé. Ce dernier permettait de faire fonctionner la poulie. Le redoutable assassin commença, dès lors, à faire descendre inexorablement les chaînes. Le cube où Pauline était retenue prisonnière se rapprocha lentement du bassin rempli d’eau douce. La captive vociférait de violentes insultes à l’attention de son geôlier. Elle souhaitait l’irriter psychologiquement, afin que ce dernier abrège ses souffrances. Se sachant condamnée, Pauline ne désirait rien d’autre qu’une mort immédiate. En vain. Le tueur l’écoutait fulminer, désireux de la voir souffrir davantage. En aucune manière, il ne souhaitait la laisser partir sereine.
 
    
 
   - J’espère que tu apprécies ta descente aux enfers, Pauline ! lui lâcha-t-il dans son porte-voix en laiton, avant de quitter la passerelle, rejoignant le niveau inférieur du studio, là où treize caméras fixaient à jamais la mort de Pauline sur une pellicule.
 
    
 
   Ces dernières pouvaient être utilisées et déplacées par le tueur comme bon lui semblait. Les treize appareils cinématographiques reposaient sur des chariots métalliques, eux même déposés sur de longs travellings de bois. A sa guise, le tueur filmait en direct son forfait. Il scrutait, sous différents angles, en effectuant moult gros plans sur les parois vitrées du cube, la mort évidente de l’innocente Pauline Pouget. Près de lui, sur une table en formica bleu, se trouvait un fusil traditionnel modifié, doté d’une pellicule tournant sur un axe : le fusil photographique, véritable chambre d’images.
 
    
 
   Le huit février, à minuit trente cinq, la sonnerie du téléphone retentit sur la table de chevet, dans la chambre à coucher du commissaire Commergnac. Dans l’obscurité, il tâtonnait pour trouver le combiné téléphonique beige. A moitié éveillé, les yeux résolument clos, il ne prit pas la peine de chercher l’interrupteur de la lampe. Une vingtaine de secondes fut nécessaire pour qu’il puisse, enfin, prendre la communication. Jeanne, sa formidable épouse quadragénaire, ne pestait pas contre l’appel malsain pour un sommeil réparateur, bien que l’envie ne manquait pas. Elle se contentait simplement de s’enfoncer davantage dans son oreiller, recouvert par ses longs cheveux bruns.
 
    
 
   - Commergnac… J’écoute… prononça-t-il, éperdument las, les yeux obstinément clos, sans trop savoir ce qu’il disait.
 
   - Bonsoir, monsieur le commissaire. Je vous prie de bien vouloir m’excuser, prononça l’un de ses subordonnés de permanence à l‘hôtel de police. L’heure est plutôt hâtive, mais…
 
   - Abrégez, je vous prie… lâcha Commergnac, au bord de laisser choir le combiné sur la moquette.
 
   - Les inspecteurs Dubreuil et Charpentier qui devaient assurer la relève de la surveillance, à minuit trente, devant le domicile de mademoiselle Pouget, ont découvert les inspecteurs Bordier et Caurel inanimés, monsieur le commissaire, précisa l’inopportun.
 
   - Comment est-ce possible ? Qu’y a-t-il eu ? questionna Commergnac, soucieux, ses paupières s’entrebâillant. 
 
   - Mademoiselle Pouget a vraisemblablement été enlevée, monsieur le commissaire, affirma précautionneusement son interlocuteur, qui craignait la réaction de son supérieur.
 
   - Enlevée ! s’écria Commergnac, stupéfait, les yeux écarquillés dans l’obscurité, craignant instantanément pour la vie de la jeune doublure. Je me rends immédiatement sur place ! ajouta-t-il avant d’interrompre la communication.
 
   - Tu disparais encore… intervint sa douce et délicate épouse, mécontente et à moitié endormie. Où vas-tu ? se plaignit-elle.
 
   - Sur le lieu d’un enlèvement, Jeanne, lui avoua-t-il en caressant son bras gauche, avant de quitter le lit conjugal.
 
   - Nous ne serons donc jamais tranquilles… soupira-t-elle, la voix éreintée.
 
   - Il n’y a pas d’heure pour que le mal frappe, ma belle, affirma Commergnac, avant d’embrasser tendrement son épouse, qu’il regarda se rendormir durant quelques secondes.
 
    
 
   A une heure dix, le commissaire quittait le boulevard Schuman, au Nord de Limoges, afin de pénétrer dans l’avenue du général Leclerc. Il immobilisa son véhicule à l’orée de la rue d’Alsace-Lorraine. Des voitures de police sérigraphiées obstruaient le passage, rendant la voie impraticable et le stationnement interdit, à l’instar des rubalises placées à chaque extrémité de la rue. Le commissaire quitta sa Peugeot 403, effectua une trentaine de mètres d’un pas très pressé, le chapeau vissé sur la tête, les mains enfouies dans les poches de sa gabardine. Il salua brièvement des officiers de police en uniforme, qui se tenaient près du break noir, dont le pare-brise avait été détruit. Il se rendit jusqu’au rez-de-chaussée du domicile de la jeune doublure. L’inspecteur Constant se trouvait déjà sur place, en compagnie de nombreux collègues partis à la recherche d’indices dans l’ensemble de l’appartement. Dès qu’il vit son supérieur hiérarchique, il le rejoignit sur le pas de la porte.
 
    
 
   - Il n’y a aucun doute à avoir, commissaire. Mademoiselle Pouget a bel et bien été victime d’un rapt, assura-t-il aussitôt, le visage fermé.
 
   - Sale coup ! s’écria Commergnac, véritablement attristé par la disparition soudaine de la jeune femme. Qu’avez-vous dans les mains, Constant ? demanda-t-il à son adjoint, qui tenait une enveloppe entre ses doigts gantés.
 
   - C’est un message du ravisseur, commissaire. Je vous le lis: « Telle la bobine du film, la vie se déroule. Telle la pellicule usagée, arrachée, la vie se brise, de manière nette et précise ». Le message est signé « Macgreitonn ». C’est certainement un pseudonyme que le tueur s’octroie.
 
   - Y a-t-il des traces de lutte dans l’appartement ?
 
   - Pas la moindre, commissaire. En outre, la serrure de la porte est parfaitement intacte. Il n’y a aucune trace de crochetage.
 
   - Pauline Pouget a donc ouvert la porte à son ravisseur, en toute confiance.
 
   - Venez voir la 403 de Bordier et Caurel, commissaire, suggéra Constant en se dirigeant vers le véhicule banalisé et endommagé.
 
   - Le pare-brise est complètement brisé, constata Commergnac, soucieux, le front ridé. Bordier et Caurel auraient-ils essuyé des coups de feu ?
 
   - Aucun coup de feu n’a été tiré, commissaire. Voici le projectile qui a provoqué l’impact, déclara Constant en désignant un sachet destiné à accueillir une pièce à conviction, là où se trouvait un cylindre métallique de faible calibre. Je l’ai retrouvé contre la banquette arrière.
 
   - Savez-vous ce qu’est ce rouleau ? s’enquit Commergnac, particulièrement surpris.
 
   - C’est un fumigène, commissaire. Il contenait, sans l’ombre d’un doute, un puissant gaz soporifique. C’est pour cela que la relève a découvert Bordier et Caurel inanimés.
 
   - A propos, où se trouvent-ils, ces ceux-là ?
 
   - Nous arrivons, commissaire, dirent en chœur les deux intéressés, qui quittèrent la rue Anatole France, les visages décomposés, les yeux rougis. 
 
   - Ils se reposaient tous deux dans l’ambulance parquée à côté, précisa Constant. Ils n’ont pas voulu être admis à l’hôpital. Ils préféraient attendre votre arrivée.
 
   - Pouvez-vous m’en dire davantage, messieurs ? s’enquit Commergnac auprès de ses deux subordonnés, victimes de l’agression.
 
   - Vers vingt-deux heures, nous avons vu un homme âgé qui pénétrait dans la rue. Il venait de quitter l’avenue du général Leclerc, déclara Bordier, le visage austère.
 
   - Il n’y avait rien de suspect à cela, commissaire, précisa Caurel. D’autant plus que le bonhomme avait l’air inoffensif. Il était complètement courbé et marchait péniblement avec sa canne. Moins de cinq minutes plus tard, il longeait notre voiture, puis il s’est subitement retourné vers nous.
 
   - C’est à ce moment précis qu’il nous a menacés à l’aide de sa canne. Il la magnait avec agilité, pour un grand-père. Nous avons tout de suite pensé qu’il s’agissait d’une arme à feu, précisa Bordier.
 
   - Pris par la surprise, et surtout par la panique, avoua Caurel, mécontent, nous nous sommes allongés sur la banquette, afin d’éviter d’éventuels coups de feu. Et puis là, patatras ! Le pare-brise a volé en éclats. Un gaz s’est répandu dans l’intégralité de l’habitacle, et ensuite, plus rien.
 
   - Je vois. Le trou noir, en somme, conclut Commergnac, furieux contre la ruse et les moyens habiles et détournés, employés par le ravisseur de Pauline. 
 
   - Dubreuil et Charpentier nous ont découverts, confirma Caurel. Ils ont alerté les secours, puis se sont précipités chez mademoiselle Pouget. Malheureusement, elle avait déjà été enlevée.
 
   - Nous avons aussitôt contacté l’hôtel de police, qui s’est chargé de vous joindre, commissaire, renchérit Bordier.
 
   - Dubreuil et Charpentier interrogent le voisinage depuis un bon moment, commissaire, intervint Constant.
 
   - Cela donne-t-il quelque chose ?
 
   - Strictement rien. La rue n’est pas très grande, quasiment peu fréquentée. Les résidants sont, pour la plupart, assez âgés. Ils n’ont vu personne et n’ont strictement rien entendu.
 
   - Si jamais il arrivait malheur à mademoiselle Pouget, je m’en voudrais toute ma vie… précisa subitement Caurel, désemparé, hagard. 
 
   - Vous n’y êtes strictement pour rien, lui assura Commergnac. Le tueur est un rusé. N’importe qui se serait fait berner à votre place. Même moi.
 
   - Pensez-vous qu’elle puisse déjà être morte, commissaire ? s’enquit Caurel, bouleversé.
 
   - Je n’en sais rien… Malheureusement, c’est fort probable… rétorqua Commergnac, décontenancé. Messieurs, il ne faut pas nous voiler la face. Pauline Pouget a été kidnappée peu après que vous soyez drogués. Cinq heures se sont déjà écoulées. Il ne faut pas espérer grand-chose. Souhaitons simplement qu’elle ne souffre plus au moment où je vous parle. Bordier, Caurel, filez vous reposer, à présent. Vous rédigerez vos rapports respectifs un peu plus tard. Mademoiselle Pouget devait se trouver sur la liste du tueur. Il est probable qu’il nous ait suivis jusque chez elle, hier. J’aurais dû faire placer deux voitures de surveillance, et non une.
 
   - Vous devriez, vous aussi, allez vous reposer, commissaire, lui suggéra Constant. Je me charge d’apporter le fumigène et la lettre de l’assassin au laboratoire d’analyses.
 
   - Vous avez raison, nous avons besoin d’avoir les idées claires, dans cette nébuleuse affaire… conclut Commergnac en quittant le lieu du rapt.
 
    
 
   A l’issue d’un bref repos, à neuf heures, le responsable de l’enquête et son adjoint se trouvaient dans leur bureau, rue Fitz-James. Le rapt, précédemment commis, était une réussite totale pour le ravisseur, tandis que le désarroi, la tristesse, et le sentiment probant d’échec envahissaient les enquêteurs. Ce fut l’inspecteur Constant qui débuta la conversation :
 
    
 
   « Le fumigène et la lettre sont en train d’être analysés. J’ai également obtenu les résultats, en ce qui concerne la boîte qui contenait les épreuves chronophotographiées. L’extérieur et l’intérieur sont dénués d’empreinte digitale. Il n’y a pas la moindre trace palmaire latente, commissaire. Idem pour le crucifix métallique, vous vous en doutez bien ».
 
   - Savez-vous quelque chose sur les bris de verre de ma Citroën ?
 
   - Le laboratoire est formel : il n’y a aucune empreinte sur ces derniers.
 
   - Je constate que nous progressons formidablement bien… affirma Commergnac, écœuré, les lèvres pincées.
 
   - Voici les rapports de Bordier et Caurel, fraîchement tapés à la machine, commissaire, précisa Constant en les déposant sur le bureau de son supérieur hiérarchique.
 
   - Merci. Je passe les détails que nous connaissons déjà, précisa Commergnac en ôtant quelques feuilles. Voilà ! Je suis sur le passage de la description du vieillard. Il est inscrit qu’il devait être âgé de plus de soixante-quinze ans et qu’il était ridé. Il portait une épaisse moustache grise, un pantalon en tweed, une gabardine défraîchie, ainsi qu’un chapeau mou à carreaux. L’agresseur semblait pourtant inoffensif, lut Commergnac. Nous pouvons aller loin avec tout ceci ! se lamenta-t-il. Nous nous faisons vraiment posséder ! persista-t-il en jetant les feuilles de papier sur son bureau. Pauvre Pauline Pouget… renchérit-il, désemparé. Qui aurait pu soupçonner un homme âgé ? Outre le grimage, notre homme possède un talent prononcé pour la comédie. Il a bien baladé Bordier et Caurel, avec sa fausse démarche lente, son dos courbé, et par-dessus tout, sa fameuse canne-fusil. 
 
   - Trois voitures banalisées patrouillent autour de la rue d’Alsace-Lorraine, commissaire. Précisément dans l’avenue du général Leclerc, rue de Versailles, rue Lagrange, rue Anatole France, ainsi que dans la rue Victor Thuillat. Si jamais l’assassin s’y pointe à nouveau, il est cuit.
 
   - Il ne s’y rendra pas une nouvelle fois, Constant. Il est bien trop intelligent pour commettre une telle erreur, expliqua Commergnac, qui observait son téléphone depuis d’interminables et douloureuses secondes, craignant d’apprendre le décès de Pauline Pouget.
 
    
 
   Subitement, la sonnerie retentit. Le commissaire resta calé au fond de son fauteuil, comme glacé par l’angoisse. Il observait le combiné noir, pétrifié, en songeant à la cruelle nouvelle qu’il croyait apprendre. Une dizaine de secondes s’écoula avant qu’il ne se résigne à s’emparer du combiné. 
 
    
 
   - Allô. Commergnac… prononça-t-il d’une voix éteinte.
 
   - Bonjour, monsieur le commissaire. Marlène Laurière. Je vous contacte, afin de m’excuser pour le retard, ce matin. Je tenais à vous signaler que l’article concernant la recherche du cabriolet avait bien été diffusé dans les journaux. Pourquoi ne dites-vous rien ? Y aurait-il un problème ?
 
   - Un problème, non. Il s’agirait plutôt d’une tragédie, mademoiselle Laurière. Notre « Robin Des Bois » a encore surgi et frappé, cette nuit. Il était grimé en vieillard, ce coup-ci. Il a enlevé Pauline Pouget, avoua dramatiquement Commergnac, l’émotion étranglant sa voix.
 
   - Mais, c’est une catastrophe ! s’écria la jeune journaliste, épouvantée. Pensez-vous qu’elle puisse déjà être morte, commissaire ? risqua-t-elle subitement, les mots quittant sa bouche à une vitesse prodigieuse.
 
   - C’est plus que probable, à l’heure qu’il est. Je ne crois pas que nous devons nous attendre à quelques espoirs.
 
   - Le tueur va-t-il la déposer devant chez elle, selon vous ?
 
   - Certainement pas cette fois. De toute manière, si l’idée lui effleurait l’esprit, un comité d’accueil l’y attend.
 
   - Avez-vous déjà prévenu ses parents ? s’enquit tristement Marlène.
 
   - Un de mes inspecteurs s’est chargé de contacter la gendarmerie de Saintes, là où réside la grand-mère de mademoiselle Pouget. Pour le moment, tant que nous ne possédons pas plus d’informations, Pauline a été simplement enlevée. Les brigadiers ont diffusé son signalement, bien que cela soit totalement inutile. Je ne veux affoler personne, mais je me dois de dire la vérité : nous ne reverrons la victime que lorsqu’elle sera morte. Et je dois vous avouer, mademoiselle Laurière, que j’attends la nouvelle avec la peur au ventre.
 
   - Je vous comprends parfaitement, mais je ne sais pas quoi vous répondre… affirma Marlène, abattue.
 
   - Alors, ne dites rien, et rejoignez-nous aussi vite que vous le pourrez. Nous allons rendre visite à Fernand Montreignac. Pour l’instant, mon adjoint et moi attendons les résultats du laboratoire. Le tueur nous a laissé un billet doux sur le lieu du rapt.
 
   - Merci pour toutes ces précieuses informations, commissaire. J’arrive en toute hâte, conclut Marlène avant d’interrompre la communication, au moment même où la sonnerie du téléphone de l’inspecteur Constant se fit entendre.
 
   - Hôtel de police de Limoges. Je vous écoute, prononça-t-il.
 
   - Bonjour. Ici le laboratoire scientifique d’analyses, rétorqua une voix masculine. J’ai obtenu les résultats en ce qui concerne la lettre qui m’a été apportée.
 
   - Je vous écoute, répondit Constant, particulièrement impatient.
 
   - Progression négative, inspecteur. Aucune empreinte palmaire n’a été décelée.
 
   - Malheureusement, je m’y attendais un peu…
 
   - En ce qui concerne l’encre utilisée, nous avons affaire à un composé de noir de fumée, additionné à de la gélatine et du camphre.
 
   - Ce qui signifie ?
 
   - Le ravisseur a tout bonnement utilisé de l’encre de Chine. C’est aussi simple que cela.
 
   - N’importe qui peut s’en procurer. Je ne suis guère avancé. Merci et au revoir, conclut Constant. 
 
   - Quelle formidable journée ! s’écria Commergnac, de plus en plus tourmenté, songeant exclusivement à la malheureuse Pauline, qui serait retrouvée tôt ou tard, mais sans vie.
 
    
 
   A neuf heures quarante, Marlène Laurière et Pierre Mouron firent leur apparition dans le bureau, qu’ils occupaient provisoirement avec les deux principaux enquêteurs. Ils n’eurent pas le temps de les saluer, ni même de prendre place, et encore moins de les interroger davantage sur le stratège et le stratagème dont le ravisseur et tueur avait usé pour enlever Pauline Pouget, car la sonnerie du téléphone de l’inspecteur retentit une nouvelle fois. Ce dernier répondit aussitôt, faisant fi de ses angoisses :
 
    
 
   « Constant. Je vous écoute ».
 
   - Bonjour, inspecteur. Brigadier Latour à l’appareil. Un nouveau coup dur vient de survenir.
 
   - J’ai compris, Latour. Vous avez retrouvé le cadavre de Pauline Pouget, affirma Constant, la voix défaite. Où est-ce, cette fois-ci ?
 
   - Les collègues et moi sommes sur le pont médiéval de Malassert, situé au parc des Roches bleues, à Aixe-sur-Vienne. Nous attendons votre arrivée, inspecteur.
 
   - Nous partons immédiatement, Latour, assura Constant, qui considérait son supérieur, affligé par la cruciale nouvelle, le regard hagard, les traits tirés.
 
    
 
   La jeune femme et les trois hommes arrivèrent sur le lieu de la découverte du corps sans vie de la jeune victime, vers dix heures vingt-cinq. Commergnac parqua sa Citroën ID 19, dont la vitre latérale gauche avait été au préalable remplacée, non loin du pont médiéval de Malassert. Trois officiers de police en uniforme le précédaient à bord d’une Peugeot sérigraphiée, sirène hurlante et gyrophare tournant, tandis que trois autres inspecteurs le suivaient à bord d’un break banalisé.
 
    
 
   - Qui a découvert le corps ? s’enquit Commergnac auprès du brigadier Latour, lorsqu’il fut arrivé sur le pont, dans le cadre bucolique.
 
   - C’est un pêcheur, commissaire. Il se nomme Joseph Verdon. Il a alerté la gendarmerie dans le café le plus proche.
 
   - Où se trouve ce pêcheur ?
 
   - Il est en compagnie des gendarmes, un peu plus loin. Nous l’avons éloigné du cadavre.
 
   - A quelle heure a-t-il découvert Pauline Pouget ?
 
   - Il ne l’a pas découverte, commissaire. Elle s’est presque effondrée sur lui. Le meurtrier s’est débarrassé d’elle en la jetant en direction du pêcheur. Cela s’est déroulé aux alentours de neuf heures et quart.
 
   - Le témoin nous en dévoilera davantage. Le médecin légiste est-il présent ?
 
   - Si vous désirez le voir, il se trouve près de la victime, commissaire.
 
    
 
   Les enquêteurs et les journalistes quittèrent le pont médiéval, se rendirent en contrebas de ce dernier, puis allèrent à la rencontre de Jean Fayard, au bord de l’Aixette, là où le pêcheur avait laissé l’intégralité de son matériel. Sans un mot et accroupi, Jean Fayard ôta lentement l’ample et épais drap blanc, qui dissimulait en intégralité le corps de la jeune victime. La stupeur fut instantanément à son paroxysme, lorsque la jeune femme et les trois hommes constatèrent que Pauline Pouget portait une tenue de sirène multicolore. Ses yeux ouverts et écarquillés ne verraient plus jamais rien. Ils reflétaient l’atrocité subie. Des mèches de cheveux humides étaient plaquées sur le visage de la malheureuse. Commergnac ôta immédiatement son chapeau devant le corps de Pauline Pouget. La tristesse ressentie lui affaissait les traits. Constant se pinçait les lèvres, les poings serrés sur les hanches. Pierre Mouron ne prononçait pas le moindre mot. Il n’imaginait pas vivre ce diabolique instant. C’était indubitablement un cauchemar. Quant à Marlène, elle ne put contenir ses larmes. Elle ne les effaça même pas de ses joues ; elle n’en avait que faire. Elle était mortifiée face au corps de la jeune Pauline, qui respirait, hier encore, la santé, la vitalité. Adieu la jeune femme robuste et dynamique, consciencieusement prête à prendre tous les risques physiques, à la place des vedettes féminines du septième art. La vie s’arrêtait désormais là, pour Pauline Pouget. L’issue du parcours avait été créée par un abominable tueur sadique.
 
    
 
   - Pouvez-vous nous dire à quelle heure remonte la mort, docteur Fayard ? s’enquit Constant, qui peinait pour retrouver ses esprits.
 
   - Je n’en ai pas la moindre idée. C’est vraiment une manie, chez vous, de demander cela avant même que l’autopsie soit effectuée. Ce qui est certain, c’est que la jeune femme est décédée depuis quelques heures. J’ai noté la présence de tâches post-mortem brunâtres sous le menton. Cette demoiselle a vraisemblablement était droguée tout comme la première victime. Une trace de piqûre identique est présente sur l’épaule droite. Le coup de seringue a été violemment porté.
 
   - Mademoiselle Pouget est-elle décédée par noyade ? questionna Commergnac.
 
   - A première vue, je dirais bien que c’est cela qui a entraîné la mort. De la mousse est présente à la commissure des lèvres. Son thorax est dilaté et ses membres ruisselants. Quant à ses cheveux, ils sont encore humides. L’autopsie et la recherche d’eau dans les poumons viendront confirmer l’hypothèse.
 
   - Puisque mademoiselle Pouget a été retrouvée au bord de l’Aixette, et non dedans, elle ne s’y est, par conséquent, pas noyée, déduisit Commergnac.
 
   - C’est probable. Seule l’autopsie fait bavarder les cadavres et nous en dit davantage. Les photographies du corps ont toutes été prises par vos collègues. Mademoiselle, messieurs, je n’ai plus qu’à me retirer avec ma nouvelle amie, précisa Fayard en désignant la silhouette dissimulée sous le drap blanc. Je pars sur-le-champ, si vous voulez obtenir des résultats complets, dans les plus brefs délais.
 
    
 
   Après que le médecin légiste eut regagné son automobile et fait emporter le corps sans vie de Pauline Pouget par les courageux pompiers, les deux enquêteurs, accompagnés par les journalistes, allèrent à la rencontre du pêcheur, unique témoin de la scène de délivrance du corps, fardeau du tueur. Le témoin, un sexagénaire aux cheveux grisonnants et au ventre rebondi, se tenait près de la Renault Juvaquatre de la gendarmerie, parquée à une trentaine de mètres du pont, en contrebas. Deux gendarmes conversaient avec lui, tandis qu’un troisième s’approchait de Commergnac.
 
    
 
   - Mes respects, messieurs, leur dit-il. Je suppose que vous êtes chargés de l’affaire. Vous venez de Limoges, n’est-ce pas ?
 
   - Effectivement. Pouvons-nous rencontrer le témoin, s’il vous plaît ? interrogea Commergnac.
 
   - Naturellement. Si vous avez besoin de quelque chose, mes hommes et moi-même nous tenons à votre disposition, assura l’adjudant-chef.
 
   - Bonjour, monsieur Verdon. Je me nomme Commergnac. Je suis commissaire de police, indiqua-t-il au témoin. Mon adjoint et moi-même aurions quelques questions à vous poser. Etes-vous dans la capacité de nous répondre, monsieur ?
 
   - Oui. Je suis choqué, mais je ne suis pas le plus à plaindre, affirma le sexagénaire, accoudé contre la Renault de gendarmerie, songeant péniblement à la jeune femme assassinée.
 
   - Pêchiez-vous là où se trouve votre matériel, ou vous déplaciez-vous, monsieur Verdon ?
 
   - Je pêchais là où vous avez vu mon vivier, monsieur le commissaire. Sous le pont, non loin du premier pilier. Je me tenais juste au bord de l’Aixette. J’avais une touche. Mon bouchon commençait à piquer du nez. C’est alors que j’ai été dérangé… Enfin, plus précisément, troublé. Un rire gras m’a surpris. C’était un fort ricanement désireux d’instaurer la frayeur, selon moi. Je me suis alors retourné et j’ai vu un homme qui se tenait en haut du talus. Pour être précis, c’était un marin, qui portait un blazer et un pantalon d’un bleu particulièrement foncé. Le tout était assorti à sa casquette. Il avait une pipe fixée au coin de la bouche et une épaisse barbe blanche. Le marin avait un énorme sac noir sur le dos. Lorsqu’il m’a vu me retourner vers lui, il s’est mis à rire davantage. On aurait pu croire qu’il rugissait en m‘observant, je vous assure. Je ne comprenais vraiment rien à ce qui se déroulait. Je ne savais pas ce que cet homme me voulait.
 
   - Qu’a-t-il fait par la suite, monsieur Verdon ? s’enquit l’inspecteur Constant.
 
   - Avec une grande violence, il a jeté le sac par-dessus son épaule droite. Il regardait son fardeau dévaler la pente, en riant comme un âne. C’est alors que le sac s’est déchiré, après avoir heurté une pierre. J’ai immédiatement vu des cheveux, puis un corps de femme. Alors, je n’ai pas hésité une seule seconde, j’ai lâché ma canne à pêche et je me suis précipité sur la demoiselle qui continuait toujours à rouler sur l’herbe humide. Je suis heureusement parvenu à freiner, puis à stopper cette folle course, sinon la sirène achevait son parcours dans l’Aixette.
 
   - Le marin a dû être très mécontent de votre courageuse action, intervint Commergnac. 
 
   - Pour être mécontent, il était mécontent ! Ha, oui ! s’écria le témoin avec conviction. J’ai immédiatement compris qu’il souhaitait que la jeune demoiselle finisse à la flotte. C’est alors qu’il m’a fusillé du regard, tout en brandissant le poing, en effectuant une moue cruelle que je ne saurais vous refaire. Cependant, lorsque je réfléchis davantage, je comprends qu’il ne l’a pas fait dans le but de me menacer. C’était plutôt pour m’effrayer. J’étais en contrebas, impuissant… Il s’est remis à ricaner aussitôt, heureux de son action accomplie. Ensuite, il s’est retourné et a fui en courant.
 
   - Avez-vous vu le véhicule qu’il possédait, monsieur Verdon ? s’enquit Commergnac sans grand espoir.
 
   - Je n’ai entendu aucun bruit de moteur, et je n’ai discerné aucun chrome de pare-chocs. Rien, monsieur le commissaire. Lorsque le marin a quitté les lieux, l’endroit est redevenu subitement calme. Un silence de mort, si je puis dire.
 
   - Seulement, il y avait la présence d’un cadavre. Votre partie de pêche tombe à l’eau, tandis que moi, je me noie dans une mare trouble d’hypothèses confuses, assura Commergnac. Nous vous remercions infiniment, monsieur Verdon. 
 
   - Nous aurons besoin de votre déposition par écrit, et il se pourrait que vous soyez amené à témoigner, monsieur, précisa Constant.
 
   - Les gendarmes possèdent mes coordonnées qui ont été transmises à vos brigadiers, messieurs, assura le témoin.
 
    
 
   Les enquêteurs, accompagnés par les journalistes, quittèrent le contrebas boisé du lieu de la macabre découverte, là où Joseph Verdon n’avait malheureusement fait aucune pêche miraculeuse. Ils longèrent le pont médiéval, là où débutait une série de rubalises, interdisant formellement l’accès. Commergnac effectua une longue marche arrière, puis déclara, d’une manière particulièrement tourmentée:
 
    
 
   « Le tueur est un as du grimage, de la provocation, et de la fuite. Nous restons encore impuissants face à ses forfaits. Certes, nous avons en notre possession des témoignages, des preuves matérielles… Mais, quand allons-nous enfin réussir à remonter jusqu’à lui ? Grâce à quoi, pourrons-nous le mettre hors d’état de nuire ? Pauline Pouget a été noyée, et la police entière a la tête sous l’eau » !
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
   Provocation meurtrière
 
    
 
    
 
    
 
   A treize heures cinquante, la jeune femme et les trois hommes se trouvaient dans le bureau des deux enquêteurs, au cœur même des locaux de l’hôtel de police de Limoges. Ils étaient installés à leurs places respectives, en compagnie d’un second subordonné du commissaire, l’inspecteur Dubreuil. Ce dernier affirma:
 
    
 
   « Il y a un homme qui patiente dans le couloir, commissaire. Il souhaiterait s’entretenir promptement avec vous, à propos de mademoiselle Pouget ».
 
   - Comment est-ce possible ? s’étonna Commergnac. Personne ne sait qu’elle est décédée. Aucune information n’a filtré depuis ce matin. Les journalistes m’ont donné leur parole.
 
   - Je confirme, intervint judicieusement Marlène. Je n’ai dévoilé aucun détail de cette affaire à mes confrères de la presse.
 
   - Je ne prétends pas le contraire, mademoiselle, répliqua Dubreuil. Cependant, le monsieur est insistant. Il désire absolument parler au commissaire.
 
   - Dans ce cas, ne le faîtes pas attendre davantage. Qu’il entre. Nous verrons bien de quoi il retourne, conclut le responsable de l’enquête.
 
    
 
   L’inspecteur Dubreuil introduisit dans le bureau un homme âgé d’une trentaine d’années. Ce dernier ôta immédiatement son chapeau en guise de salutation. Il portait un costume et une cravate noirs, assortis à ses gants. Les boutons de manchettes de sa chemise blanche étaient entièrement nacrés. Le visage fin et diaphane de cet homme reflétait l’assurance, doublée d’une certaine arrogance. A peine avait-il franchi le seuil de la porte du bureau, que ce soudain visiteur avait affiché une attitude hautaine, suffisante. Cet accablant détail avait immédiatement alerté Commergnac, qui était fortement incommodé par la prétention, sous toutes ses variantes et déclinaisons. 
 
    
 
   - Je vous en prie, monsieur, asseyez-vous, lui dit Commergnac après que l’inspecteur Dubreuil se soit retiré.
 
   - Je vous remercie, monsieur le commissaire, répondit l’intéressé en prenant place en face du responsable de l’enquête.
 
   - Je vous présente mon adjoint, l’inspecteur Constant, précisa Commergnac en désignant le bureau qui se trouvait à sa droite. Voici mademoiselle Laurière et monsieur Mouron, qui sont tous deux journalistes. Ils sont présents en tant qu’observateurs, ajouta-t-il judicieusement en désignant le bureau de gauche. Et vous êtes monsieur ?
 
   - Montreignac. Je me nomme Fernand Montreignac, assura l’élégant trentenaire, en extirpant sa pièce d’identité de son portefeuille, après avoir ôté ses gants de cuir.
 
   - Il est inutile de me montrer vos papiers, lui rétorqua le commissaire. Vous êtes âgé de trente-six ans. Vous êtes célibataire et exercez la profession de maquilleur et perruquier pour les studios de cinéma français.
 
   - Comment savez-vous tout ceci, monsieur le commissaire ? s’offusqua le visiteur. Je doute que vous soyez devin. La police s’intéresserait-elle à moi ?
 
   - Je me trouve sur mon lieu de travail, monsieur Montreignac. Je ne fais que mon devoir. Les questions, ici, c’est moi qui les pose, précisa Commergnac. Pourquoi souhaitiez-vous tellement me rencontrer ?
 
   - Je suis extrêmement inquiet, car je n’ai plus reçu la moindre nouvelle d’une excellente amie, monsieur le commissaire. Tôt ce matin, je me rendais chez elle, lorsque j’ai vu une horde de policiers en uniforme, qui obstruait l’accès de la rue où elle réside.
 
   - Votre amie se nomme-t-elle Pauline Pouget, monsieur Montreignac ?
 
   - En effet, c’est bien d’elle dont il est question, monsieur le commissaire. Je l’ai, par ailleurs, précisé à l’inspecteur qui m’a précédemment reçu.
 
   - J’ai rendu visite à mademoiselle Pouget, hier, en fin d’après-midi. Je l’ai questionnée sur les gens qu’elle pouvait côtoyer, sur ceux qui travaillent pour le cinéma et qui résident également dans notre région.
 
   - Je ne comprends pas où vous souhaitez en venir, monsieur le commissaire.
 
   - J’ai cité votre nom à mademoiselle Pouget. Il se trouve que votre soi-disant excellente amie ne savait pas que vous existiez, hier encore. Mon adjoint, ainsi que ces deux journalistes, peuvent corroborer mes dires, monsieur Montreignac.
 
   - Je peine à comprendre les choses, rétorqua l’intéressé, hautain.
 
   - Nous non plus, nous ne comprenons plus rien, ajouta Constant.
 
   - Ecoutez, messieurs, reprit Fernand Montreignac. Tout ce que je désire connaître, c’est ce qui est arrivé à mon amie. Je veux savoir pourquoi toute une armée de policiers se trouvait devant son domicile. Pouvez-vous, monsieur le commissaire, me dire où se trouve Pauline ? 
 
   - A la morgue… répliqua Commergnac, le visage impassible, dévisageant intensément son interlocuteur.
 
   - Comment ? Qu’avez-vous dit ? s’enquit le visiteur, paniqué.
 
   - Le corps de Pauline Pouget a été retrouvé ce matin même au bord de l’Aixette. Elle a été assassinée.
 
   - Assassinée ! Mais, c’est horrible ! Quelle chose effroyable ! Qui a osé ?
 
   - Nous cherchons justement celui qui a osé, comme vous dites. Vous avez précisé que vous vous rendiez chez mademoiselle Pouget, tôt ce matin, lorsque vous avez vu la police, n’est-ce pas ?
 
   - Mais, c’est exact. Les lumières des gyrophares se répandaient dans les rues adjacentes, monsieur le commissaire.
 
   - Dans ce cas, vous devez apprécier de vous lever aux aurores, monsieur Montreignac. Lorsque vous avez vu cet évènement dans la rue d’Alsace-Lorraine, ce ne pouvait qu’être entre minuit et demi et deux heures du matin. Quelle heure étrange pour rendre visite à une excellente amie, ne croyez-vous pas ?
 
   - Que signifie cet affront, monsieur le commissaire ? s’enquit Montreignac, outré.
 
   - Arrêtez la comédie. Il n’y a aucun affront et vous le savez pertinemment, précisa Commergnac, excédé par l’attitude prétentieuse de son interlocuteur. Que faisiez-vous près de la rue d’Alsace-Lorraine ? A quelle heure vous-y trouviez vous ? 
 
   - Je venais chercher Pauline, car nous devions nous absenter. Elle souhaitait quitter Limoges un moment, afin de prendre quelques vacances.
 
   - Où deviez-vous vous rendre, monsieur Montreignac ? s’enquit Constant, soupçonneux.
 
   - Nous devions visiter Paris. J’avais la ferme intention d’effectuer le trajet en voiture. C’est donc pour cette raison que je me suis rendu jusqu’au domicile de Pauline vers une heure et demi du matin.
 
   - Aviez-vous réservé des chambres dans un hôtel ? interrogea Commergnac.
 
   - Non. Je prévoyais de le faire sur place.
 
   - Je ne crois aucun détail de votre récit, monsieur Montreignac, indiqua fermement Commergnac. Qui êtes-vous, et que recherchez-vous au juste, en venant ici ?
 
   - Je ne saisi pas très clairement le motif de la querelle, monsieur le commissaire, précisa Fernand Montreignac, le regard glacial.
 
   - Ha ! Vous ne saisissez pas ! Ne vous tourmentez pas, je vais vous aider à attraper la vérité au vol ! Pauline Pouget n’a jamais été votre amie. Vous n’entreteniez aucune relation ensemble, et vous le savez aussi bien que moi. Mais puisque vous prétendez la connaître aussi bien que cela, vous allez peut-être me dire qui est cette jeune femme, annonça le commissaire, qui plaça quatre photographies du corps de Rose Labrise, sous le regard de son interlocuteur.
 
    
 
   Fernand Montreignac observa, détailla littéralement ces quelques clichés photographiques, volontairement déposés sous ses yeux, avec un immense intérêt. Ses yeux s’agitaient frénétiquement aux quatre coins des clichés. De la fascination s’échappait de ses pupilles dilatées. Avec la plus stricte des attentions, il considéra la dépouille de Rose. Son regard était lumineux et fixé sur le corps de la jeune demoiselle. Un rictus de soulagement, mêlé à du plaisir, mêlé à une intense férocité, s’affichait sur le visage diaphane et perturbant de Montreignac. Le commissaire s’en aperçut instantanément. Cela ne le rassurait guère, le déroutait, et lui déplaisait grandement. Son adjoint et les deux journalistes ne pouvaient malheureusement pas constater les réactions de ce mystérieux visiteur, jouisseur et vicieux, qui ne leur faisait pas face.
 
    
 
   - Je ne connais pas cette jeune personne, finit par déclarer Fernand Montreignac, après qu’une vingtaine de secondes se soit écoulée.
 
   - Vous êtes long à la détente, tout de même ! répliqua Commergnac, qui fit glisser les clichés dans leur dossier.
 
   - Comment se nomme-t-elle, monsieur le commissaire ?
 
   - Rose Labrise. C’était, en outre, une connaissance de Pauline Pouget.
 
   - Je n’en savais rien. La pauvre fille a dû terriblement agoniser.
 
   - La description est en deçà de la réalité, monsieur. 
 
   - Veuillez bien croire que je partage la souffrance de ses proches, en ces heures si douloureuses, monsieur le commissaire, renchérit Montreignac, imperturbable, le menton relevé.
 
   - Vous avez l’air extrêmement peiné, consterné, en effet, ironisa Commergnac. Le malheur vous envahit, cela crève indubitablement les yeux.
 
   - Il est vrai que je fais preuve d’une très grande maîtrise de moi-même. Et ce, en toute circonstance, affirma Montreignac avec une manière particulièrement vaniteuse. 
 
   - C’est évident. Vous vous croyez, en quelque sorte, plus fort que les autres. J’ai une sainte horreur des guignols présomptueux qui se fichent de moi ! D’accord, gugusse ? prononça avidement Commergnac, dans l’unique but de provoquer son interlocuteur, qui lui semblait être son adversaire.
 
   - Plaît-il ? s’enquit aussitôt Montreignac, déstabilisé.
 
   - Vous n’avez pas le moindre lien, pas la moindre affinité, avec ces deux jeunes femmes qui ont été sauvagement assassinées par le même barjo ! Pourquoi vous êtes-vous déplacé jusqu’ici, monsieur Montreignac ? Que recherchez-vous, encore une fois ?
 
   - Je pense que cela suffit, monsieur le commissaire. Je ne sais pas ce qui vous pousse à vous montrer si agressif. Le meurtre, que vous déplorez, n’est certainement pas une excuse à un tel comportement. Je n’en tolèrerai pas davantage.
 
   - Moi, ce que je ne parviens pas à tolérer, c’est votre regard sur les clichés de la victime. Vous avez été comme accroché au corps de cette femme. Vous êtes pire qu’une sangsue, monsieur Montreignac ! s’écria le commissaire, hors de lui, le regard projetant des éclairs sur le singulier individu.
 
   - Je ne cherche qu’à venir en aide aux forces policières, et voilà que l’on me rabroue ! C’est scandaleux, commissaire ! tonna furieusement l’intéressé, qui quitta précipitamment sa chaise.
 
   - Monsieur désire-t-il déposer une plainte ? railla Commergnac qui ne dérageait pas.
 
   - Cela ne se passera pas de la sorte, vous pouvez me croire ! Vous le regretterez, car je ne laisse jamais personne se ficher impunément de moi, commissaire Commergnac ! pesta Montreignac, avant de quitter le bureau, dont la porte fut violemment fermée.
 
   - Qu’est-ce que c’est que cet étrange bonhomme ? s’interrogea tout haut Marlène, déroutée. Il a de curieuses réactions. Quel prétentieux !
 
   - C’est lui ! affirma abruptement Commergnac. C’est le tueur, précisa-t-il, le visage rembruni.
 
   - Ce n’est pas possible, commissaire, intervint Constant, effaré. Le tueur n’est pas assez irresponsable pour se rendre jusqu’au commissariat.
 
   - Montreignac cherche à nous tester, assura le responsable de l’enquête, qui quitta son fauteuil, afin de se placer derrière la fenêtre. Il veut nous prouver qu’il ne craint rien ni personne. Son unique but était de se rendre sur notre territoire, afin de créer l’offense, la provocation, ajouta-t-il en observant le curieux visiteur prendre place à bord de son véloce véhicule bicolore.
 
   - Il a de bien étranges réactions, soit. Mais cela n’en fait pas pour autant un assassin, commissaire, riposta Constant. Prenons un exemple banal : mon beau-frère est complètement lunatique. Ce n’est pas pour cela que c’est un tueur.
 
   - C’est vous qui le dites, Constant. Je ne m’avancerais pas trop, à votre place. Trêve de plaisanteries, il y a quelque chose de bien regrettable. Vous n’avez pas eu Montreignac en face de vous. Au moment où je lui ai montré les clichés de Rose Labrise, la poitrine arrachée par les impacts de balles, il n’a pas été écœuré l’ombre d’une seule seconde. C’est tout juste s’il n’en redemandait pas. Vous auriez dû voir son regard de brute dégénérée. Ce n’est pas souvent que j’ai pu constater un tel phénomène. Il n’a pas cherché à détourner le regard de ces quatre clichés. Il contemplait ce crime comme une œuvre. Car pour lui, c’en est une ! Montreignac ne désirait qu’une unique chose : revoir l’acte accompli avec du recul, sous différents angles de vision. La plupart des personnes sensées détournent le regard au bout de quelques secondes, si ce n’est pas effectué dans l’immédiat. Dans plus de quatre-vingt-dix pour cent des situations de présentations de clichés que j’ai pu connaître, les proches d’une victime assassinée ne réagissent pas comme Montreignac l’a fait. C’est précisément le contraire qui se produit, assura le commissaire, le visage rigide. Mademoiselle, messieurs, l’invraisemblable est venu jusqu’à nous. Voici donc sa première erreur. Je ne serais pas surpris qu’il les enchaîne, à présent. Cependant, cela n’a rien de rassurant. Un cinglé de son ampleur qui commet des bourdes… Bonjour malheur ! conclut-il en se rasseyant.
 
   - Qu’est-ce qui vous perturbe autant, commissaire ? s’enquit Marlène, encore ahurie. Si Montreignac commet des erreurs, vous n’aurez plus qu’à le cueillir.
 
   - Des erreurs ne sont pas des preuves, des pièces à convictions, et encore moins un motif d’inculpation. Montreignac est certainement venu chercher quelque chose, ici. J’en suis quasiment persuadé.
 
   - Que pensez-vous qu’il ait pu dérober ? lui demanda Pierre Mouron, sceptique.
 
   - Je n’ai, en aucune manière, parlé de dérober. Mais de chercher, monsieur Mouron. C’est là que se trouve la nuance. Montreignac n’a rien saisi au sens matériel. Il est venu ici même, confiant, dans le but d’obtenir quelque chose de nous. Etait-ce une réaction ? Un geste maladroit ? Une parole ? Allez donc savoir ce qu’il y a dans sa tête, lorsqu’il disjoncte…
 
   - Allez-y doucement, quand même, commissaire, intervint Constant, soucieux. Nous ne possédons pas la moindre preuve, je tiens à vous le rappeler.
 
   - Mais nous allons en obtenir sous peu, croyez-moi. Allons rendre visite à Montreignac. 
 
   - Vous souhaitez que nous nous rendions chez lui ? Mais pourquoi ? s’enquit Pierre Mouron, ahuri.
 
   - Il est venu sur notre terrain. Il a effectué le premier pas. A nous de faire le suivant et de créer ainsi l’effet de surprise.
 
    
 
   Aux alentours de quinze heures quarante, Fernand Montreignac était de retour dans sa vaste propriété. Sa Delahaye bicolore était parquée dans l’allée qui longeait son parc, face à une volée de marches en pierre. Arrivé dans le hall de son immense bâtisse, il fulmina contre le commissaire Commergnac, qu’il avait précédemment rencontré. Il effectuait des gestes d’une extrême et rare nervosité, débouchant sur la névrose. L’agitation l’avait envahi depuis son départ de l’hôtel de police de Limoges.
 
    
 
   - Imbécile de policier ! Tu crois m’avoir, hein ? Tu veux jouer au dur ! Amène-toi ! On va jouer les durs ! Je vais te faire voir qui est Fernand Montreignac, moi ! hurla-t-il en se projetant furieusement contre une armure qui trônait dans le hall.
 
    
 
   Cette dernière s’effondra sur le sol marbré, dans un terrible fracas. Le heaume, les plastrons, les épaulières, les canons d’avant-bras, les solerets, ainsi qu’une hallebarde, accompagnée par une masse d’armes du seizième siècle, gisaient sur le sol. Le propriétaire contemplait rageusement les dégâts qu’il avait occasionnés à la quarantaine de kilogrammes métalliques de pièces de collection, lorsqu’il entendit un bruit de moteur d’automobile provenant de l’allée. Il quitta expressément le hall et s’arrêta net sur le pas de la porte d’entrée, dès qu’il vit une Citroën ID 19 roulant à vive allure. Il reconnut sans peine son conducteur, qui n’était autre que le commissaire Germain Commergnac. L’imposante berline s’immobilisa près de la volée de marches. Commergnac, son adjoint, et leurs deux accompagnateurs, assoiffés de vérité, rejoignirent le propriétaire des lieux, resté pantois sur le perron.
 
    
 
   - Vous ici ? Je ne vous attendais pas ! fit amèrement remarquer Montreignac, qui peinait pour retrouver son calme.
 
   - Nous vous dérangeons, peut-être ?
 
   - En effet, monsieur le commissaire.
 
   - Au moins, c’est franc. C’est très bien, car j’aime moi-même la franchise.
 
   - Je vous le redis : je ne pensais vraiment pas vous revoir. Je vous serais reconnaissant si vous aviez l’amabilité de partir.
 
   - Je suis dans la capacité de quitter votre domaine, monsieur Montreignac, bien entendu. Le problème est qu’il est trop fatiguant pour moi d’être aimable, riposta vigoureusement Commergnac.
 
   - Que me voulez-vous, exactement ? s’enquit Montreignac, renfrogné, sur la défensive.
 
   - Je souhaite vous connaître davantage. Cela me paraît assez logique et légitime, après la visite-éclair que vous nous avez rendue. A propos, vous possédez une superbe voiture, avoua volontiers Commergnac, qui se retourna en direction de la Delahaye, dans l’unique but de détailler la plaque minéralogique. Vous devez filer comme une flèche avec un tel modèle.
 
   - Et pourquoi devrais-je filer, monsieur le commissaire ?
 
   - C’est utile, lorsque l’on se sent traqué, ou bien que l’on veuille traquer des jeunes femmes inoffensives, par exemple.
 
   - M’auriez-vous dans votre collimateur ?
 
   - Tous ceux qui ont quelque chose à se reprocher se retrouvent tôt où tard dans ma ligne de mire, monsieur Montreignac. Je dis bien tous.
 
   - Je déteste converser sur le pas d’une porte. Etant donné que vous ne partirez que lorsque vous l’aurez décidé, je vous invite à entrer. Mademoiselle, messieurs, après vous, dit le propriétaire des lieux en s’écartant de l’accès.
 
   - Y aurait-il eu du grabuge, par ici ? questionna Commergnac, lorsqu’il vit l’armure gisant sur le sol.
 
   - Le chat a bondi dessus ! affirma Montreignac, colérique.
 
   - C’est certainement un très gros matou, railla le commissaire.
 
    
 
   Après qu’ils eurent traversé le hall marbré, retraçant l’époque moyenâgeuse, Montreignac et ses quatre visiteurs impromptus se retrouvèrent dans un salon, dont les murs étaient d’un vert tilleul. Le vaste salon reflétait à merveille l’époque napoléonienne. Les tables, fauteuils, sofas, canapés, ainsi que l’horloge Comtoise avaient été réalisés sur-mesure, par des tapissiers, ébénistes, artisans de marqueterie, et autres horlogers. La décoration était de très bon goût. D’authentiques biscuits de Sèvres se trouvaient sur de superbes guéridons, accompagnés par des répliques de canons et de soldats appartenant à l’armée napoléonienne. Sept tableaux, représentant chacun une grande et périlleuse bataille, soldée par une victoire française, ornaient les murs. Tous prirent place sur des chaises habillées de tissu bleu, dont le bois était méticuleusement doré.
 
    
 
   - A présent, allons droit au but, monsieur Montreignac, exhorta solennellement le responsable de l’enquête. Répondez sans détour à nos questions, je vous prie. Avez-vous assassiné Rose Labrise et Pauline Pouget ?
 
   - Mais voyons, monsieur le commissaire, c’est une chose insensée, rétorqua Montreignac avec une grande assurance et un détachement certain. Pourquoi me posez-vous une telle question ? Cela ressemble fortement à une inadmissible accusation. Je vous rappelle également que je me suis rendu jusqu’à votre bureau de mon plein gré.
 
   - Dans l’unique but de vous disculper, de vous laver de tous soupçons, monsieur. Cependant, cela ne prend pas avec moi. Il y a deux sortes d’individus, voyez-vous. Ceux qui ont bonne conscience, et ceux qui souhaitent s’en octroyer une.
 
   - Où vous trouviez-vous, monsieur Montreignac, le six février dernier, entre quinze heures et dix-neuf heures dix ? l’interrogea précipitamment Constant.
 
   - J’étais sur mon domaine que je n’ai pas quitté de la journée, inspecteur.
 
   - Quelqu’un peut-il en témoigner ?
 
   - Malheureusement, personne ne le peut. Je vis seul.
 
   - Où vous trouviez-vous le sept février dernier, aux alentours de vingt-deux heures ?
 
   - Je dormais dans mon lit. Seul, de surcroît, inspecteur ! répondit le questionné, irrité par tant d’indiscrétion. Cela fait-il de moi un coupable, messieurs ?
 
   - Bien sûr que non. Il est simplement ennuyeux de n’avoir aucun témoin qui puisse confirmer vos dires, lui rétorqua paisiblement Constant.
 
   - Vous possédez un magnifique domaine, intervint le commissaire, qui se plaça derrière l’une des fenêtres du salon, afin de contempler brièvement l’extérieur.
 
   - Je suis l’heureux propriétaire de vingt-trois hectares de terres.
 
   - Il y a également un bois derrière vos nombreuses parcelles, constata Commergnac. En êtes-vous également le propriétaire ?
 
   - Naturellement ! répondit Montreignac avec condescendance. Je suis pleinement conscient que tout ceci vous intéresse. Etes-vous cultivateur ou policier ?
 
   - Je m’intéresse, comme vous dites. Je m’intéresse tout particulièrement à votre emploi du temps qui n’est pas clair du tout, monsieur. Cette bâtisse, aussi, accapare mon attention. Il est curieux de posséder un manoir, sans qu’il n’y ait de personnel, de femme de chambre, de gouvernante.
 
   - Je hais les domestiques. Ils m’encombrent plus qu’ils ne me libèrent des tâches ménagères.
 
   - Etrange point de vue. Pas le moindre témoin, par conséquent.
 
   - Vous me soupçonnez, n’est-ce pas, monsieur le commissaire ?
 
   - Indubitablement. Depuis que mon adjoint et moi enquêtons sur ces deux homicides prémédités, nous avons acquis la conviction que le tueur ne peut qu’exercer une profession dans le septième art, et qu’il réside dans la région. En effectuant des recherches approfondies, nous avons découvert que vous étiez quatre dans le cas que je viens de vous exposer.
 
   - C’est vraiment très passionnant, commissaire. Et qu’en concluez-vous ?
 
   - Je ne conclurai que lorsque j’aurai bouclé mon enquête. C’est-à-dire, le jour où je cravaterai le tueur. Je vais cependant vous faire part de quelques unes des informations que nous possédons pour l’instant. Rose Labrise était actrice. Pauline Pouget était doublure physique. Vous êtes maquilleur et perruquier. Quant à la quatrième résidante, Sophie Chambinaud, elle est actrice. Les trois jeunes demoiselles, que je vous ai citées, avaient été contactées par la production du long-métrage « Quand La Terreur Survient ». Aviez-vous été vous-même engagé ?
 
   - Certainement pas. Le tournage de ce film a débuté durant un hiver glacial, au mois de décembre mille neuf cent cinquante-huit, pour s’achever au mois de février mille neuf cent cinquante-neuf. En cette période, je me trouvais en Limousin. 
 
   - Nous vérifierons vos dires en contactant les studios de tournages parisiens.
 
   - Ne vous en privez pas. Vous constaterez que je ne vous mens pas, commissaire.
 
   - Faux, car il y a bel et bien un mensonge, jusqu’ici. Notre rencontre a démarré là-dessus, par ailleurs. Pauline Pouget nous avait affirmés qu’elle ne vous connaissait pas. Comment se fait-il que vous prétendiez être son excellent ami, monsieur Montreignac ?
 
   - Parce que ce n’est que la stricte vérité, commissaire. Pauline n’aura pas voulu vous le dire, car elle s’effrayait facilement. Je présume que la présence de la police chez elle l’a terrorisée.
 
   - Je n’en crois rien, car le regard de mademoiselle Pouget reflétait la sincérité. Tout comme son comportement, d’ailleurs. Je ne crois pas qu’elle nous ait mentis. Elle a répondu à l’ensemble de nos questions, en toute honnêteté, sans la moindre ambiguïté. De la même manière qu’elle devait mener sa vie, je présume. Il faut vraiment être une infâme saloperie pour avoir songé, ne serait-ce que l’ombre d’une demi-seconde, à faire du mal à cette jeune femme. En ce qui concerne Rose Labrise, maintenez-vous toujours vos propos ? Etes-vous certain de ne pas la connaître ?
 
   - Je maintiens ce que je vous ai précédemment affirmé, monsieur le commissaire.
 
   - J’espère que vous n’ignorez pas que le mensonge est un délit, monsieur Montreignac. Surtout, lorsqu’il s’agit d’une affaire criminelle comportant deux meurtres sauvages, qui plus est.
 
   - Vous acharner sur moi équivaut à vous projeter violement contre un mur, cher commissaire Commergnac. Vous n’avez pas la moindre preuve en ce qui concerne mon hypothétique culpabilité. Il va donc falloir chercher ailleurs.
 
   - Connaissez-vous Sophie Chambinaud ?
 
   - Je n’ai jamais su qui était cette fille, je ne la connaissais pas. Maintenant, cessez avec vos questions, et fichez le camp de mon domaine, je vous prie. 
 
   - Pourquoi répondez-vous en employant les temps du passé, monsieur, lorsque je vous parle de mademoiselle Chambinaud ?
 
   - Je présume qu’elle est décédée, elle aussi… Peut-être l’avez-vous dit sans même vous en être aperçu ? bredouilla Montreignac, embarrassé.
 
   - Je n’ai jamais rien dit de tel.
 
   - J’y apporte ma confirmation, ajouta l’inspecteur Constant.
 
   - Pourquoi subitement ne répondez-vous plus, monsieur Montreignac ? Pourquoi êtes-vous si blême ? Quel silence, d’un seul coup ! Je sais que dans le cinéma, tout le monde se connaît plus ou moins bien. Mais comment saviez-vous que Sophie Chambinaud était décédée ?
 
   - Je ne connais aucune Sophie ! cria subitement Montreignac, dans un élan d’hystérie, qui fit sursauter Marlène. Allez-vous me laisser en paix avec Sophie ? tonna-t-il, tout en quittant son canapé, avant de renverser le guéridon où se trouvaient les biscuits de Sèvres.
 
   - Sophie Chambinaud ! réitéra Commergnac à de multiples reprises. Allez, faites un petit effort, monsieur Montreignac ! Pour Sophie ! Qui était Sophie Chambinaud pour vous ? Que représentait-elle à vos yeux ? Vous savez pourquoi elle s’est donné la mort ! persista-t-il glacialement.
 
   - Je n’ai rien à vous dire d’autre ! fulmina le propriétaire du domaine. Je ne peux continuer à vous tolérer davantage ! Je ne peux plus rien faire pour Sophie ! gémit-il.
 
   - Plus personne ne le peut, monsieur, ajouta le commissaire.
 
   - Allez au diable ! Tous !
 
   - Pas avant que nous ne nous soyons revus, monsieur Montreignac. Je ne vous autorise donc pas à quitter la ville avant que l’enquête soit close. Je vais également vous demander de vous tenir à la disposition de mes enquêteurs. Je pense, à juste titre, que le dénouement ne se trouve plus bien loin.
 
   - Fichez le camp d’ici, et en vitesse ! Vous voyez bien que je ne suis pas dans la capacité de vous venir en aide ! fulmina Montreignac, le feu aux joues, des éclairs dans le regard.
 
   - Peut-être l’avez-vous fait malgré vous ? répliqua Commergnac, satisfait, avant de se diriger hors du salon de style napoléonien.
 
    
 
   Aux alentours de dix-sept heures quinze, les deux fonctionnaires de police et leurs deux accompagnateurs se trouvaient dans les locaux du bâtiment des forces de police, dans une grande salle, aux murs gris, jouxtant les bureaux mitoyens des inspecteurs. Ces derniers avaient été réunis par leur supérieur hiérarchique, aussitôt son apparition faîte dans le commissariat. Tous lui faisaient face, debout, écoutant attentivement les instructions transmises. Marlène Laurière et Pierre Mouron se tenaient en retrait, parfaitement passionnés, fascinés, par l’alchimie et la complicité régnantes entre Commergnac et ses subordonnés respectueux.
 
    
 
   - Messieurs, nous avons enfin notre suspect numéro un, qui s’avère être l’unique dans cette affaire criminelle, précisa le responsable de l’enquête. Il se nomme Fernand Montreignac. Constant et moi, comme vous le savez, avons été l’interroger à son domicile. Je suis persuadé que notre suspect connaissait parfaitement la jeune Sophie Chambinaud, qui s’est suicidée durant l’hiver mille neuf cent cinquante-huit. Vous avez tous lu et relu le dossier. Vous le connaissez par cœur et n’êtes donc pas sans ignorer que notre dernière victime était la meilleure amie de Sophie Chambinaud. Nous savons également que celle-ci avait un compagnon prénommé Fernand.
 
   - Quel pourrait être le mobile du meurtre, commissaire ? s’enquit l’inspecteur Bordier.
 
   - La vengeance, tout simplement, transformée, puis décuplée en plaisir de mettre le calvaire d’une jeune femme et sa mort en scène. Je suis persuadé que Montreignac et mademoiselle Chambinaud étaient extrêmement liés. Il est même probable qu’ils aient été amants ou fiancés. En se donnant la mort, la jeune femme l’a abandonné, égaré dans un monde qu’il ne peut plus affronter. Montreignac n’a pas été dans la capacité d’extraire Sophie du gouffre dans lequel elle s’est retrouvée, après son évincement par la production parisienne. N’oublions pas une chose : Sophie Chambinaud était émotionnellement instable. Messieurs, Constant va vous récapituler brièvement notre distribution personnelle.
 
   - Nous avons, en premier lieu, Sophie Chambinaud. Elle devait être engagée pour tenir un rôle secondaire dans la super production du long-métrage « Quand La Terreur Survient ». Problème: la jeune femme est remplacée sans vergogne et sans excuse par Rose Labrise. Pauline Pouget rejoint ensuite le tournage, en tant que doublure physique pour les scènes d’action, là où les jeunes actrices ne sont pas couvertes par les assurances. Ne supportant plus son évincement, et se sachant oubliée des studios de cinéma nationaux, Sophie Chambinaud décide de mettre fin à ses jours. Rose Labrise et Pauline Pouget n’ont pas perçu les signaux de détresse de leur camarade. C’est précisément là qu’entre en scène Fernand Montreignac, messieurs. Il rend Rose et Pauline responsables, voire même coupables du suicide de Sophie, qui est certainement son hypothétique fiancée. Il décide donc de les faire payer.
 
   - Caurel, intervint Commergnac. Prenez contact avec les studios de cinéma parisiens, afin qu’ils vous procurent le nom du réalisateur de ce long-métrage. Je veux savoir si Montreignac y était maquilleur ou perruquier.
 
   - Je me mets immédiatement en relation avec Boulogne-Billancourt, commissaire, assura l’inspecteur Caurel avant de regagner précipitamment son bureau.
 
   - Charpentier, vous prenez deux hommes avec vous, et vous vous rendez jusqu’aux lieux de résidences de nos victimes. Je veux que vous réinterrogiez le voisinage. Parlez-leur également de la plaque minéralogique: cent cinquante-six AR quatre-vingt-sept. Elle correspond au véhicule appartenant à Montreignac. L’assassin a peut-être effectué des repérages dans le quartier des deux jeunes femmes avant de les supprimer. Demandez aux voisins s’ils ont déjà aperçu une Delahaye, modèle 135 M 1, datant de mille neuf cent quarante-six. Elle possède une carrosserie bicolore Guilloré bleu foncé et bleu clair. Ce n’est pas une voiture insignifiante. Surtout chez nous. Bordier, renseignez-vous auprès de la préfecture, afin de savoir si le suspect a effectué des travaux, des constructions, des réfections, ou des changements sur ses terres. Je veux également savoir s’il détient des armes à feu. 
 
   - Monsieur le commissaire, intervint l’inspecteur Henri. Nous avons des nouvelles des parents de la seconde victime. La gendarmerie de Saintes a réussi à les contacter. Ils seront de retour à Limoges demain matin.
 
   - Vous vous chargerez d’eux avec Martin. Il faudra qu’ils identifient le corps après l’autopsie. A propos, quelqu’un a-t-il des nouvelles du médecin légiste ?
 
   - Fayard m’a contacté, déclara l’inspecteur François. Mademoiselle Pouget a bien été droguée. La cause de la mort est la noyade. Fayard m’a précisé que la jeune femme était décédée aux alentours de minuit. Selon le médecin légiste, la victime ne s’est pas noyée dans un cours d’eau. Fayard n’a retrouvé aucune particule, aucune substance, provenant de l’Aixette ou de la Vienne. Autrement dit, commissaire, c’est l’eau courante du robinet qui a été utilisée.
 
   - Pauline Pouget a donc trouvé la mort dans un lieu ou circule l’eau à usage domestique, ménager, en conclut Commergnac. Une baignoire ? proposa-t-il.
 
   - Certainement pas, commissaire. Fayard n’a décelé aucune trace de lutte. Il n’y a pas eu de brutalité apportée au corps, sur le crâne. Ce qui laisse à penser que la victime n’a pas été maintenue sous l’eau. Sinon, elle se serait débattue, et des coups lui auraient été infligés.
 
   - Les recherches ont-elles abouti, en ce qui concerne le cabriolet Citroën Traction ?
 
   - Non. Il n’y a rien de sérieux pour le moment, commissaire. L’assassin a dû faire disparaître le véhicule.
 
   - Puis-je me permettre d’intervenir, s’il vous plaît ? s’enquit timidement Marlène Laurière, qui se tenait derrière le commissaire. J’ai entendu ce que votre subordonné vous a confié, au sujet de la noyade. Pauline Pouget a donc été tuée en intérieur, tout comme Rose Labrise. Si nous ajoutons à cela le déguisement de sirène, nous pouvons en conclure que le meurtre a été effectué en studio, monsieur le commissaire. Voyez-vous où je veux en venir ?
 
   - Fort bien. Nous devrions recevoir incessamment le tournage du crime, dans une boîte ornée d’un crucifix.
 
   - Je tenais à vous dire autre chose, commissaire, insista Marlène. Je réagis de la même manière que vous, à propos du comportement de Fernand Montreignac. Il m’inspire quelque chose de délétère. Il dégage des réactions abruptes, comme lorsque vous avez tenté de lui parler de Sophie Chambinaud. Avez-vous vu la manière avec laquelle il a brisé ses biscuits de Sèvres ? Et cette armure renversée, n’est-ce pas curieux ? Je pense qu’il est l’auteur de ces deux meurtres. Mais pourquoi a-t-il décidé de se rendre jusqu’à votre bureau, cet après-midi ? Cherchait-il à nous terroriser, selon vous ?
 
   - En aucune façon, mademoiselle Laurière. La terreur est, dans ce cas présent, un très fort terme. Montreignac ne cherchait pas à nous terroriser, puisque nous ignorions encore qui il était réellement. Nous ne l’avions pas cerné. Ses intentions nous étaient inconnues. Sa visite n’était que pure provocation, puisqu’il se croit insaisissable. Montreignac voulait tester véritablement la longueur d’avance qu’il pensait avoir sur nous. L’allure à laquelle l’enquête progresse ne le laisse pas complètement indifférent, car il est loin d’être idiot, et sait pertinemment que le crime parfait n’existe pas.
 
   - Parviendrez-vous à le stopper bientôt, commissaire ? Cet homme est tellement pervers… affirma Marlène, alarmée.
 
   - Avec le travail que les inspecteurs et moi-même allons fournir, des résultats seront incontestablement obtenus. C’est tout ce que je peux vous affirmer pour le moment, mademoiselle Laurière. Mais soyez certaine d’une chose : je ne lâcherai pas Montreignac.
 
    
 
   Aux alentours de dix-huit heures, le commissaire Commergnac avait regagné son bureau. L’inspecteur Constant et les deux journalistes étaient également présents. La journée s’achevait, laissant place à la nuit. Le commissaire ne cessait de songer aux deux jeunes victimes, à leurs proches, ainsi qu’à son seul et unique suspect. Moult questions traversaient son esprit à son sujet. Il songeait également au message laissé par le tueur au domicile de Pauline Pouget.
 
    
 
   - La lettre laissée sur le parquet de Pauline Pouget était signée « Macgreitonn », se remémora-t-il vivement.
 
   - Affirmatif, commissaire. Ce ne peut qu’être un pseudonyme. Mais pourquoi en utiliser un à consonance britannique ? s’interrogea soudainement Constant, à haute voix. Nous devrions peut-être chercher le nombre de personnes utilisant ce style de pseudonyme dans la région, suggéra-t-il.
 
   - C’est inutile. Le tueur a simplement choisi le pseudonyme de « Macgreitonn », car les noms écossais et irlandais ont toujours une bonne apparence. Ils ont du style. Les plus grands acteurs américains sont souvent d’origine britannique. En y réfléchissant davantage, je me demande pourquoi l’assassin nous laisse un simple pseudonyme cinématographique au bas d’un message ? Il se doute que nous pouvons aisément rechercher tous ceux qui répondent par ce patronyme. Et cela ne court pas les rues, dans la région. On ne prend pas le risque de signer son forfait avec son nom de scène, cela ne tient pas la route. C’est certainement une nouvelle provocation. Un jeu, en quelque sorte. Cela signifie donc que « Macgreitonn » est une…
 
   - Anagramme ! s’écria aussitôt Marlène, déductive, interrompant ainsi Commergnac dans son raisonnement.
 
   - Déduction exacte, mademoiselle Laurière, lui rétorqua-t-il en souriant, ravi de constater que la talentueuse journaliste suivait un raisonnement logique. Nous devons tenter de trouver le nom formé au moyen des lettres du patronyme écossais, en les disposant dans un ordre différent, suggéra Commergnac en s’emparant d’un stylographe et d’une feuille de papier vierge.
 
    
 
   Il y inscrivit les caractères « M »-« A »-« C »-« G »-« R »-« E »-« I »-« T » »-O »-« N »-« N », les découpa, puis les disposa sur son bureau de manière à ce qu’ils soient parfaitement alignés. Marlène Laurière, Pierre Mouron et l’inspecteur Constant se tenaient autour du fauteuil du commissaire. Tous étaient happés par leurs songes, leurs réflexions, face à l’anagramme, nouvelle provocation du ravisseur et tueur.
 
    
 
   - Le patronyme écossais contient onze caractères, à l’instar de celui de notre suspect, fit remarquer Commergnac. Nous allons donc vérifier sur-le-champ si la combinaison fonctionne, précisa-t-il en commençant à manipuler les morceaux de papier découpés.
 
    
 
   Le sagace enquêteur conserva l’emplacement initial du caractère « M ». Il y accola derrière les caractères « O », « N », « T ». Il conserva également l’emplacement originel des caractères « R », « E », « I ». Il déposa derrière ces derniers les caractères « G », « N », « A », « C ». « Macgreitonn » était de manière inéluctable l’anagramme de Montreignac. Le commissaire se retourna alors en direction de son adjoint et des deux journalistes, qui hochaient tous trois la tête, bouche bée, en signe d’approbation. La soudaine évidence se transformait en élément de culpabilité pour l’unique suspect. Le commissaire observait la jeune femme, qui avait l’air effrayé. Marlène Laurière avait partagé la même pièce avec un redoutable assassin, durant une partie de la journée. Elle était liquéfiée, et se remémorerait toujours ce souvenir. Le commissaire détourna subitement son regard vers Pierre Mouron, dont la colère était inscrite sur le visage. Durant quelques heures, il avait côtoyé un fou sinistre, qui avait osé ôter la vie à deux jeunes femmes innocentes. Le commissaire décela, par la suite, une intense impatience dans le regard de l’inspecteur Constant, qui ne désirait rien de plus que voir le suspect menottes aux poignets, déféré au parquet, avec obligation de justifier de ses deux monstrueux actes, face à un jury impitoyable, qui prononcerait la peine capitale.
 
    
 
   A dix-huit heures quinze, après que Marlène Laurière et Pierre Mouron eurent quitté l’hôtel de police, les deux principaux enquêteurs se trouvaient dans le bureau du divisionnaire Rougerie, qui s’apprêtait pourtant à quitter, lui aussi, les locaux. Ses deux subordonnés lui transmirent la précieuse découverte. La progression de l’enquête devenait inéluctablement positive. Le détail de l’anagramme fut beaucoup apprécié par le divisionnaire Rougerie qui déclara à ses subordonnés:
 
    
 
   « Messieurs, vous avez mes sincères félicitations. Nous possédons là un sacré élément. Je devrais même dire une superbe preuve de culpabilité pour Fernand Montreignac. Qui sème des messages douteux récolte des ennuis périlleux » !
 
   - Je pense qu’il serait prudent d’attendre, en ce qui concerne les félicitations, monsieur le divisionnaire, intervint Commergnac. Nous n’avons aucun autre élément pouvant nous permettre d’incriminer Montreignac.
 
   - Bien entendu, mais il reste l’unique suspect, mon cher commissaire.
 
   - Il ne se trouve pas encore sous les verrous. Aucune empreinte palmaire n’a été découverte sur le message, la boîte, le crucifix, ainsi que sur les épreuves chronophotographiées. Ce sera difficile de prouver qu’il est l’auteur de deux homicides prémédités, alors que des preuves accablantes nous font défaut.
 
   - Commissaire Commergnac, je suis votre enquête pas à pas, je me tiens constamment informé de sa progression. Je suis donc parfaitement au courant que Fernand Montreignac n’a aucun témoin pouvant corroborer ses dires, et vous préciser qu’il se trouvait bien sur son domaine aux heures où ont été commises les deux atrocités.
 
   - Monsieur le divisionnaire, un cruel manque de témoins ne fait pas forcément un fabuleux coupable. Je ne vous cacherai pas que je déteste Montreignac. Cet homme arrogant a commis deux fautes. La première a été de me rencontrer, en adoptant un comportement que je qualifierais de plus que délétère. La seconde a été l’invention de cette anagramme. Ses deux stupidités ne le conduiront pourtant pas face à un juge. Macgreitonn et Montreignac ne font qu’un, d’accord. Mais comment allons-nous prouver que c’est réellement notre suspect qui l’a inventé ? Je vous le demande, monsieur, puisque encore une fois, aucune empreinte n’est présente sur le message. Montreignac va aussitôt crier à l’injustice. Je vois déjà les gros titres : « A défaut de coupable, le commissaire Commergnac inculpe un honnête homme, après une confrontation houleuse ». Monsieur le divisionnaire, je souhaiterais que vous rentriez en contact, sans vous commander, avec le juge d’instruction. Cela fait pourtant partie de mon devoir, mais vous vous estimez grandement, tous deux. Nous devons absolument obtenir une commission rogatoire, afin de perquisitionner le domicile de Montreignac. Dans le cas contraire, ses provocations vont nous faire aller droit dans le mur. Et avec violence. Notre unique suspect risque de nous couillonner, car nous devons bien admettre que ce n’est pas un homme ordinaire. Le mieux, pour mes subordonnés et moi-même, serait d’obtenir l’autorisation du juge d’instruction dès demain matin, à six heures.
 
   - Dès demain matin ! Mais vous n’y êtes plus, Commergnac ! Pour avoir une commission rogatoire le plus tôt possible, il faudrait que je prenne contact avec le juge d’instruction immédiatement. Il a certainement quitté son cabinet depuis plus d’une heure. Et je présume que les greffiers ont suivi son exemple.
 
   - Rien ne vous empêche d’obtenir la commission rogatoire en fin de matinée, monsieur le divisionnaire, intervint subitement Constant.
 
   - Je vais voir ce que je peux faire, messieurs… Déranger un représentant de la justice en pleine nuit… Quelle Honte ! s’indigna Rougerie, la tête haute, haussant les épaules.
 
   - Il n’est que sept heures moins le quart, monsieur, intervint une nouvelle fois Constant.
 
   - C’est la même chose, inspecteur ! le rabroua Rougerie. Si cela ne tenait qu’à moi, messieurs, je vous autoriserais de me ramener Montreignac ici même. Mais là… Le juge va penser que son instruction est trop faible, malgré cette superbe anagramme. Je doute que vous puissiez obtenir votre commission rogatoire dès demain, messieurs. Ce n’est tout de même pas de ma faute si l’instruction est lente. Mais je vous assure, encore une fois, messieurs, que vous faîtes tous de l’excellent travail. Vos efforts fournis sont plus que satisfaisants. Essayez de me ramener davantage de preuves. Le moment venu, le juge d’instruction vous fournira la précieuse commission rogatoire, pour la perquisition, messieurs.
 
   - Bref, vous n’inciterez pas votre ami, le juge d’instruction, à nous fournir hâtivement la commission rogatoire, monsieur le divisionnaire, déplora Commergnac avec amertume. Je ne sais pas si vous vous rendez bien compte de ce qui se passe, monsieur le divisionnaire. Tous vos hommes fonctionnent à plein rendement, si je puis m’exprimer de la sorte. Nous sommes tous au taquet. Si en plus des assassins, nous devons nous heurter à la bureaucratie, qui est un véritable mur, alors là, nous sommes vraiment perdus. Descendez dans les étages, monsieur le divisionnaire. Rendez-vous dans les bureaux des inspecteurs, afin de voir ce qui s’y passe. Alors là, seulement à ce moment, vous comprendrez que nous avons besoin d’être appuyés. Mes hommages, monsieur le divisionnaire ! conclut cyniquement Commergnac avant de quitter le bureau de son supérieur hiérarchique.
 
   - Il ne s’arrête jamais, votre patron, mon pauvre Constant… déplora Rougerie. Comme je vous plains, mon vieux. Comme je vous plains. Lorsqu’on le croit calmé, il vous saute dessus, aboie sans vergogne. Après, vous devenez léthargique durant un bon moment. Et c’est précisément là qu’il remet à nouveau la gomme.
 
   - Le commissaire Commergnac prend son travail très à cœur. C’est une véritable mission, une vie, pour lui.
 
   - Mais, moi aussi, Constant, je prends ma mission très à cœur. Est-ce de ma faute si Commergnac est réactionnaire ? Le matin, je suis ravi d’arriver dans nos locaux. Nous avons une police efficace. Et là, Commergnac déboule, et mon ulcère me reprend. La maladie est parfois lancinante.
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
   La traque
 
    
 
    
 
    
 
   Le neuf février, à huit heures, le commissaire Commergnac avait réuni l’ensemble de ses subordonnés, préalablement chargés d’effectuer une recherche précise, dans la vaste salle jouxtant les bureaux mitoyens des inspecteurs. Caurel fut le premier à prendre la parole.
 
    
 
   - Je suis entré en contact avec les studios de Boulogne-Billancourt, rue de Silly. Le directeur et le réalisateur du long-métrage, dans lequel a tourné mademoiselle Labrise, sont formels, commissaire. Fernand Montreignac ne faisait pas partie de l’équipe de perruquiers. Sur ce point, il ne nous a donc pas mentis.
 
   - Merci, Caurel, acquiesça le dirigeant de l’enquête. Charpentier, c’est à vous.
 
   - J’ai réinterrogé le voisinage de nos deux victimes. Mes questions sont restées en l’air. Visiblement, commissaire, personne ne sait si une Delahaye, datant de mille neuf cent quarante-six, a stationné dans les parages. En outre, il n’y a que de superbes véhicules, aux alentours du square des Émailleurs. Les voisins n’y prêtent plus guère attention. En revanche, dans la rue d’Alsace-Lorraine, un couple de retraités affirme avoir vu passer une voiture bicolore, d’apparence luxueuse, dans les jours qui ont précédé le meurtre de Pauline Pouget. Le couple ignore si le modèle correspond à celui de Montreignac. En ce qui concerne la plaque minéralogique, aucun témoin n’a pris le temps de l’observer.
 
   
  
 

- Ce n’est pas brillant…  Merci, Charpentier. Bordier, je vous écoute.
 
   - De bonnes nouvelles en perspective, commissaire. La préfecture affirme que Montreignac a effectué d’importants travaux sur ses terres. Il y a fait bâtir un entrepôt, qui se trouve précisément derrière son bois particulier. Quarante-cinq mètres de longueur, sur vingt-huit mètres de largeur. C’est tout de même impressionnant. Tenez-vous bien, l’entrepôt fait douze mètres de hauteur.
 
   - La préfecture vous a-t-elle dit pourquoi Montreignac l’a fait bâtir ? s’enquit le commissaire, intéressé.
 
   - Notre suspect désirait, soi-disant, y abriter de rares voitures de collection. Or, Montreignac ne possède que la Delahaye bicolore. Et elle n’est même pas répertoriée dans la catégorie des véhicules de collection. Il faudra attendre mille neuf cent soixante-seize pour qu’elle le soit, commissaire. Bref, un lourd mystère plane autour de cet entrepôt. Personne ne sait ce qu’il abrite.
 
   - Quand a t-il été bâti ? s’enquit Commergnac, ravi des fructueuses découvertes.
 
   - Il faut que je recherche, rétorqua l’inspecteur Bordier en saisissant ses fiches. Voilà, j’y suis. La construction a débuté au mois de janvier mille neuf cent cinquante-neuf, pour s’achever au mois d’avril de la même année.
 
   - Le suspect possède-t-il des armes à feu ? renchérit le commissaire.
 
   - Montreignac détient des fusils de chasse Browning et Charlin de collection, ainsi que des pistolets et des révolvers à poudre noire. La plupart des semi-automatiques sont hors d’état de fonctionnement. Les percuteurs et les culasses ont été scrupuleusement retirés. Malgré cela, le suspect possède des deux coups de calibre dix-huit millimètres quatre. Ces fusils-là fonctionnent parfaitement.
 
   - Beau travail, Bordier, déclara fièrement Commergnac, satisfait du travail fourni par l’inspecteur. Le calibre serait donc identique à celui qui nous a été évoqué par le médecin légiste. C’est tout de même un peu léger pour une inculpation. Le dix-huit millimètres quatre correspond au calibre numéro douze, qui est fort utilisé dans la région. Avons-nous des nouvelles des parents de Pauline Pouget ?
 
   - Je dois les emmener à la morgue, à neuf heures, pour l’identification du corps, commissaire, répondit l’inspecteur Henri. Je les ai eus au téléphone. Inutile de vous préciser l’état dans lequel ils se trouvent. Je leur ai posé les questions habituelles, commissaire. Ils ne connaissent aucun homme répondant au nom de Montreignac. Leur fille n’avait pas l’intention de quitter Limoges pour Paris. Elle devait les rejoindre à Saintes dans moins de trois jours.
 
   - Je vous remercie, Henri. Montreignac a inventé cette histoire de toutes pièces, dans l’unique but de nous rendre visite. Il feignait de s’inquiéter de la disparition de Pauline, alors qu’il l’avait supprimée dans la nuit. Messieurs, il ne me reste plus qu’à vous remercier pour le travail effectué.
 
    
 
   Le commissaire Commergnac et l’inspecteur Constant ne tardèrent pas à quitter la vaste pièce, afin de gagner le bureau du divisionnaire Rougerie, dans le but de savoir si la commission rogatoire leur était accordée. Marlène Laurière et Pierre Mouron les suivaient silencieusement, après avoir écouté, avec attention, les résultats que l’ensemble des inspecteurs avait pu obtenir. Commergnac traversa hâtivement un étroit corridor, au moment où il vit et entendit un enfant qui criait. Il était âgé de huit ans et se tenait à l’entrée de l’hôtel de police, une boîte noire entre les mains. Le garçonnet s’agitait entre les bras d’un gardien de la paix, qui refusait de le laisser pénétrer davantage au cœur des locaux. L’enfant prononçait bruyamment le nom du responsable de l’enquête, qui s’approcha aussitôt de lui. 
 
    
 
   -  Bonjour, mon grand. Que se passe-t-il ? s’enquit Commergnac, souriant, qui se mit à la hauteur du garçonnet.
 
   - Cet enfant veut vous parler, commissaire, bien que je lui aie dit qu’on ne pouvait vous déranger, assura le gardien de la paix, qui relâcha le petit garçon, bien plus calme.
 
   - Est-ce vous, le commissaire Commergnac ? lui demanda-t-il timidement, en évitant son regard.
 
   - Oui, mon garçon, répondit paisiblement son interlocuteur. Que veux-tu me dire, bonhomme ? le questionna-t-il, en scrutant brièvement la boîte noire ornée d’un crucifix métallique de couleur argentée.
 
   - C’est un monsieur qui m’a demandé de vous apporter votre cadeau et de vous souhaiter un agréable spectacle.
 
   - Comment était ce monsieur ? s’enquit Commergnac, le visage rembruni.
 
   - C’était un policier, comme vous. Sauf qu’il portait un uniforme et une fine moustache noire, assura l’enfant.
 
   - Où t’a-t-il confié cette boîte, mon grand ?
 
   - Dans la rue Jean Jaurès, monsieur. Il m’a même donné dix francs, précisa le garçonnet, fier de montrer ses deux pièces de cinq Francs Semeuse, tels des trophées qu’il pétrissait dans ses paumes, faisant ainsi disparaître, sans même le savoir, les empreintes digitales du tueur. Dites, monsieur, est-ce que je peux partir, maintenant ? demanda l’enfant, qui remit la boîte à son interlocuteur.
 
   - Dis-moi d’abord comment tu t’es rendu jusqu’ici.
 
   - Je suis venu en courant, monsieur.
 
   - Peux-tu me dire à quel moment tu as vu ce policier si généreux ?
 
   - Je sais à peine lire l’heure, monsieur, alors je n’ai pas regardé ma petite montre… répondit le garçonnet, embarrassé.
 
   - L’as-tu vu quitter la rue Jean Jaurès ?
 
   - Je ne sais pas, puisque je suis parti tout de suite avec les pièces dans ma poche.
 
   - Ce n’est pas grave. Tu n’auras pas besoin de courir, un policier va t’accompagner jusqu’à ton école, d’accord ?
 
   - D’accord. Merci, monsieur. Au revoir, répondit le jeune interlocuteur du commissaire, tout sourire, en quittant les lieux, accompagné par un gardien de la paix.
 
   - Voici le nouveau colis de la mort… déclara le commissaire, le visage défait, à l’attention de son adjoint et des journalistes stupéfaits.
 
    
 
   Les deux fonctionnaires de police pratiquèrent à l’ouverture de la boîte noire, ornée du crucifix de métal brillant. Une nouvelle série, comportant douze épreuves chronophotographiées, prit place sur le bureau de Commergnac. Les enquêteurs et les journalistes purent alors découvrirent et comprendre comment Pauline Pouget avait trouvé la mort dans d’affreuses circonstances. Sur l’une des épreuves, ils la virent travestie en sirène multicolore, enfermée et attachée dans un cube de verre. Sur la seconde et troisième épreuve, le cube put être aperçu, suspendu au-dessus d’un large bassin rempli d’eau. Sur les trois épreuves qui suivirent, ils constatèrent que le décor n’était autre qu’un gigantesque fond sous-marin. Les six dernières épreuves chronophotographiées, quant à elles, montrèrent le redoutable tueur, travesti en capitaine de vaisseau, un porte-voix en laiton à la main, actionnant un mécanisme de poulie permettant la descente du cube dans le vaste bassin de l’enfer.
 
   Après avoir longuement étudié cette nouvelle série de douze épreuves chronophotographiées, à l’aide de paire de gants, le commissaire Commergnac ordonna à l’inspecteur Caurel de les apporter au laboratoire d’analyses. Il lui précisa judicieusement de ne pas faire examiner la boîte noire, car les empreintes palmaires du garçonnet y étaient irrémédiablement déposées.
 
    
 
   - Vous voyez, commissaire, que je ne faisais pas fausse route, lorsque je vous avais dit que Pauline Pouget avait été assassinée en intérieur, à l’instar de Rose Labrise, intervint Marlène.
 
   - Vous aviez vu juste, je l’admets volontiers. Les deux meurtres ont bien eu lieu en studio. Le décor factice a totalement changé entre les deux séries d’épreuves.
 
   - L’assassin possède une poulie, ou un système de treuil solide, fit remarquer Constant. Il doit avoir une vaste réserve pour tout entreposer.
 
   - Entreposer est le verbe adéquat, lui rétorqua Commergnac. Cela me donne l’envie de rendre une nouvelle visite à Montreignac.
 
   - Nous allons perquisitionner son entrepôt ! s’écria Marlène, impatiente, enjouée, mais craintive.
 
   - Une visite n’est pas une perquisition, mademoiselle Laurière, rectifia paisiblement Commergnac. De toute manière, nous n’en avons pas encore l’autorisation. En outre, seuls Constant et moi allons chez le suspect. Comprenez bien que l’enquête progresse sérieusement, mademoiselle Laurière. A ce stade, Montreignac risque de se sentir pris au piège, et pourrait déraper. Vous l’avez entendu comme tout le monde : il a de nombreuses armes à feu en sa possession. Il est donc préférable que votre assistant et vous-même restiez à l’hôtel de police. Mon bureau est à votre disposition. C’est uniquement pour votre sécurité, mademoiselle Laurière. Ne croyez pas que je cherche à vous évincer, précisa le responsable de l’enquête. Il serait convenable, je pense, que vous stoppiez ici votre reportage, mademoiselle. Ce qui va suivre s’avère délicat, voire hasardeux. Si Montreignac disjoncte une troisième fois, il peut y avoir des échanges de coups de feu.
 
   - C’est bon, j’ai compris, affirma la belle et délicate Marlène, en effectuant une moue de pur mécontentement, tout en croisant les bras sur sa poitrine. Vous tentez de me mettre sur la touche, commissaire, déclara-t-elle en saisissant nerveusement son sac à main.
 
   - Ce n’est pas ce à quoi je pense, mademoiselle Laurière, lui assura paisiblement Commergnac.
 
   - Alors, où se trouve le problème ? Serait-ce moi, commissaire ? Je pense que j’ai fait bien plus qu’apporter ma contribution dans votre enquête. En observant la première série d’épreuves chronophotographiées, je vous ai aiguillé sur la piste du studio de tournage. J’espère que vous ne l’oubliez pas, lâcha-t-elle amèrement. Vous me remerciez en avortant mon reportage, en me jetant hors de l’enquête.
 
   - Les règles étaient très explicites, au départ, mademoiselle Laurière. Vous n’avez jamais fait partie de cette enquête. Vous n’êtes ici que pour exécuter un reportage sur mes méthodes. Il se trouve que j’ai posé des conditions, au démarrage. Vous n’avez pas à les outrepasser. L’enquête criminelle ne vous concerne en rien. N’oubliez pas que je n’ai fait que tolérer votre présence, jusqu’à présent. Vous devriez être satisfaite d’avoir obtenu le privilège de nous accompagner pour interroger une mère bouleversée, ainsi que des témoins sur les lieux du crime. C’était une expérience nouvelle pour moi, qui, au final, ne m’a pas déplu. Et exclusive pour vous. Sincèrement, je déplore votre mécontentement, aujourd’hui. Merci bien, rentrez chez vous.
 
   - C’est à votre tour de m’écouter, commissaire Commergnac. Vous n’êtes qu’un orgueilleux. Vous détestez lorsque les idées, les suggestions, ou encore les opinions, proviennent de quelqu’un d’autre que vous. Vous n’êtes qu’un flic borné et aigri. Vous souhaitez tellement être intègre, et être un synonyme de droiture, de probité, que vous finissez par devenir un asocial aux méthodes marginales. Vous demeurez un malappris envers les journalistes, lâcha froidement Marlène, le regard perçant et méprisant, cependant que le feu lui montait aux joues.
 
   - Est-ce que ce sera tout, mademoiselle l’incisive journaliste ? siffla furieusement Commergnac. Lorsque vous en aurez terminé avec vos caprices, faîtes-le moi savoir, car j’en ai plus qu’assez de perdre mon temps à écouter les jérémiades d’une petite fille gâtée, devenue journaliste ! Voulez-vous que je vous dise, Marlène Laurière ? Vous êtes extrêmement compétente, mais cela ne vous dispense pas d’être une petite emmerdeuse qualifiée ! Fin du reportage ! Et oui, je vous autorise à citer mes propos !
 
    
 
   D’un pas particulièrement pressé, le commissaire quitta son bureau, afin de regagner la salle de réunion, jouxtant les bureaux respectifs de ses subordonnés, dans le but de récupérer son chapeau feutre qu’il y avait laissé. Lorsqu’il pénétra dans la pièce, il se dirigea vers le portemanteau, là où se trouvait son couvre-chef. Il pestait encore et toujours contre la jeune femme, et les journalistes en général. Extrêmement irrité et meurtri par les propos qu’il avait entendus contre son gré, Commergnac soliloquait, en effectuant moult et nerveuses allées et venues.
 
    
 
   « Mais pour qui se prend-elle, cette vulgaire photographe qui se donne de grands airs ? Elle ferait mieux de repriser ses collants, plutôt que de me rebattre les oreilles ! » 
 
    
 
   Ne dérageant pas, Commergnac déambulait toujours nerveusement dans la pièce, tenant fermement son chapeau à deux mains. Les fustigations allaient toujours bon train, cependant qu’il passait près d’une fenêtre. Il s’arrêta net, ses doigts serrant davantage son chapeau, comme pour le broyer. Son visage s’empourpra de colère, ses yeux jetaient des éclairs à travers la fenêtre, lorsqu’il vit Fernand Montreignac, parfaitement droit, le considérant joyeusement. Un sourire affreusement provocateur, terriblement moqueur était plaqué sur son visage. Il se jouait ouvertement de l’honnête commissaire. Sinistrement, Montreignac éclata de rire, avant de s’engouffrer dans son imposante Delahaye bicolore. Le regard du commissaire se noircissait, cependant que son adjoint pénétrait dans la pièce, avec circonspection. Il risqua néanmoins une question : 
 
    
 
   « Changeons-nous quelque chose à notre programme, commissaire ? Nous rendons-nous toujours jusque chez Montreignac » ?
 
   - Ce serait plutôt le contraire, c’est lui qui est venu jusqu’à nous ! tonna furieusement Commergnac. Il ricane bruyamment sous les fenêtres ! Je vais lui montrer ce qui se passe, avec moi, lorsqu’on touche à deux innocentes jeunes femmes ! cria-t-il en quittant la pièce aussi vite qu’il y était apparu.
 
   - Attendez-moi, commissaire… J’enfile mon pardessus… implora l’inspecteur qui, hâté de suivre son supérieur, mit le bras droit dans la manche gauche.
 
    
 
   Avec rapidité, Commergnac quitta l’hôtel de police, prit place à bord de sa spacieuse Citroën ID 19, tourna expressément la clef de contact, régla en toute hâte la commande de l’avance à l’allumage, puis pressa ardemment le petit poussoir rouge, qui mit le moteur en branle. Constant prit place à côté de son supérieur, au moment même où ce dernier enclenchait le premier rapport de la boîte de vitesses. Il repoussa précipitamment la commande du frein à main, située à gauche, sous le tableau de bord, cependant qu’il accélérait vigoureusement. La souple berline française quitta son emplacement attitré, tambour battant. Commergnac effectua aussitôt un demi-tour, au beau milieu de la chaussée, afin de se lancer à la poursuite de Fernand Montreignac. Le commissaire quitta la rue Fitz-James, s’engageant sur la place Stalingrad. Les paumes de ses mains étaient comme soudées au vinyle du large volant monobranche. Il accéléra davantage, enchaînant les rapports successifs de boîte. La Citroën franchit allègrement les soixante-cinq kilomètres par heure, lorsqu’il emprunta le boulevard Carnot. Les deux enquêteurs ne tardèrent pas à apercevoir la Delahaye bicolore, qui s’engageait dans la rue du général Cerez. Commergnac l’imita, atteignit l’avenue de la Libération, puis s’engouffra dans la rue des Vénitiens. Fernand Montreignac avait aperçu l’imposante berline Citroën se rapprocher considérablement de lui. Le suspect enfonça aussitôt la pédale d’accélérateur, quitta la rue des Vénitiens, remonta, à vive allure, l’avenue des Bénédictins. Il longea la gare avant de bifurquer dans l’avenue de Locarno. La spacieuse Citroën était bien plus légère que l’imposante Delahaye. Ce point fort permit au commissaire de déployer les ressources de son véhicule de manière plus rapide. Surpris par tant d’efficacité de la part de son poursuivant, Montreignac ne se concentra guère sur sa propre conduite. Il ne décrochait plus le regard de son rétroviseur intérieur. Lancé à près de quatre-vingt kilomètres par heure, le commissaire effectua un dépassement par la gauche. Seule une quinzaine de mètres séparait alors la calandre de la Delahaye du coffre de l’ID. Commergnac appuya simultanément sur les pédales de frein et d’embrayage, enclenchant de ce fait le troisième, puis le second rapport. Les quatre mètres quatre-vingt, constituant le véhicule banalisé, s’immobilisèrent  férocement dans un concert de crissements de pneumatiques et de pignons, soixante-quinze mètres plus loin, au beau milieu de la chaussée. La Delahaye, qui avait considérablement freiné durant le dépassement, se trouvait à une vingtaine de mètres de la Citroën, que Commergnac quitta avec confiance, afin de se diriger vers son suspect, qui feignait de l’ignorer. Commergnac frappa contre la vitre. Montreignac, impassible, l’abaissa aussitôt et dit avec détachement:
 
    
 
   « Monsieur le commissaire, je ne vous avais pas reconnu ».
 
   - On a l’air bien moins souriant que tout à l’heure, monsieur Montreignac. Auriez-vous perdu votre attitude grimacière qui me déplaît tant ? Descendez immédiatement de votre véhicule.
 
    
 
   Fernand Montreignac n’obtempérait pas, ne considérait même pas son interlocuteur, qui peinait grandement pour conserver son calme et la maîtrise de lui-même. Le trentenaire demeurait vissé sur son siège, les doigts crispés sur le volant, le regard projeté en face de lui, faisant fi des exhortations du commissaire Commergnac, qui ouvrit brutalement la portière de la Delahaye, extirpant le conducteur de l’habitacle luxueux. Il le contraignit à se pencher au-dessus du capot, ventre contre ce dernier, dans l’unique but de lui fixer la paire de menottes aux poignets, malgré les protestations de Montreignac. Afin d’éviter tout encombrement, l’inspecteur Constant parqua la Citroën le long du trottoir.
 
    
 
   - Seriez-vous devenu fou, commissaire ? lâcha furieusement le suspect, dans l’avenue, agitant frénétiquement les poignets.
 
   - N’inversez pas les rôles, je vous prie, Montreignac. Je vous embarque et je vous jure que votre incartade vous coûtera cher ! promit-il à son suspect, tout en le pilotant en direction de l’ID. Pourquoi vous êtes-vous enfui, lorsque vous vous êtes aperçu que je vous suivais ?
 
   - Je ne fuyais pas. Une grosse voiture me prenait en chasse, j’ai pris peur. Vous devrez justifier vos actes, commissaire. Des tas de gens ont dû vous voir effectuer cette grotesque poursuite. C’est une provocation policière ! Je suis un homme honnête, ayant pignon sur rue. Vous finirez à la circulation ! Je vais vous briser les reins, commissaire Commergnac !
 
   - Je reste de glace face à vos propos, Montreignac, répliqua l’honnête responsable de l’enquête, qui contraignit son suspect à prendre place sur la banquette arrière de l’ID. Vous voulez que je me mette hors de moi, que je vous frappe, qu’il y ait brutalité policière. Je n’en ferai rien. Ne croyez pas que vous allez gagner. La victoire ne vous appartiendra pas, et la guerre ne fait que débuter.
 
    
 
   Aux alentours de neuf heures trente-cinq, l’inspecteur Constant fit son apparition devant l’hôtel de police, au volant de l’imposante et sublime Delahaye, tandis que le commissaire Commergnac parquait la Citroën, avec Fernand Montreignac installé sur la banquette arrière. Les enquêteurs pénétrèrent expressément dans les locaux, en compagnie de leur suspect appréhendé. Ce dernier paraissait outré, honteux, et humilié, avec les menottes aux poignets. Il évitait obstinément les regards, le visage livide. Commergnac interpella un jeune inspecteur avec conviction :
 
    
 
   « Allez immédiatement avertir le divisionnaire que nous tenons le suspect numéro un dans l’affaire du sanguinaire assassin de jeunes femmes ».
 
    
 
   L’inspecteur, fraichement promu, gravit les marches du grand escalier, cependant que le responsable de l’enquête, son adjoint et Montreignac pénétraient dans le bureau. Constant contraignit le suspect à prendre place en face du commissaire. La paire de menottes entravait résolument ses brusques mouvements.
 
    
 
   - Alors, Montreignac ! s’écria le commissaire, peu enclin à tolérer de nouveaux débordements de la part du suspect. Le sourire s’efface, l’heure est aux confessions. Il va falloir que tu nous dises quels étaient tes liens avec les deux victimes.
 
   - Je ne tolèrerai aucun tutoiement de votre part, commissaire ! pesta rageusement l’intéressé.
 
   - Ne te formalise pas, Montreignac. En te tutoyant, je te donne un avant-goût du milieu carcéral. Nous savons que c’est toi qui as froidement abattu Rose Labrise et Pauline Pouget. Malheureusement, nous n’avons encore aucune preuve. Ce matin, tu as utilisé un enfant pour nous expédier ton colis. Je vais immédiatement en avertir le juge d’instruction, qui me permettra de te placer en garde à vue pour au moins vingt-quatre heures.
 
   - Je contacte immédiatement mon avocat ! tonna le suspect, qui quitta furieusement sa chaise, pour se précipiter sur le combiné téléphonique.
 
   - Hors de question ! répliqua Commergnac, qui tira le fil de l’appareil vers lui. Tu ne le préviendras pas avant que je t’y autorise, est-ce bien compris ? Tu te rassois, ou tu préfères que je t’aide !
 
   - Vous ne faîtes rien d’autre que de l’acharnement policier, commissaire ! déclara le suspect, qui reprit place. Vous êtes un maniaque, et il va falloir que cela se sache !
 
   - Je compte bien sur toi pour faire ma publicité, monsieur le machiavélique grimacier. Maintenant, tu déballes noms, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, domicile et profession.
 
   - Vous savez pertinemment qui je suis ! 
 
   - Oui, mais tu vas nous le répéter. On aime bien entendre plusieurs fois la même chose. Et tu réitèreras encore et encore, durant ta garde à vue, pour que mon adjoint consigne tes dires.
 
   - Pourquoi se livrer à cette ridicule comédie, messieurs ?
 
   - Ce n’est que la procédure habituelle et les étapes de notre système désuet, assura Constant, qui foudroyait le suspect du regard.
 
   - Tu vois, Montreignac, dans la police, on sait jouer la comédie. Nous sommes des artistes, nous aussi, en quelque sorte. Si cela ne tenait qu’à moi, tu passerais immédiatement par la case prison. Mon adjoint et moi attendons toujours tes réponses. Alors, tu déballes tout ! Pressons !
 
   - Et moi, j’attends que ces menottes me soient retirées ! déclara le suspect, qui tendait les poignets vers son interlocuteur.
 
   - Pour quoi faire ? Elles te vont si bien. C’est façonné sur-mesure pour les assassins.
 
   - Vous êtes un grand malade, commissaire. Les psychiatres devraient se pencher sur votre cas. Il y a de belles dissertations à faire.
 
   - Oh ! Monsieur a de bien jolies théories en réserve ! Qu’en pensez-vous, Constant ?
 
   - Monsieur est peut-être maître de conférences, à ses heures perdues, rétorqua l’inspecteur.
 
   - A ses heures perdues, je pense plutôt que ce monsieur est un ravisseur de charmantes demoiselles. Un artiste de la seringue, amateur de caméras meurtrières.
 
   - Vos dires sont intolérables ! protesta Montreignac, le feu aux joues, qui quitta de nouveau sa chaise. Otez-moi ces menottes ! En plus d’être grotesque, la situation est pénible, inutile, affligeante ! Je désire me retirer !
 
   - Avec tout ce que nous allons te coller sur le paletot, veux-tu que nous ajoutions tentative de délit de fuite ? Moi, je ne demande qu’à agrandir ton palmarès, tu sais. 
 
   - Vous en seriez bien capables, tous les deux ! tonna le suspect, qui dévisagea rageusement, tour à tour, les deux enquêteurs.
 
   - Je te conseille de te rasseoir et d’opter pour une autre attitude, si tu ne souhaites pas conserver les bracelets.
 
   - Autant que je vous le dise tout de suite, monsieur le commissaire. Je ne répondrai à aucune de vos questions.
 
   - De toute manière, nous ne pouvons pas t’y obliger. Espérons que ta voiture sera plus bavarde que toi. Trouvez le brigadier Latour, Constant, et dites-lui de déposer la Delahaye jusqu’au laboratoire. Je veux que l’habitacle soit passé au tamis.
 
   - Je m’en charge avec plaisir, commissaire, rétorqua l’inspecteur en dévisageant Montreignac, avant de quitter le bureau.
 
   - De quel droit saisissez-vous mon véhicule ?
 
   - Avant d’être supprimée, Pauline Pouget a été enlevée. Si nous trouvons ne serait-ce qu’un seul cheveu long, blond et raide, sur ta banquette, tu es cuit.
 
   - Vous faîtes fausse route, commissaire. Vous vous trompez de personne.
 
   - A propos, le grimage et le déguisement sont plutôt tes deux rayons. Le dernier costume utilisé est un uniforme de policier, m’a-t-on dit.
 
   - Je ne vois vraiment pas à quoi vous faîtes allusion.
 
   - Mais si, cherche bien ! Fouille dans ta mémoire ! Que s’est-il passé, ce matin, aux alentours de huit heures ? Je vais te le dire : tu as confié ta série d’épreuves chronophotographiées à un enfant dans la rue Jean Jaurès. Je doute que nous trouvions ce déguisement à bord de ta Delahaye. Tu t’en es débarrassé avant de venir faire le pitre sous mes fenêtres. Où se trouve cette tenue, Montreignac ? Dans un caniveau ? Jetée dans le premier jardin rencontré ? Bazardée par-dessus le garde-fou du chemin de fer ? Coulée au fond de la Vienne ? Pourquoi ce mutisme si soudain ? Ce n’est pas la solution, car il faudra répondre à mes nombreuses interrogations. Tôt ou tard ! Quel est l’avocat qui voudra te défendre, Montreignac ? Où préfères-tu que je t’appelle Macgreitonn ?
 
    
 
   En entendant ce patronyme prononcé, le suspect se liquéfia, saisi par la panique. Il saisit son mouchoir de poche, littéralement déstabilisé, s’épongea frénétiquement le front et les joues. L’angoisse atteignait son paroxysme. Le suspect se sentait bouillir. La sueur glaciale, mêlée à des frissons d’adrénaline, coula le long de son dos. Ses flancs étaient moites. L’activité classique du rythme cardiaque et du cerveau fut subitement stimulée par la tension régnante. Le suspect crut avoir une chaudière à la place du visage et de la poitrine. Plus les secondes s’écoulaient, plus la chaleur l’envahissait, et le silence devenait lourd, étouffant. Ses nerfs irrités sautaient, ses jambes tremblantes heurtaient le bureau.
 
    
 
   - La frayeur peut parfois s’avérer fatale, monsieur Macgreitonn ! reprit brutalement Commergnac. Tu commences à comprendre ce que tu as fait subir à Rose et à Pauline. Il faut le vivre pour le savoir. C’est fou, on croit toujours avoir une bouillotte dans la tête, prête à éclater, et un nœud dans le sternum, paré à étouffer, lorsque le stress montre le bout de son nez. Alors, es-tu bien certain de n’avoir toujours rien à me dévoiler ? renchérit le commissaire à l’attention de son suspect, qui baissait la tête, cédant irrémédiablement à la panique, sur son siège. Avouer dans les quelques jours qui suivent les crimes ne peut qu’être une action bénéfique pour toi. La justice en tiendra compte. M’entends-tu, psychopathe ? s’enquit le responsable de l’enquête, qui conversait alors à voix basse, désireux de créer une relation basée sur la confiance, entre le probe policier, et le suspect désemparé qui peinait pour déglutir, et ne parvenait plus à s’humidifier les lèvres pour prononcer une parole quelconque.
 
    
 
   Le suspect ouvrit la bouche, autour de laquelle des gouttes de sueur perlaient. Des paroles allaient s’en échapper, mais la tentative fut vaine. L’inspecteur Constant, déstabilisé, refit son apparition à ce moment précis, accompagné par le divisionnaire Rougerie, furieux. Il prit instantanément la parole au beau milieu de la pièce:
 
    
 
   « Votre attitude est inqualifiable, Commergnac ! Des résidants de l’avenue de Locarno ne cessent de contacter l’hôtel de police ! Ils souhaitent savoir ce qui s’y est déroulé ! Ne sachant pas quoi leur répondre, j’y ai envoyé des hommes qui ont recueilli des témoignages ! Et moi, qu’est-ce que j’apprends ? Vous vous initiez aux freinages brutaux, à ce qu’il paraît ! Vous voulez jouer au Ben-Hur ! Bel exemple, bravo ! Quelle belle démonstration ! Puis-je quand même avoir un aperçu du grain de folie qui traverse votre esprit, commissaire Commergnac » ?
 
   - Je tiens l’assassin, monsieur le divisionnaire ! jura Commergnac, qui se leva brutalement. 
 
   - Vous ne tenez rien ni personne ! Je viens d’avoir le juge d’instruction au bout du fil, qui vous ordonne de laisser monsieur Fernand Montreignac en paix ! Tout le monde réclame la paix, moi le premier ! Aucune mise en examen n’a été requise ! Votre histoire d’anagramme m’a purement et simplement ridiculisé ! Le juge d’instruction souhaite du solide, du tangible, du concret ! Pas un puzzle de lettres !
 
   - Monsieur le divisionnaire, comment voulez-vous que j’obtienne du tangible, si vous me retirez mon unique suspect ? s’enquit ardemment le commissaire.
 
   - Avez-vous trouvé des empreintes palmaires sur vos boîtes ? Pas la moindre ! Avez-vous découvert des déguisements, ou bien une panoplie de grimage, dans le véhicule de monsieur Montreignac ? Je ne le crois pas ! Je vous somme de laisser monsieur en liberté, et je veux vous voir immédiatement dans mon bureau ! A la seconde ! ajouta Rougerie avant de quitter la pièce.
 
   - Je me demande si je ne devrais pas porter plainte pour provocation policière et abus de pouvoir, intervint Montreignac, hilare, parfaitement soulagé, se sentant hors d’atteinte, la terreur s’étant volatilisée de son visage aussi rapidement qu’elle y était apparue. J’attends ! siffla-t-il en tendant les poignets en direction de Commergnac.
 
   - Débrouille-toi avec ! lui lança son interlocuteur, qui lui jeta les clefs au visage.
 
   - Eh bien, il ne me reste plus qu’à vous saluer, commissaire, inspecteur, déclara Montreignac, dont le visage retrouvait sa teinte originelle, après qu’il eut déverrouillé les bracelets métalliques. J’allais oublier… Vous n’avez pas fini d’entendre parler de ce cher monsieur Macgreitonn ! s’esclaffa-t-il machiavéliquement, le regard empli de vice et de cruauté, avant de refermer la porte derrière lui.
 
    - Je suis plus que navré, commissaire… intervint Constant, le visage fermé. La Delahaye n’a pu être envoyée au laboratoire, le divisionnaire m’a coupé dans mon élan.
 
   - Avec Rougerie, la sentence va s’effondrer sur moi. Ce misérable abruti a tout fait rater. Montreignac allait craquer. Vous l’auriez vu, il était pitoyable ! Sans l’intervention de notre intellectuel de divisionnaire, nous le cramponnions pour de bon !
 
   - Croyez-vous que Rougerie va nous retirer l’enquête ? s’enquit l’inspecteur, ahuri.
 
   - Le Bon Dieu fait ce qu’il veut, mon enfant… répliqua Commergnac, les mains jointes.
 
    
 
   Le commissaire Commergnac se trouvait assis en face de son supérieur hiérarchique, dans le bureau de ce dernier. Monsieur Rougerie ne dérageait pas, et jugeait inqualifiable la manière employée par son subordonné, pour pratiquer la mise en garde à vue du son suspect.
 
    
 
   - Vous n’êtes qu’un dinosaure aux méthodes néandertaliennes, Commergnac ! Et d’abord, qu’est-ce qui vous a pris ? Pourquoi êtes-vous resté seul avec Fernand Montreignac, après que votre adjoint se soit absenté ? Vous savez pertinemment que c’est illégal. Vous devez être au moins deux, lorsque vous partagez le bureau avec un soi-disant suspect. Je ne vais pas vous apprendre votre métier, tout de même !
 
   - Je ne vous comprends plus, monsieur le divisionnaire. Hier encore, vous optiez pour une attitude triomphante. Vous vouliez que je boucle cette affaire, car l’anagramme vous est montée à la tête comme des bulles de champagne.
 
   - Je vous en prie, hein ! Cessez vos métaphores !
 
   - C’est une comparaison, monsieur. Une mise en parallèle. Nuance.
 
   - Vous vous foutez de moi, en plus ! Vous ne savez vraiment pas ce qui se passe ! Le juge d’instruction pense que cette histoire d’anagramme ne tient pas la route. C’est beaucoup trop mineur, selon lui. De multiples patronymes peuvent, sans l’ombre d’un doute, être formés avec les caractères qui composent « Macgreitonn ». Point final !
 
   - Et ma commission rogatoire, monsieur le divisionnaire ? risqua Commergnac, persuadé d’essuyer une nouvelle ire de son supérieur hiérarchique.
 
   - Quoi, votre commission rogatoire ?
 
   - Je présume qu’elle tombe à l’eau.
 
   - Toutes mes congratulations, vous comprenez très vite et très bien ! Vous gagnez la tirelire ! 
 
   - Vous avez plus peur de passer pour le patron d’une police de guignols, avec mon puzzle de lettres, comme vous l’avez si joliment formulé, plutôt que d’inquiéter Montreignac dans cette affaire. Il vaut mieux sauver les apparences. C’est bien plus respectable et magnifique que la laideur du crime.
 
   - Dites tout de suite que je tente d’étouffer l’affaire ! Que j’essaie par tous les moyens de vous mettre tricard !
 
   - Qu’est-ce qui perturbe autant le juge d’instruction, monsieur le divisionnaire ? Est-ce le fait que nous possédions l’anagramme ? Où est-ce la peur d’inquiéter un homme riche, un nanti ?
 
   - Je ne répondrai pas à une telle absurdité. A propos, que s’est-il produit avec mademoiselle Laurière ? Je souhaiterais savoir pourquoi cette jeune femme et son assistant ont quitté l’hôtel de police aussi précipitamment. Elle était furieuse. L’auriez-vous, elle aussi, quelque peu malmenée, commissaire Commergnac ?
 
   - Mademoiselle Laurière a les dents beaucoup trop longues, elle risque de rayer le parquet. Sa présence n’était plus nécessaire, dans nos locaux. Je lui ai simplement conseillé de stopper son reportage, voilà tout. Je craignais que l’enquête ne s’achève brutalement, avec les réactions intempestives de Montreignac. Je ne sais jamais comment les détraqués réagissent. Ils sont tellement tous différents.
 
   - Quoi qu’il en soit, je vais contacter son journal, afin qu’il nous renvoie mademoiselle Laurière.
 
   - Vous n’allez tout de même pas faire cela, monsieur le divisionnaire ! déplora Commergnac, les bras levés.
 
   - Mais si, mais si… ricana-t-il. En attendant son retour, je voudrais que vous m’expliquiez pourquoi vous avez pris Montreignac en chasse.
 
   - Aux alentours de huit heures trente, je l’ai surpris sous les fenêtres, en train de m’adresser des singeries. Après cela, il s’est engouffré dans sa voiture, et j’en ai fait tout autant avec la mienne. S’apercevant que je le rattrapais, ce fondu a envoyé la sauce. Pied au plancher. J’étais donc dans l’obligation de l’interpeller. Je n’ai fait que mon devoir, monsieur. Ce n’est tout de même pas de ma faute si ce bonhomme a un comportement singulier et délétère.
 
   - Avez-vous un témoin pouvant corroborer que Montreignac vous provoquait ?
 
   - Négatif. Malheureusement, l’inspecteur Constant ne pourra rien vous affirmer. Il a simplement sauté à bord de la voiture avant mon départ. Mais il peut vous confirmer que Montreignac s’agitait comme un farfelu, sur la route.
 
   - Monsieur Montreignac passait peut-être tout simplement dans le quartier. Vous décelez le mal partout. Un jour, vous en viendrez à soupçonner votre propre famille.
 
   - Je ne crois pas, non ! s’indigna Commergnac. Un peu plus d’une demi-heure avant les faits, monsieur, un faux policier a confié la boîte contenant la dernière série d’épreuves chronophotographiées à un jeune enfant.
 
   - Et alors ? Tout le monde peut se déguiser. Vous, moi, la brigade entière. Je ne veux rien entendre davantage. Vous avez fait fausse route, lorsque vous avez songé que le tueur exerçait une profession pour le septième art. Vous devez repartir de zéro, m’avez-vous compris ? Sur de bonnes bases, commissaire. Cherchez du côté des détraqués sexuels. Cela ne manque pas, que je sache. Les deux jeunes demoiselles assassinées étaient sublimes. Trouvez leur pervers d’assassin. Je veux que vous recommenciez par réinterroger l’ensemble du voisinage.
 
   - C’est ridicule. Ce ne sera qu’une nouvelle journée de perdue. En outre, Rose et Pauline n’ont pas été violentées.
 
   - Allez-vous enfin arrêter de contrecarrer mes ordres ! Exécution !
 
    
 
   A midi précis, Germain Commergnac ne regagna pas son domicile. Il se trouvait à bord de sa Citroën de fonction et pénétrait, à vive allure, dans l’allée longeant le parc de la propriété appartenant à Fernand Montreignac. Il parqua son véhicule non loin de la Delahaye, sous la volée de marches en pierre. Lorsque le commissaire quitta son véhicule, il vit le propriétaire des lieux qui se tenait sur le perron. Ce dernier s’écria, irrité:
 
    
 
   « Encore vous ! C’est une véritable obsession que de me suivre sans relâche ! J’ai une folle envie de contacter votre supérieur et de lui expliquer la persécution que vous menez » !
 
   - Eh bien, une envie, ça se respecte, rétorqua Commergnac après avoir rejoint son interlocuteur. Je ne crois pas que tu aies vraiment envie de te plaindre. A quoi bon me voir sanctionné, puisque ta garde à vue n’a jamais débuté ? Tu es bien trop heureux de pouvoir te payer ma tête, Montreignac. Tu t’amuses, tant mieux pour toi. Je tenais à te rappeler que cela ne durera pas indéfiniment. Comme tout jeu, le tien finira, lui aussi, par prendre fin.
 
   - Est-ce uniquement pour me dire ceci, que vous avez parcouru tant de kilomètres ?
 
   - Je tiens à te prévenir que je suis toujours sur l’affaire. Tôt ou tard, je t’alpaguerai. Le divisionnaire a fait une apparition théâtrale, c’est vrai. Mais ne crois pas que cela me retire le droit de te soupçonner à forte raison. Mon devoir est d’éradiquer la pourriture et autres bactéries qui nuisent à l’honnête citoyen. Dans le métier, om m’appelle « Pénicilline ».
 
   - Dois-je vous rappelez, monsieur le commissaire, que la pénicilline est produite par une moisissure ? provoqua allègrement Montreignac. Quittez mon domaine, à présent. Je ne supporterai pas davantage de telles élucubrations.
 
   - Tu étais mal, tout à l’heure, dans mon bureau. Je t’ai même senti à deux doigts de craquer. C’est dur, lorsque l’on est mal entouré, de conserver son sang froid. Même pour un assassin. 
 
   - Mon intime conviction est que vous vous faîtes beaucoup trop de films à mon sujet.
 
   - Mais moi, je ne les envoie pas dans une boîte ornée d’un crucifix.
 
   - Vous avez toujours réponse à tout, commissaire. Nous ne sommes décidemment pas faits pour nous entendre.
 
   - Je hais les gens de ton espèce, Montreignac. Je les ai toujours haïs. C’est pour cela que je suis devenu policier. J’ai la foi dans mon métier, j’ai confiance en ce que je défends. Voilà pourquoi j’enraye ceux qui instaurent la terreur dans une ville comme la notre.
 
   - Toujours et encore cette même histoire de crimes sordides… Vous allez me la servir à toutes les sauces !
 
   - Bientôt, tu boiras la sauce au travers du guichet d’une porte renforcée. Seulement, je vais tout faire pour te charger au maximum. Je ferai en sorte que tu n’échappes pas à la peine capitale.
 
   - Ce qui est capital, pour le moment, c’est que vous repreniez votre enquête depuis le début. Enfin, je veux dire le néant ! déclara Montreignac, hilare.
 
   - La grossière erreur est de croire que je ne possède rien contre toi. Ton petit message, signé « Macgreitonn », n’est pas ta plus belle invention. Tu pensais que j’allais m’orienter vers un pseudonyme, m’égarer dans ma propre enquête.
 
   - Mon patronyme n’est pas la solution à votre énigme, commissaire. J’ai beaucoup aimé ce qu’a dit votre supérieur. Un puzzle de lettres. Le puzzle n’est autre que la dispersion, l’égarement. Vous êtes dans l’impasse. Et elle n’est pas des moindres.
 
   - Je pense qu’il est grand temps de parler du studio de tournage que tu possèdes.
 
   - Quelle folie ! Mais quelle folie ! Absurdité totale ! De la pure invention ! s’écria nerveusement le suspect.
 
   - Tu seras pourtant bien obligé d’apporter des justifications, en ce qui concerne le vaste entrepôt que tu dissimules derrière la forêt. Il est idéal pour commettre tes forfaits.
 
   - Croyez-vous véritablement m’impressionner ? Mon entrepôt n’est un secret pour personne. J’ai d’ailleurs obtenu mon permis de construire sans la moindre difficulté.
 
   - Ton entrepôt n’est pas secret, je le sais bien. Ce que tu y caches, en revanche, relève du mystérieux. Peut-être même du paranormal, qui sait ? Avec un givré comme toi…
 
   - Je vous interdis de me parler de la sorte ! cria Montreignac, les poings crispés le long du corps.
 
   - Doucement avec les névroses… Qu’y a-t-il d’entreposé au fond de ta forêt ?
 
   - Des voitures de collection y sommeillent à l’abri de la poussière !
 
   - Mensonge. Tu ne possèdes que la Delahaye.
 
   - Je vous préciserai alors que ce sont des modèles uniques et miniatures, réalisés à l’échelle un quarante-troisième.
 
   - Ha oui ! Tu es plus malin et fantasque que les autres, j’oubliais. Tu fais bâtir, sur tes terres, un vaste local pour y enfermer des joujoux. Faire bâtir un cimetière aurait été plus judicieux, me semble-t-il, compte tenu de tes activités délétères. Lorsque certains se contentent de lire, de peindre, de faire des promenades, à leurs heures perdues, tu assouvis ton fantasme de mises en scènes meurtrières. Je ne tarderai pas à savoir ce qui est dissimulé derrière le manoir.
 
    
 
   A quatorze heures précises, Fernand Montreignac décida de se rendre dans le centre-ville de Limoges. Il s’engouffra dans sa véloce automobile, mit le moteur en route, puis commença à quitter sa large allée poussiéreuse. Au bord de la route longeant la propriété, Germain Commergnac perçut le bruit du moteur de la Delahaye. Il démarra aussitôt son véhicule, parqué près de la muraille protégeant le parc. Lorsqu’il entendit le modèle bicolore se rapprocher, il enclencha le premier rapport, desserra le frein à main, puis laissa avancer au ralenti sa Citroën. Roulant au pas, cette dernière ne se trouvait qu’à sept mètres de l’entrée de la propriété. Lorsque Commergnac aperçut une portion chromée de pare-chocs, signifiant que la Delahaye allait franchir l’entrée, afin de s’insérer dans la circulation, il accéléra et plaça sa Citroën face à la Delahaye. Le choc fut inévitable. Manquant cruellement de temps pour freiner, Fernand Montreignac emboutit l’aile avant droite de l’ID 19. La secousse avait été minime, mais les dégâts étaient cependant bien présents. Le suspect quitta sa voiture, empli de haine, le regard rivé sur le commissaire, qui souriait avec un air provocateur, ravi de considérer le visage empourpré par la férocité de son adversaire. Commergnac quitta son véhicule, en effectua le tour par le devant. Lorsqu’il observa les dégâts causés à sa Citroën, il ne put s’empêcher de lâcher:
 
    
 
   « Les accidents sont parfois vite arrivés. C’est fou, non ? On croit quitter son domicile, aspirant à la quiétude. Et là, que se passe-t-il ? Un brutal évènement. On rencontre celui que l’on ne voulait plus voir. Aïe » !
 
   - Pourquoi avoir fait cela ? Pourquoi avoir délibérément stoppé devant ma demeure ? s’enquit Montreignac, hors de lui.
 
   - C’est symbolique, pour moi. Je te stoppe en pleine journée, comme tu as stoppé la vie de deux femmes en pleine jeunesse.
 
   - Vous êtes un incroyable malade, Commergnac !
 
   - Ce n’est pas encore officiel. Alors, que faisons-nous ? Premier choix: nous effectuons un constat à l’amiable, bien que la lutte que nous nous menons soit loin d’être achevée. Second choix: nous filons droit jusqu’à l’hôtel de police.
 
   - Je vais opter pour la seconde proposition, car j’ai deux mots à dire à votre supérieur.
 
   - Tu es un homme sage et prudent, Montreignac, c’est bien. Le sage a aussi bien conscience de ses limites que de ses capacités.
 
    
 
   Aux alentours de quinze heures dix, Germain Commergnac et Fernand Montreignac se trouvaient dans le bureau du divisionnaire Rougerie, qui avait accepté un entretien avec les deux hommes, après insistance de la part du suspect du commissaire. Fernand Montreignac criait au scandale, à l’acharnement policier, et clamait sans cesse son innocence.
 
    
 
   - Comment ? Qu’est-ce que j’entends, Commergnac ? déplora Rougerie. Vous auriez provoqué délibérément cet accrochage ! Dans quel but avez-vous embouti le véhicule de monsieur Montreignac ? Je veux des explications claires !
 
   - Il y a là une terrible erreur que je me dois de rectifier, rétorqua sereinement le commissaire. C’est monsieur Montreignac, ici présent, qui a embouti ma Citroën. Certes, il quittait son domaine, à ma droite, mais la règle de priorité ne s’applique pas, puisqu’il voulait s’insérer dans la circulation. La voiture de monsieur se trouvait dans un accès privé ne comportant aucune signalisation.
 
   - Je suis navré, monsieur Montreignac, mais je dois bien avouer que mon subordonné est dans le vrai. Vous ne quittiez pas la chaussée. Les véhicules se déplaçant dans la voie principale sont donc prioritaires.
 
   - En outre, je dois préciser qu’il n’y a aucune trace de freinage, intervint Commergnac. Monsieur Montreignac n’a rien fait pour m’éviter. Il n’a pas cherché à piler.
 
   - C’est parce que je n’en ai pas eu le temps ! s’affligea l’intéressé.
 
   - Ha ! Mais moi, je ne veux rien savoir ! Il y a eu des dégâts et vous avez tous les torts, cher monsieur, persista Commergnac.
 
   - Monsieur Montreignac, affirmez-vous toujours que cet incident fut prémédité ? s’enquit le divisionnaire, soucieux.
 
   - Ce n’est hélas pas un incident, mais un attentat me visant, orchestré par votre subordonné !
 
   - Un attentat… On aura tout entendu… intervint Commergnac, le regard en direction du plafond.
 
   - Que faisiez-vous, à quatorze heures, devant la propriété de monsieur Montreignac ? s’enquit Rougerie, soupçonneux, auprès de son subordonné.
 
   - Je répondrai à l’interrogatoire, lorsque monsieur Montreignac nous aura expliqué ce qu’il faisait, ce matin même, sous nos fenêtres, monsieur le divisionnaire. Inconfortable, comme situation, n’est-ce pas ? Qui peut corroborer mes affirmations pour ce matin ? Personne. C’est maintenant au tour de monsieur Montreignac de se retrouver dans l’incapacité totale de prouver que je me tenais devant sa propriété, dans le but de créer un conflit. Replongeons-nous dans le contexte, messieurs. Je roulais à faible allure sur une route sinueuse, lorsqu’un incident fortuit et involontaire a surgi. Ma voiture s’est retrouvée emboutie, je suis la victime. En outre, il ne faut pas omettre que je mène une enquête où monsieur Montreignac est mon unique suspect. Ma Citroën étant un véhicule de fonction, l’aile avant droite sera remise en état dans un garage où nous envoyons habituellement nos automobiles. La Delahaye, qui a causé l’accident, y sera automatiquement expédiée.
 
   - C’est pour le moins exact, mais il me semble que vous avez une arrière-pensée, Commergnac, fit judicieusement remarquer le divisionnaire.
 
   - Nous ne pouvons pas déférer monsieur Montreignac au parquet, puisque le juge d’instruction nous l’interdit, faute de preuve. Malgré cette contrariété, la justice ne peut pas m’interdire de réclamer une analyse complète de l’habitacle de la Delahaye.
 
   - Mais, c’est ahurissant ! Je refuse ! Vous n’obtiendrez pas mon accord ! fulmina Montreignac, qui martelait les accoudoirs de son fauteuil.
 
   - On s’en fiche, on n’en a pas besoin, lui rétorqua Commergnac.
 
   - Je vous prie de bien vouloir vous ressaisir, monsieur Montreignac ! intervint fermement Rougerie. Nous ne sommes pas à la maternelle, ici. Mon subordonné a le droit de demander une analyse de votre véhicule.
 
   - Très poussée, s’il vous plaît, l’analyse. Et très complète. Merci, ajouta Commergnac, satisfait.
 
   - Autorisation accordée, commissaire, conclut instantanément Rougerie.
 
   - Elle est belle, la police française ! Ha, c’est du propre ! Est-ce cela la justice rendue à un citoyen honnête ? Ce matin, on me relâchait en me déployant presque le tapis rouge, et voilà que maintenant, on m’accuse ! C’est un inqualifiable procédé, messieurs !
 
   - Je vous demande de vous calmer, monsieur Montreignac ! intervint de nouveau le divisionnaire. Je ne vous ai certes pas gardé précédemment, mais le vent pourrait très vite se lever et tourner dans le mauvais sens. Je vous conseille donc de vous taire, si vous ne voulez pas rester, nourri aux frais de la princesse, durant vingt-quatre heures. Vous vous proclamez innocent, vous n’avez donc rien à craindre. Les analyses de l’habitacle de votre coupé ne prendront qu’une journée.
 
   - Messieurs, autant que je vous prévienne, je vais avertir mon avocat !
 
   - Je n’en vois pas l’utilité, monsieur Montreignac. Le commissaire Commergnac n’effectue que son devoir. Nous ne pouvons pas vous interdire de prendre contact avec votre avocat. Mais que voulez-vous qu’il fasse ? Il ne peut que vous conseiller sur une attitude à opter. La sagesse, il me semble, serait particulièrement la bienvenue. Le laboratoire effectuera donc les analyses demandées. Il n’y a plus à tergiverser.
 
   - Pourquoi ce jeu sinistre, entre nous, commissaire ? s’enquit froidement Montreignac.
 
   - J’abats mes meilleures cartes, qui sont les as de la police scientifique. Vous avez démarré la partie en me mettant sur la touche, mais il se pourrait bien que vous jouiez la dernière levée derrière les barreaux, monsieur Macgreitonn.
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
   Funeste réception
 
    
 
    
 
    
 
   Les services de police de Limoges ne possédaient aucune charge à l’encontre de Fernand Montreignac, qui ne fut pas retenu davantage dans les locaux du commissariat. L’hypothèse de la garde à vue fut bien évidemment relayée aux oubliettes, et le suspect direct pu regagner sa vaste propriété, aux alentours de dix-sept heures, grâce au service d’un chauffeur de taxi. Montreignac pénétra aussitôt dans sa cave, là où étaient stockés des décors clinquants en carton-pâte, ainsi que de nombreux accessoires utilisés dans les productions cinématographiques. Ces précieux objets lui avaient été légués par son père, acteur et décorateur ensemblier amateur, voilà plus d’une décennie. Le propriétaire du manoir adorait se rendre dans la cave, lieu de tous ses désirs. De fausses colonnes, de style romain, reposaient contre les murs, ainsi que de fausses portes et autres aménagements permettant de recréer de véritables mobiliers factices. Les accessoires permettaient une création parfaite. Des meubles de style Louis XV, ou encore de styles napoléonien et contemporain prenaient place dans ce véritable musée. Certaines armoires, commodes, ou encore secrétaires avaient été tous préalablement découpés avec minutie. Ces meubles étaient exclusivement utilisés durant les scènes de combats, lorsque le décor doit être détruit par les acteurs, doublures et cascadeurs. Fernand Montreignac était béat d’admiration lorsqu’il ouvrait ses nombreuses malles en bois, impeccablement cirées, contenant de faux révolvers à poudre noire, des pistolets à silex, des fleurets et autres dagues à la lame rétractable, rendant vaines les blessures. L’ensemble de ces précieux objets avait le don de captiver, de fasciner leur propriétaire. Dans cette réserve de décors et d’accessoires, Montreignac se mit à observer de faux pans de mur, imitant le marbre à la perfection, ainsi que des factices plafonds à caissons, permettant la création d’une salle de bal, avec mobilier luxueux et ambiance voluptueuse. L’homme poussait des cris effroyables et menaçants, qui n’étaient autres que des rires. Les reflets de sa silhouette, instaurant une profonde terreur, couvraient et imprégnaient prodigieusement les murs.
 
    
 
   Dans son bureau, Germain Commergnac conversait avec Marlène Laurière, par téléphone. Ce fut l’éblouissante et talentueuse journaliste qui avait pris l’initiative de contacter le commissaire. Plus de cinq minutes s’étaient déjà écoulées depuis qu’ils dialoguaient ensemble.
 
    
 
   - Je pensais réellement que vous souhaitiez m’évincer, commissaire, confessait calmement et timidement la jeune femme. Votre enquête a pris le dessus sur moi, et je m’en excuse. Je me suis mise, durant un long instant, à la place des deux victimes. Il ne faut pas m’en tenir rigueur, je vous prie. Je souhaite tant que ces femmes soient vengées.
 
   - Elles le seront, je vous en donne ma parole, mademoiselle Laurière. Je m’en suis fait la promesse, lorsque je vois ma fille qui a presque leur âge et le votre. Avez-vous maintenant compris que ce n’était qu’une mesure de précaution que je souhaitais prendre avec vous ?
 
   - Oui… déclara-t-elle, penaude, la voix fluette. J’ai pris du recul sur cet évènement, qui s’est produit par mon entière faute. Est-il trop tard pour essayer de me racheter, commissaire ? Dites quelque chose, je vous en prie.
 
   - Je ne vous en veux plus, mademoiselle Laurière, si c’est cela qui vous perturbe. Je vous pardonne. Il y a des préoccupations bien plus considérables. Ne nous attardons pas sur cette banale querelle.
 
   - Je vous en remercie sincèrement. Je ne m’attendais pas à un tel élan de gentillesse de votre part, lorsque j’ai saisi le combiné téléphonique, vous savez. Pourrais-je, dans ce cas… ? Enfin, je veux dire… hésita-t-elle, confuse.
 
   - Vous désirez savoir si vous pourrez boucler votre reportage, n’est-ce pas ?
 
   - C’est exact…
 
   - Je vous attends demain, en début d’après-midi, à l’hôtel de police, mademoiselle Laurière.
 
   - Je vous remercie de bien vouloir me tolérer de nouveau parmi vous, monsieur le commissaire. Et de m’accorder, une nouvelle fois, votre confiance.
 
   - Bien. Je pense que nous nous sommes tout dit. Passez une bonne soirée et à demain, mademoiselle Laurière, assura sereinement Commergnac.
 
   - Attendez, commissaire. Avant que vous ne raccrochiez, je souhaiterais vous poser une ultime question. Pensiez-vous réellement ce que vous m’avez dit ?
 
   - A quel propos, mademoiselle Laurière ?
 
   - Suis-je vraiment une emmerdeuse ? s’enquit-elle, timorée. 
 
   - Oui. Vous êtes dans la catégorie des incontournables exclusives, mais je vous estime quand même, assura-t-il, taquin. Et puis, nul n’est parfait, conclut-il avant d’interrompre la communication téléphonique.
 
    
 
   Au cours de la nuit, Fernand Montreignac ne cessa d’effectuer moult allées et venues entre sa cave et son entrepôt, faisant office de studio de tournage, dissimulé derrière la forêt particulière. Il se déplaçait, comme à l’accoutumée, lorsqu’il voulait créer un décor, grâce à une charrette désuète, tractée par un vieil âne éreinté de toute cette folie environnante. Montreignac transportait des pièces et des moulures en stuc, matériaux composés de plâtre, de colle et de poussière minérale, avec le souhait de reconstituer, dans les plus brefs délais, un salon de réception, digne des plus grands ambassadeurs. Seul dans la nuit profonde, il poussait d’étranges cris et rires nerveux, tout en insultant, tançant et raillant son vieil âne, qui peinait sévèrement pour avancer sur le sentier cahoteux. Les bruits stridents des pièces métalliques de l’ancienne charrette retentissaient dans le calme de la forêt obscure. L’entrepôt était dépourvu de fenêtre, comme devait l’être un véritable studio de cinéma de l’époque. L’intérieur était quasiment dénué de tout objet. Il ne restait plus rien du décor des profondeurs sous-marines. Le grand bassin et le cube de verre, principales armes ayant causé la perte de Pauline Pouget, avaient également disparu. Le redoutable tueur avait relayé ce décor au passé, au fond de sa cave. Le sol de l’entrepôt avait été soigneusement nettoyé. Plus aucune flaque d’eau n’y était présente. Vingt-trois larges projecteurs, suspendus à une structure métallique, éclairaient le vaste lieu désert. Une poulie, utilisée pour hisser les pans de murs factices, était encore présente. Afin de pouvoir maintenir ses décors en place, Montreignac utilisait de longs portants, constituant les renforts derrière les parties brutes, dénuées de peinture, qui ne se retrouvaient jamais dans le champ des caméras. L’ensemble du matériel étant réuni, il devait encore dresser le décor, préparer les diverses bobines vierges pour son futur tournage meurtrier. Il avait, au préalable, choisi sa victime. Montreignac ne possédait guère de temps. Il lui fallait vérifier les positions de chacune des caméras, l’angle respectif qu’elles devaient filmer en trente-cinq millimètres, comme pour les long-métrages. Le tueur avait également la ferme intention de concocter, puis de disposer des pièges machiavéliques dans son manoir.
 
    
 
   Le dix février, à quatorze heures quarante-cinq, le commissaire Commergnac se tenait dans son bureau, derrière la fenêtre. Il portait un complet deux-pièces gris, à fines rayures blanches, dont le veston était croisé, une large cravate bordeaux, assortie à son épaisse pochette. Il attendait, avec une grande impatience, le retour de son adjoint, qui devait avoir en sa possession les résultats des analyses du laboratoire, effectuées sur la Delahaye bicolore. Les meurtres avaient été si soigneusement prémédités et exécutés, que le commissaire craignait encore de ne rien obtenir. L’inquiétude que l’enquête ne stagne, puis s’enlise, l’envahissait inexorablement. Son regard soucieux s’était égaré dans les nuages du ciel gris. Plus son regard s’enfonçait dans ces masses volatiles denses, en suspension dans l’atmosphère, et sans le moindre contact avec le sol, moins il parvenait à réfléchir. L’inspecteur Constant fit son apparition dans le bureau, un dossier épais entre les mains, un léger sourire plaqué sur le visage, lorsque son supérieur se tourna vers lui et le considéra.
 
    
 
   - Montreignac avait fait le grand ménage de Printemps dans l’habitacle de son véhicule, commissaire, assura Constant. Néanmoins, il n’est pas passé partout. Il a lésiné le dessous des larges sièges avant. Quatre cheveux longs, blonds et raides, y ont été retrouvés. Pauline Pouget a bien été transportée dans la Delahaye appartenant à notre suspect.
 
   - Ce coup-ci, nous le tenons ! s’écria Commergnac, déterminé, mais craignant la réaction que pouvait avoir le suspect, cependant qu’il plaçait son pistolet semi-automatique MAC 50, de calibre neuf millimètres Parabellum, dans son holster, sous son veston.
 
   - Le divisionnaire m’a ordonné de lui faire part des résultats avant la prise d’initiatives, intervint subitement Constant.
 
   - Nous les lui montrerons après l’arrestation de Montreignac. Rougerie peut attendre, que je sache. 
 
   - Non, je n’attends pas ! Je n’attends plus ! proclama l’intéressé, qui fit son apparition dans le bureau de ses deux subordonnés. Vous aurez mon feu vert après lecture des résultats, Commergnac. Pas avant !
 
    
 
   Dans sa maison située au numéro dix-huit de la rue du Gué de Verthamont, Marlène Laurière attendait son assistant. Elle était vêtue d’un tailleur de couleur pêche, sur un chemisier parfaitement blanc, orné d’une épaisse lavallière crème et caramel. Pierre Mouron devait se rendre chez sa collègue, qui ne possédait pas le permis de conduire, à quatorze heures cinquante. Au même moment, dans la rue où résidait l’éblouissante journaliste, Fernand Montreignac quitta un taxi Peugeot 203. Dans un bottin, il avait obtenu son adresse. Le redoutable tueur portait un splendide smoking, dont le veston croisé possédait des revers de satin brillant. Le pantalon était doté de galons de soie sur les côtés. Un large nœud papillon noir s’étalait sous son menton. Sa pochette blanche était assortie à sa chemise immaculée. Montreignac palpait sans cesse l’œillet rouge, qui se trouvait à sa boutonnière, afin de se donner une contenance certaine, lorsqu’il aperçut la Renault Frégate conduite par Pierre Mouron, rue Théodore de Banville. Montreignac quitta aussitôt le trottoir, se dissimula derrière une Citroën deux chevaux, parquée à quelques mètres du domicile de Marlène. Pierre Mouron, qui n’avait pas distingué la silhouette de l’assassin, parqua la Renault devant la grille du jardin. Montreignac se tenait à une quinzaine de mètres du jeune homme, qui quittait hâtivement le véhicule. Avec une extrême rapidité, le criminel quitta sa cachette. Ses pas étaient effectués dans le plus strict des silences, lorsqu’il suivit Pierre Mouron. Une dizaine de secondes s’écoula avant que Marlène n’entende le bruit de la sonnette. Elle quitta aussitôt son salon, se dirigea vers la porte d’entrée, puis l’ouvrit. Marlène fut stupéfaite de constater à quel point le visage de son assistant était livide et dénué d’expression. Ce dernier ne tarda pas à s’effondrer drastiquement sur le paillasson marron, à plat ventre. Pierre Mouron gisait sur le pas de la porte, avec un couteau introduit dans le dos. Fernand Montreignac fit alors face à Marlène. Son regard délétère et obscur était comme déposé sur le visage de la femme terrorisée, qui se mit à hurler de frayeur, tandis que son visiteur malsain poussait de puissants gloussements de bonheur, d’autosatisfaction, dissimulant ainsi les cris de la jeune femme qui tentait désespérément d’interpeller son voisinage. L’homme au smoking franchit le seuil de la porte avec allégresse, toute puissance, puis la ferma avec brutalité. Marlène recula lentement, péniblement, mais elle pensait demeurer immobile, tant la terreur l’avait pétrifiée. Le sang lui battait ardemment les tempes, cependant que Montreignac plongeait sa main droite dans la poche de son veston. Il en extirpa une large seringue. Il porta à sa victime un coup dans l’épaule gauche, à l’aide de cet instrument médical. La jeune et talentueuse Marlène ne tarda pas à s’effondrer sur le sol, inconsciente, plongée à son tour dans les ténèbres.
 
    
 
   - Je vous donne l’ordre d’appréhender le suspect, commissaire Commergnac, déclara Rougerie après avoir effectué une brève lecture du rapport provenant du laboratoire. Ramenez-le ici, vous avez carte blanche.
 
   - Constant, nous fonçons ! Caurel, avec nous ! interpella le commissaire dans le couloir, après avoir quitté son bureau. Bordier, Charpentier, Henri, vous nous suivez !
 
   - Monsieur le commissaire ! Monsieur le commissaire ! Venez vite, il y a urgence ! interpella un brigadier.
 
   - Merci, je m’en doute. Que se passe-t-il encore ? s’enquit Commergnac, qui se hâta en direction du standard.
 
   - J’ai l’adjoint de mademoiselle Laurière au bout du fil, commissaire. Je ne le comprends pas très bien. Il suffoque et doit être blessé. Il dit que…
 
   - Passez-moi votre téléphone, vite ! ordonna Commergnac en s’emparant du combiné noir. Allô, Mouron. Commergnac à l’appareil. Je vous écoute.
 
   - Commissaire… murmura l’interlocuteur, couché sur le carrelage, dans une mare de sang, le téléphone renversé sur lui avec un guéridon.
 
   - Que vous arrive-t-il ? Parlez, Mouron. Etes-vous chez mademoiselle Laurière ? 
 
   - Oui…
 
   - Que l’on envoie immédiatement une ambulance au domicile de la journaliste ! ordonna le commissaire à l’attention du brigadier, qui s’empara vivement d’un second poste téléphonique.
 
   - Il faut faire très vite… reprit le blessé qui suffoquait. Mon… Montr… Montreignac… Il l’a…
 
   - Il l’a enlevée ! Est-ce cela ?
 
   - Oui…
 
   - Essayez de rester conscient, Mouron. Les secours ne tarderont pas. Allô, Mouron ! Allô ! Etes-vous là ? s’enquit le responsable de l’enquête, alarmé par le silence.
 
   - Les secours ont été alertés, commissaire, intervint promptement un subordonné.
 
   - Ne perdez surtout pas le contact avec le blessé, rétorqua Commergnac qui n’obtenait plus aucune réponse de la part de son interlocuteur.
 
    
 
   Le commissaire quitta expressément l’hôtel de police, en compagnie de ses cinq subordonnés, puis prit aussitôt place derrière le volant d’une Peugeot 403 banalisée, Constant assis à côté, et déclenchant hâtivement la sirène deux tons. Caurel était installé sur la banquette arrière. Ils quittèrent la rue Fitz-James en trombe, précédés par un break Peugeot 403 sérigraphié, doté d’un gyrophare fixe, avec quatre officiers en uniforme à son bord. Germain Commergnac était suivi par une seconde berline 403 banalisée, transportant rapidement Bordier, Charpentier et Henri.
 
    
 
   Aux alentours de seize heures vingt-trois, Fernand Montreignac conduisait la Renault Frégate subtilisée. Il avait traversé Mortemart tambour battant, et se trouvait à Bussière-Boffy. Le tueur avait pleinement conscience que son ultime forfait n’allait pas passer inaperçu durant un grand laps de temps. Montreignac était persuadé que le commissaire était à sa recherche. Enlever Marlène Laurière représentait pour lui l’ultime affront, l’ultime provocation et défaite, qu’il souhaitait infliger à Commergnac. La ravissante Marlène, quant à elle, se trouvait allongée sur la banquette arrière, toujours inanimée. A seize heures trente et une, le tueur traqué pénétra dans le parc de son immense propriété. Il immobilisa immédiatement la Frégate, en descendit, courut avec une extrême agitation en direction des grilles, puis verrouilla les deux portes en fer forgé, avant de reprendre le volant du véhicule dérobé.
 
   Pendant ce temps, dans l’habitacle du véhicule banalisé conduit par le commissaire, un appel radio retentit. Constant saisit aussitôt l’émetteur-récepteur, puis prononça:
 
    
 
   « Allô. Ici voiture un. J’écoute. »
 
   - Voiture un, ici central.
 
   - Je vous écoute, central. A vous.
 
   - Pierre Mouron est décédé peu avant son admission à l’hôpital. Les secours l’avaient pourtant rapidement pris en charge. A vous, voiture un.
 
   - Quelle est la cause de la mort, central ? s’enquit Constant, peiné.
 
   - Perforation du foie. Hémorragie. Les secours l’ont découvert avec un poignard planté dans le bas du dos. A vous, voiture un.
 
   - Nous allons appréhender le coupable. Nous serons chez lui dans moins de dix minutes. Terminé, conclut Constant.
 
    
 
   Le décès brutal du journaliste anéantit les fonctionnaires de police, qui étaient devenus blêmes. La stupeur régna incontestablement dans les trois automobiles, filant sirènes hurlantes. Un froid glacial parcourut le corps de leurs occupants. Le commissaire Commergnac rompit le lourd silence, en effectuant à son tour un appel radio. Il se mit en liaison avec les deux véhicules qui l’accompagnaient.
 
    
 
   - Allô. Ici voiture un. J’appelle les voitures deux et quatre. Nous nous trouvons à moins de cinq kilomètres du domicile du suspect. A tous les véhicules: coupez les sirènes immédiatement. C’est valable pour le gyrophare fixe, voiture quatre. Je répète: coupez le feu de pénétration. Terminé.
 
    
 
   A seize heures trente-sept, le break sérigraphié, transportant les quatre officiers de police judiciaire, s’immobilisa sur le bas-côté de la route sinueuse, à quelques mètres de l’enceinte du domaine du tueur. Le commissaire, surpris, imita ce brusque et soudain comportement, tira vigoureusement le frein à main, puis quitta son véhicule, dont le moteur tournait, afin de se rendre jusqu’à celui qui le précédait. Il s’adressa instantanément au conducteur qui avait abaissé sa vitre.
 
    
 
   - Que se passe-t-il ? Pourquoi ce brusque arrêt ?
 
   - Nous sommes ennuyés, commissaire. Vous voyez bien que les grilles sont fermées.
 
   - Et c’est cela qui vous ennuie ? s’étonna le sceptique dirigeant de l’enquête. Mais un portail, ça s’ouvre, mon petit vieux. Et je vais vous montrer comment on fait sauter les gonds. C’est la meilleure, celle-là ! Un portail qui va obstruer ma route ! fulmina le commissaire, qui regagnait hâtivement son véhicule.
 
    
 
   Il enclencha le premier rapport, repoussa la commande du frein à main sous le tableau de bord, puis longea le break sérigraphié. Il se plaça en travers de la chaussée, distinguant dans son rétroviseur intérieur l’entrée close du domaine. Il emmena le levier de vitesses vers lui, le repoussa vers le haut, avant d’accélérer ardemment. En marche arrière, Commergnac emboutit le portail de fer forgé, écrasant vulgairement une portion du profond coffre. Néanmoins, l’opération avait fonctionné, les grilles avaient cédé sous le choc. La 403 n’en finissait pas de reculer vélocement, s’introduisant davantage dans l’allée, jusqu’au moment où son conducteur braqua les roues à gauche, débraya, en tirant la commande du frein à main. La Peugeot effectua un brusque dérapage contrôlé, dans un nuage de poussière, et un concert de crépitement de cailloux.
 
   Alerté par le bruit fracassant du portail fracturé, Fernand Montreignac se plaça derrière une fenêtre dotée de vitraux, située dans l’un des nombreux petits salons que comportait la demeure, au-dessus du perron de pierre. Il l’ouvrit, puis plaça, avec discrétion, sur le rebord de cette dernière le canon d’une mitraillette Thompson, dotée d’un chargeur vertical et plat, d’une contenance de trente cartouches. Surpris par l’ouverture subite de cette fenêtre, l’inspecteur Caurel s’appuya sur les sièges avant de ses collègues, puis désigna frénétiquement du doigt Montreignac, en songeant que ce dernier scrutait leur arrivée fracassante. C’est alors que le commissaire distingua l’arme automatique, en filant à plus de trente kilomètres par heure. Il était cependant trop tard. Une première rafale de huit coups de feu surgit. Les phares de la berline sochalienne volèrent en éclats. Ses trois occupants s’étaient mis à couvert, le torse courbé, se couchant sur les sièges. Une seconde rafale, comportant dix coups, résonna de nouveau. Le pare-brise céda sur-le-champ. Les bris de verre coupants s’abattirent sur Commergnac et Constant, qui protégeaient leurs visages à l’aide de leurs mouchoirs de poche. Refusant de céder à la panique, et sachant pertinemment que son véhicule fonçait droit vers le manoir, le commissaire saisit fermement la partie inférieure du volant, qu’il braqua à droite. Il fit délibérément caler la Peugeot sur l’une des nombreuses pelouses. A l’instar de son supérieur, l’inspecteur Bordier, qui avait Charpentier et Henri pour équipiers, effectua la même manœuvre. Malheureusement, les quatre officiers, installés dans le break, n’eurent pas la même chance. Montreignac les prit pour cibles, vidant ainsi son chargeur. Le conducteur et son passager furent terriblement blessés aux épaules, ainsi qu’à la poitrine. Des filets de sang maculaient abondamment leurs uniformes. Des bris de verre recouvraient partiellement leurs dos et leurs cheveux. Les pneus avant éclatèrent sous les féroces projectiles sifflants. Le break ne tarda pas à s’immobiliser. 
 
    
 
   - Longue sera la descente aux enfers, Commergnac ! tonna librement le tueur dans son porte-voix en laiton. Préparez-vous au pire ! Personne ne ressortira vivant d’ici ! hurla-t-il avant de clore la fenêtre.
 
    
 
   Les deux officiers en uniformes, grièvement blessés, se virent administrer les premiers soins par leurs deux passagers arrière, qui avaient miraculeusement échappé au tir nourri, en se couchant précipitamment entre les sièges avant et la banquette arrière. Avec lenteur et précaution, les six enquêteurs quittèrent leurs véhicules respectifs, puis se dissimulèrent derrière les portières, pistolets MAC 50 au poing. Commergnac fit signe aux officiers de se précipiter sur la radio, afin de contacter immédiatement deux ambulances, ainsi que les renforts de police et gendarmerie. Il leur exhorta de demeurer aux côtés de leurs collègues et amis, touchés par les projectiles d’arme à feu. Le visage défait, il était terriblement peiné de ne pouvoir s’enquérir de leur santé. Il se devait de rester à couvert.
 
    
 
   - Comment Montreignac a-t-il obtenu cette mitraillette ? s’enquit Bordier, dérouté. La préfecture ne nous a jamais rien dit de tel.
 
   - C’est une arme à feu non déclarée, rétorqua Henri. C’est peut-être un modèle utilisé par la résistance, qui n’a pas été remis à la fin des hostilités.
 
   - Pourvu que les renforts arrivent dans les plus brefs délais, déclara Caurel.
 
    
 
   Commergnac et Constant atteignirent précautionneusement, accroupis, la volée de marches de la demeure. Les quatre autres inspecteurs surveillaient les fenêtres des étages, prêts à ouvrir le feu. Le commissaire leur fit signe de les rejoindre, puis transmit ses instructions à voix basse:
 
    
 
   « Constant, nous allons pénétrer dans le manoir. Bordier et Charpentier, vous le contournez par la droite. Caurel et Henri, par la gauche. Faîtes bien attention à vous, et ne prenez aucun risque avant que nous ne nous soyons rejoints derrière la bâtisse. Nous nous y retrouverons dans une dizaine de minutes ».
 
    
 
   Après que les instructions furent précisément transmises, les inspecteurs se dispersèrent autour du manoir, tandis que Commergnac et Constant empruntaient l’escalier avec prudence, silence, et lenteur. Arrivés en haut de la volée, ils se placèrent contre les pans de murs entourant la porte d’entrée médiévale.
 
    
 
   - Elle ne possède aucune poignée, commissaire, fit judicieusement remarquer Constant.
 
   - C’est exact. Je n’avais pas remarqué ce détail, lorsque nous étions venus ici, la première fois.
 
   - Comment allons-nous y pénétrer ? Nous ne pouvons pas l’enfoncer… Si nous nous tenons devant, Montreignac ouvrira le feu, craignit-il.
 
   - J’ai bien ma petite idée sur la chose, assura Commergnac en observant le heurtoir.
 
    
 
   Derrière ce dernier, il aperçut un câble métallique de fine apparence, extrêmement tendu et encastré dans un étroit orifice, volontairement créé dans le bois. Le commissaire saisit précautionneusement le heurtoir de la main gauche, sans quitter le pan de mur droit. Il frappa contre la porte, puis retira instantanément ses doigts. Un mécanisme diffus se déclencha dès lors, et l’accès se déverrouilla. La porte s’ouvrit, mais une assourdissante et prodigieuse détonation retentit. La moitié du garde-fou en pierre, appartenant au perron, fut pulvérisée par un boulet de canon, fonctionnant à l’aide d’une mèche enflammée. Les deux enquêteurs demeurèrent liquéfiés, le visage glacé, durant quelques secondes. Leurs mains étaient comme soudées aux crosses de leurs armes semi-automatiques. La force, à l’instar de la frayeur, était décuplée. 
 
    
 
   - C’est le genre de dragée qui est toujours pénible à avaler, finit par murmurer Commergnac, brisant un silence de plomb. Je cois que nous pouvons y aller, à présent.
 
    
 
   Les deux hommes pénétrèrent dans le hall marbré, à pas feutrés. Ils longèrent la lourde pièce d’artillerie, parfaite reconstitution du canon de soixante-quinze millimètres, de mille huit cent quatre-vingt-dix-sept, utilisé par l’armée française. La lourde pièce d’artillerie était incroyablement encerclée par un épais nuage de fumée blanchâtre. Un écœurant parfum de poudre brûlée embaumait le hall, remontant jusqu’à l’étage. L’air était irrespirable, donnait la nausée, provoquait des haut-le-cœur. Le canon aurait été dans la capacité de pulvériser Commergnac et Constant. Ils auraient été littéralement démembrés. Ils observèrent longuement, au travers du nauséabond nuage, l’escalier en érable, situé à leur gauche, permettant d’accéder aux étages. Les paliers étaient déserts, les portes étaient toutes closes. Les deux hommes traversèrent le corridor, afin de se rendre dans le salon retraçant l’époque napoléonienne. Craignant qu’un autre piège périlleux ne les y attende, Commergnac et son adjoint ne s’approchèrent pas de la massive porte en chêne. Près de cette dernière reposait une armure sur son socle. Les deux hommes ôtèrent la masse de métal d’une quarantaine de kilogrammes de son support. Ils l’approchèrent de la porte, la déposèrent face à cette dernière, et lui adressèrent simultanément de violents coups de pied, avant de se placer contre les pans de murs. Les quarante kilogrammes de métal basculèrent, puis s’effondrèrent sur la porte, qui s’ouvrit sauvagement. Aucune détonation ne retentit. Pas la moindre explosion ne se fit entendre. Rassurés, les deux enquêteurs pénétrèrent dans le salon de style napoléonien, malgré une brève réticence qui sommeillait encore en eux. Montreignac ne se tenait pas dans la pièce, meublée à l’identique, malgré le manque des biscuits de Sèvres. L’inspecteur Constant distingua ses quatre collègues par l’une des nombreuses fenêtres. Ces derniers atteignaient le point de regroupement, derrière la bâtisse. Désireux de les avertir, l’inspecteur se dirigea aussitôt en direction de la fenêtre. A ce moment précis, son supérieur distingua brièvement un léger fil, particulièrement fin. Il le perçut grâce à un bref rayon de lumière qui s’était dirigé dessus. Le fil se trouvait tendu entre le pied d’une console en marbre et celui d’un piano à queue, puis remontait vers le plafond.
 
    
 
   - Halte ! intervint subitement Commergnac. N’exécutez plus le moindre mouvement, Constant, lui dit-il avant que la jambe de ce dernier ne frôle le fil, au centre du salon. Reculez… lui exhorta-t-il.
 
    
 
   Le trentenaire s’exécuta et rejoignit sa position originelle, à côté du commissaire, qui s’empara d’une réplique de fiacre en argent. Il projeta le lourd objet en direction de la ficelle tendue, puis le lustre de cristal s’abattit violement sur le sol, dans un fracas strident.
 
    
 
   - Ce n’est vraiment pas croyable ! s’écria l’inspecteur, horrifié, incliné au-dessus du lustre. Des lames y sont incrustées. Montreignac voulait nous transpercer !
 
   - En effet, ça crève les yeux. C’est tout de même effroyable, cette haine de l’être humain, chez lui, renchérit Commergnac, avant que les deux hommes n’enjambent le rebord de la fenêtre, pour sauter dans le parc.
 
   - Que vous est-il arrivé ? s’enquit Caurel, effrayé. Nous nous inquiétions, après avoir entendu une forte détonation.
 
   - Un boulet a voulu quelque peu nous retenir, rétorqua Commergnac. Qu’avez-vous vu de votre côté ? s’enquit-il auprès de ses deux binômes d’inspecteurs.
 
   - Rien à signaler sur le flanc droit, commissaire, déclara Bordier.
 
   - Idem sur le flanc gauche, assura Henri.
 
   - Nous allons à présent nous diriger dans la forêt qui nous fait face, messieurs, reprit le commissaire. Pour retrouver la journaliste saine et sauve, il nous faut découvrir ce satané studio.
 
    
 
   Les six hommes s’éloignèrent du manoir, puis s’enfoncèrent dans la forêt humide, sombre et froide. A grands pas, ils parcoururent plus de quatre-vingt mètres, au milieu de l’ombre des tilleuls, dont les branches tombaient. Des craquements incessants de brindilles, ajoutés aux mouvements furtifs, précis et rapides des écureuils, ne cessèrent durant la marche rapide des policiers. Quelques secondes s’écoulèrent avant qu’ils n’atteignent le cœur de cette étrange forêt privée. Une barrière naturelle, composée de quatre énormes tilleuls, leur fit face. Aucune visibilité n’était disponible. Personne ne savait si un quelconque chemin existait, tant ces arbres étaient massifs. Les enquêteurs s’en approchèrent, accroupis, puis écartèrent quelques branches gênantes. A ce moment précis, dissimulés dans les herbes folles, ils virent un immense entrepôt gris, en béton, surmonté d’une inscription en caractères gothiques, trônant au-dessus de deux portes coulissantes métalliques. « STUDIO TREIZE » y était inscrit en rouge pourpre. Les signes graphiques des caractères retombaient légèrement au-dessus de l’accès de ce vaste local criminel, donnant l’impression de découvrir des lettres ensanglantées et dégoulinantes. La Renault Frégate, ayant appartenu à feu Pierre Mouron, se trouvait parquée à moins de cinq mètres de l’accès du studio. La peinture était écaillée, rayée, la carrosserie était endommagée. Il était indéniable que Fernand Montreignac avait forcé le passage au milieu de ses propres tilleuls.
 
    
 
   - C’est donc ici que se trouve l’antre de ce diable de Montreignac, murmura l’inspecteur Henri, peu rassuré. Qu’allons-nous y trouver comme horreurs ?
 
   - Messieurs, nous allons nous déployer, précisa le commissaire. Les deux larges portes, montées sur rail coulissant, sont probablement verrouillées de l’intérieur. Montreignac a dû s’y enfermer avec mademoiselle Laurière. Caurel et Charpentier, vous faîtes le tour par la droite. Essayez de savoir si un autre accès a été prévu. Bordier et Henri, vous faîtes la même chose, mais par la gauche. Constant et moi vous couvrons.
 
    
 
   Les quatre inspecteurs s’extirpèrent des herbes folles, contournèrent rapidement le studio, en quête d’un second accès, tandis que Commergnac et Constant braquaient les canons de leurs armes en direction des portes, avec la ferme intention de créer une riposte en cas de tir nourri.
 
    
 
   - Cela ne me dit rien qui vaille, commissaire, murmura Constant. Montreignac est enfouraillé comme un porte-avions. Nous allons nous faire tirer tels des lapins. Ce fou furieux connaît les bois comme sa poche. Nous devrions attendre les renforts, avant de décider d’intervenir. Le nombre treize, commissaire… Ce n’est pas pour des prunes qu’il a été choisi. C’est pour les superstitieux. Il porte bonheur à son propriétaire, mais malheur aux étrangers qui s’en approchent.
 
   - Eh bien, nous allons inverser la tendance, Constant. De toute manière, attendre les renforts ne changera pas la situation dans laquelle mademoiselle Laurière se trouve. Dans le meilleur des cas, ils interviendront dans trois quarts d’heure. Ce qui est beaucoup trop long et diminue considérablement les chances de survie de la captive. Il nous faut agir et maintenant.
 
    
 
   A leur tour, le commissaire et l’inspecteur quittèrent les herbes humides, camouflées par la présence de l’ombre des branches pliantes, appartenant aux quatre tilleuls. Accroupis, ils se dirigèrent près des portes coulissantes métalliques. Ils se placèrent contre les portions de mur bétonnées. Le commissaire tenta alors d’entrer en communication avec le tueur.
 
    
 
   - Montreignac, comme tu peux t’en apercevoir, tes petits pièges n’ont pas eu le moindre effet sur moi. Tes tentatives de meurtre se sont soldées par de cuisants échecs. C’est bel et bien terminé pour toi. Relâche mademoiselle Laurière et rends-toi. Pourquoi continuer ? A quoi bon ? Lorsque les renforts interviendront, je te promets qu’ils ne te feront aucun cadeau. Je suis pourtant certain que tu veux t’épargner des douleurs inutiles. N’ai-je pas raison, Montreignac ?
 
   - Jamais, flicard ! Tu entends ! Jamais je n’abdiquerai ! Sous-fifre de la soi-disant bonne morale ! Je vais tous nous faire sauter au milieu des bois ! Au milieu de mon domaine, là où je demeure imprenable ! Prends garde, Commergnac ! tança furieusement la voix du tueur forcené. 
 
   - Tu n’as rien à y gagner, Montreignac. Ouvre ces portes et je te promets qu’il n’y aura aucun grabuge. Laisse la journaliste quitter ton studio. Comprends-tu ce que je te dis ?
 
    
 
   En guise de réplique, le redoutable assassin pressa la détente de sa mitraillette Thompson. Huit projectiles s’encastrèrent dans les portes coulissantes. L’inspecteur Constant se plaignit aussitôt d’une douleur lancinante dans l’épaule droite. Un morceau de métal l’avait heurté, déchiré son pardessus, et percé son veston, bien qu’il n’eut pas quitté son emplacement.
 
    
 
   - Est-ce que vous tiendrez le choc ? s’enquit Commergnac, préoccupé, en constatant que l’épaule était maculée de sang.
 
   - Ce n’est qu’une simple éraflure. Plus de peur que de mal, assura le principal intéressé, qui crispait les mâchoires, pour ne pas hurler contre le tireur sanguinaire.
 
   - N’y a-t-il pas trop de casse ? s’enquit le très soucieux inspecteur Henri, qui venait de faire son apparition aux côtés du commissaire, en compagnie de ses trois autres collègues.
 
   - Tout pourrait allait mieux, quand même… Mais, ne nous plaignons pas trop… rétorqua Constant.
 
   - Alors ? Avez-vous dégoté quelque chose ? leur demanda Commergnac.
 
   - Il n’y a qu’un unique autre accès existant, commissaire, murmura l’inspecteur Charpentier. C’est une petite porte en fer, sur la droite, au bout du studio. C’est certainement la sortie de secours. Mais il ne faut pas non plus trop espérer, elle est verrouillée. J’ai tenté de tourner la poignée pendant que vous dialoguiez avec l’individu.
 
   - Commissaire, j’ai découvert le cabriolet Traction ayant appartenu à Rose Labrise, intervint soudainement Caurel. Il est englouti au fond d’un étang, à quelques mètres du studio. Ce qui m’a alerté, c’est la présence d’un objet brillant. Je me suis alors approché et j’ai vu le pare-chocs arrière chromé, dressé au-dessus du niveau de l’eau. C’est idéal pour faire disparaître un tel véhicule. Montreignac n’a pas eu besoin de quitter ses terres.
 
   - Que mijotes-tu, Commergnac ? hurla soudainement le meurtrier. Prends bien garde !
 
   - J’attends simplement que tu veuilles te décider à sortir. Je ne suis pas compliqué, tu vois. 
 
   - Tu parles ! Je vous connais, toi et tes méthodes expéditives ! Si tu tentes quoi que ce soit, je fais tout flamber et la journaliste y passe !
 
   - Il en est bien capable, commissaire, fondu comme il l’est, intervint Caurel.
 
    
 
   A l’intérieur du studio de tournage, Fernand Montreignac s’était retranché derrière une plateforme circulaire en bois. Sur cette dernière reposait une reproduction d’une tour crénelée de château fortifié. Marlène Laurière était installée au-dessus, allongée et toujours inconsciente. La reproduction de cette fortification mesurait deux mètres de hauteur. Autour de la captive et de son geôlier était dressé le décor d’un salon de réception. De fausses colonnes, imitant le marbre à la perfection, étaient présentes, ainsi que des rideaux pourpres suspendus à des tringles, au-dessus des fenêtres et autres baies vitrées factices, incrustées dans de faux pans de murs. Le salon de réception comportait également un riche mobilier. Nombreux étaient les sièges, fauteuils, sofas et canapés de style empire. Une fontaine, comportant un système hydraulique perfectionné, d’où jaillissait du champagne glacé, avait été minutieusement placée au centre du décor.
 
    
 
   - Montreignac précise qu’il va tout faire flamber, murmura le commissaire. Nous ignorons ce qu’il détient. Il faudrait que je puisse pénétrer dans le studio, pour trouver le meilleur moyen de l’empêcher de nuire à nouveau.
 
   - Mais c’est beaucoup trop risqué, commissaire, s’alarma Constant. Montreignac n’attend que cela, que vous vous pointiez jusqu’à lui. Vous n’aurez pas le temps d’effectuer un mètre…
 
   - En réfléchissant davantage, c’est un peu comme une partie d’échecs, messieurs. Le fou détient la dame. Nous nous devons de la protéger. La cavalerie n’étant pas encore sur place, précisa-t-il en songeant aux renforts demandés, il va très vite falloir que nous nous transformions en rois, si nous voulons vaincre. Caurel et Charpentier, rejoignez l’accès de secours, et dissimulez-vous dans les buissons. Je vais tenter une approche.
 
   - Commergnac ! hurla subitement le tueur forcené. L’épilogue ne durera pas une éternité ! Toi et moi savons pertinemment que tu ne quitteras pas mon domaine ! Je te propose donc d’entrer, mais seul ! Et je ne te conseille pas de refuser ! As-tu bien compris ma volonté ?
 
   - Je l’ai parfaitement saisie, Montreignac !
 
   - N’y allez pas, commissaire. C‘est perdu d‘avance, l’avertit Constant.
 
   - C’est l’unique moyen que nous ayons pour le stopper définitivement.
 
   - Prenez alors deux armes, lui conseilla son adjoint, qui tendit la sienne.
 
   - Je n’en ferai rien. Ce serait le contrarier et signer l’arrêt de mort de mademoiselle Laurière.
 
   - Commergnac, je m’impatiente ! Tu vas contourner le studio par la droite ! Je veux que tu te tiennes en face de la porte, prêt à recevoir mes nouvelles directives !
 
    
 
   Le commissaire quitta, sans la moindre hésitation, mais avec une forte appréhension, l’emplacement où se tenaient les inspecteurs Constant, Bordier et Henri. Il s’enfonça davantage dans la forêt, puis parcourut une distance d’environ quarante mètres. Arrivé près de la porte en fer, il distingua Caurel et Charpentier, tapis à plat ventre dans les buissons humides. Il leur fit aussitôt signe de se retirer plus loin, afin d’éviter tout bain de sang.
 
    
 
   - Tu m’as demandé. Me voilà, Montreignac, finit-il par annoncer. 
 
    
 
   Soudainement, il entendit de nombreux bruits de loquets, ainsi que de multiples cliquetis métalliques. L’assassin déverrouillait la porte. Germain Commergnac ne compta pas moins de sept verrous, que Montreignac fit coulisser, en plus des serrures de sûreté. Après que l’accès fut déverrouillé, Montreignac se retira derrière une caméra, déposée à l’intérieur d’un profond chariot, sur un travelling en bois. Les douze autres appareils n’avaient pas cessé de filmer.
 
    
 
   - Je veux que tu entrouvres la porte, Commergnac ! précisa l’assassin, qui maintenait continuellement l’accès en joue à l’aide de sa Thompson.
 
    
 
   Le commissaire franchit le seuil de la porte, après l’avoir entrebâillée. C’est alors que le propriétaire des lieux l’interpella une seconde fois:
 
    
 
   « Pas si vite, prends ton temps ! Tu vas jeter ton arme dans ma direction. Et tu vas en faire autant avec ta veste ».
 
    
 
   La lumière que diffusaient les projecteurs était faible. Le commissaire distinguait avec pénibilité l’intégralité de l’intérieur du studio. Il se débarrassa de son pistolet semi-automatique et de son veston, en les projetant dans le coin, d’où provenait le son de la voix du meurtrier furibond. Montreignac, camouflé dans la quasi-obscurité, distinguait parfaitement la silhouette du fonctionnaire de police, éclairée par la lumière diffuse de la forêt. Le commissaire ne tarda pas à recevoir l’autorisation de pénétrer dans l’antre du tueur. Il fut cependant contraint de faire glisser les sept loquets derrière lui. Après s’être exécuté sans avoir rechigné, plus aucun bruit ne se fit entendre. N’ayant aucun projecteur braqué sur lui, Commergnac se retrouva dans l’obscurité. Il avança dans le but de quitter la partie brute du studio de tournage, puis s’approcha du décor illuminé. Il évita les rails en bois et autres fils électriques pour se retrouver sur le plateau. La terreur l’imprégna lorsqu’il découvrit les treize caméras à l’affût de la moindre image. Il pivota sur lui-même durant un court instant, afin d’observer davantage ce singulier endroit. Le sol qu’il foulait s’avérait être une réplique de marbre blanc. Germain Commergnac écoutait le bruit de l’unique chose apaisante. Du champagne qui jaillissait et coulait de la fontaine, telle de l’eau de source. Le bruit était léger, subtil, délicat. L’apaisement n’était rien de plus qu’une utopie, en compagnie d’un monstre sanguinaire. Le front du commissaire ne tarda pas à perler. Les projecteurs produisaient une intense chaleur qui ne pouvait être fuie. Il se rendit au beau milieu du décor, là où se trouvait la tour crénelée, sur sa plateforme circulaire. Marlène Laurière respirait paisiblement, et ne possédait aucune trace de violence sur le visage. L’enquêteur ne comprenait cependant pas pourquoi un tel décor et une telle mise en scène avaient été constitués. Il désirait s’approcher davantage de Marlène, afin de prendre son pouls, mais Montreignac l’en empêcha vivement.
 
    
 
   - Eloigne-toi de la captive ! ordonna-t-il. Il est interdit de réveiller l’objet de toutes les convoitises ! fulmina-t-il en quittant aussitôt sa cachette, après avoir effectué moult prises de vue élargies sur le visage meurtri de Commergnac.
 
    
 
   Ce dernier se retourna alors en direction de Fernand Montreignac. Tous deux se faisaient face, séparés par un peu plus de quatre mètres. Le tueur détenait le MAC 50 et la Thompson en bandoulière. Son visage était crispé par la haine, la crainte de perdre la liberté, la fureur de ne pouvoir exécuter Marlène Laurière éveillée.
 
    
 
   - Alors, qu’en penses-tu ? s’enquit-il auprès du commissaire, en employant un ton cruel. Tu ne m’as encore rien dit. N’est-ce pas un superbe décor pour attendre la mort ? N’ai-je pas du talent ? Car il en faut pour créer ! Pour construire ! Dessiner ! Penser ! Assassiner en beauté ! Pourquoi venir tout démolir ? Je n’ai rien demandé ! Le contribuable ne souhaite pas un Commergnac qui broie tout sur son passage !
 
   - Navré, Montreignac… Nous ne faisons pas le même métier, toi et moi. Pourquoi ce décor ? Pourquoi cet univers de faux marbre et boiseries en carton-pâte ? Pourquoi t’en es-tu pris à Marlène Laurière ?
 
   - Mais, c’est pourtant simple. Je savais que j’étais coincé, avec ces fichues analyses que tu as réclamées. Je n’ai plus rien à perdre. N’est-ce pas vrai, désormais ? Je vais commettre mon troisième chef-d’œuvre meurtrier pour jeune femme effrontée. Jamais deux sans trois. Je n’ai pas constitué ce décor par pur hasard. Je savais que je serais traqué sans relâche. Un jour ou l’autre, je savais que tu serais venu pour m’arrêter. Il fallait donc que nous soyons tous réunis. La triste victime, le grand commissaire, le magnifique et talentueux ravisseur de vies. C’est une grande réception ! Ce n’est certes pas la plus belle, ni la plus grandiose que l’on peut connaître. Elle a un arrière-goût de poulets grillés, si tu vois ce que je veux dire.
 
   - Deux officiers de police sont actuellement entre la vie et la mort, Montreignac. Pierre Mouron est décédé. Deux assassinats prémédités ajoutés au rapt de mademoiselle Laurière. Est-ce que tu crois vraiment pouvoir t’en sortir ? Si tu nous abats, la journaliste et moi, cinq inspecteurs seront ravis de nous venger. Et crois-moi, je les connais suffisamment pour savoir qu’ils feront un véritable carton sur toi. Seulement, tu ne seras plus là pour les accuser d’acharnement policier.
 
   - Peut-être… Peut-être pas…  Qu’en savons-nous, au final ? La vie est tellement complexe et surprenante. Les réactions des gens sont si abruptes. Personne n’est défendable. Aucune cause ne l’est ! Ce que je fais, tout le monde devrait le faire, lorsque l’on se sent véritablement passionné, artiste féroce et barbare sadique !
 
   - Il est certain que ta cause est indéfendable, Montreignac. Tu n’es qu’un fondu et je l’avais tout de suite vu.
 
   - Fondu ! As-tu bien parlé de fondre ? Que c’est étrange ! Vois-tu cette cheminée, contre le mur, à côté de la Comtoise ? Elle est à ta gauche. Eh bien, elle est fausse ! se réjouit Montreignac.
 
   - Je m’en serais douté. Tout est faux, ici. Même toi qui n’es pas franc. Tu vis dans un univers factice qui va s’effondrer, puisque tu n’as jamais eu de bases solides, de repères, dans ta misérable existence.
 
   - J‘ai une belle surprise pour ta petite journaliste, et toi, Commergnac. L’essence que j’ai versée sur ces fausses bûches, dans la cheminée, est véritable, affirma le tueur, hilare, en effectuant des mouvements intempestifs. Tout va fondre et cramer, lorsque j’y aurai bazardé mon briquet. Mais, avant cela, il faut que la journaliste s’écroule à jamais, au fond des oubliettes. C’est pour cela que ce décor a été conçu. Voici le futur cachot de la fouineuse. Je t’explique en vitesse le principe, assura l’assassin, qui agitait nerveusement le MAC 50 armé. Ta petite protégée est allongée sur une trappe en chêne, incrustée dans la tour crénelée. Cette trappe reste uniquement fermée grâce à une corde que l’on croit solide, au pied de la plateforme circulaire. Je l’ai, hélas pour cette jeune femme, imbibée d’essence. Le feu la dévorera jusqu’à l’ultime maillon de fibres, et hop ! Boum ! Badaboum ! Mademoiselle Laurière s’écroulera au fond de la fosse de ce studio, située huit mètres plus bas ! Je dois impérativement chasser le mal qui sommeille en vous ! La police et les journalistes ne cherchent qu’à détruire ma création ! Le feu est donc nécessaire pour chasser le diable ! Je recommencerai à nouveau, je développerai mon sens artistique ailleurs. L’heure est venue de clore la réception ! s’écria subitement Montreignac en extirpant un briquet en or de l’une de ses poches. Tu as peur, hein, Commergnac ! ajouta-t-il, lorsqu’il vit l’enquêteur se liquéfier à la vue du briquet qui étincelait sous les projecteurs. Ce ne sont pourtant pas les flammes qui t’effraient le plus. Tu te demandes: quand est-ce que ce givré de Montreignac va tourner la molette de son briquet ? C’est cela ta hantise. Le saut de la petite étincelle imprévisible, tout comme moi. Puis la flamme qui surgit. C’est le plus abominable qui me divertit le plus. Curieux, non ? Tu ne dis plus rien, Commergnac. Ton esprit est ensommeillé, tout comme celui de la journaliste. Je dois bien admettre que tu as des circonstances atténuantes. C’est sûr, tu n’es pas dans ton bureau, là où tu excelles le mieux. Tu te fais tout petit… Minuscule… Tu es une araignée qui n’arrive plus à s’étendre. Finalement, le décor est peut-être mal choisi. J’aurais dû reconstituer ton bureau. C’est vrai, tu aurais pu évoluer dans ton élément pour une ultime fois. Quel dommage ! Eloigne-toi de la tour, à présent ! tonna Montreignac, pistolet au poing, qui s’approcha de la plateforme circulaire. Tu vas constater comme je peux me surpasser ! ajouta-t-il en se dirigeant vers la corde.
 
   - Ha bon ! Tu n’es pas encore au taquet ! Je croyais pourtant que ton degré de folie avait fait bloquer les compteurs, répliqua le commissaire, qui reculait vers une desserte mobile en argent.
 
    
 
   Il atteignit cette dernière, s’empara subrepticement d’une bouteille d’apéritif Ambassadeur, qu’il dissimula contre son dos, tandis que Montreignac se trouvait au-dessus de la corde, qui reposait sur la plateforme supportant la tour. Il allait l’embraser, lorsque le commissaire lui jeta prestement la bouteille au visage. Cette dernière se brisa sur le crâne de Montreignac, hilare.
 
    
 
   - Oh ! Comme tu me déçois, Commergnac ! lui avoua-t-il. Quel cruel manque de perspicacité ! Tu espérais véritablement me tuer avec cette bouteille factice ? Tout n’est qu’illusion, ici, sauf la mort qui y règne. Je m’accoutume fort bien de cette présence, d’ailleurs. Puisque tu veux vraiment me voir mort, regarde !
 
    
 
   Montreignac saisit une dague qui reposait sur un guéridon, imitant l’acajou. Aussitôt, il se porta un violent coup de lame dans la région cardiaque, et un liquide pourpre s’écoula sur son veston. Il confessa précipitamment:
 
    
 
   « Ce n’est qu’une banale lame rétractable. Ma veste est prédécoupée et contient des sachets de peinture liquide. Ingénieux, n’est-ce pas ? Maintenant que tu connais les feintes cinématographiques, laisse-moi mettre la mort en scène ».
 
    
 
   Au moment même où Montreignac fit jaillir la flamme de son briquet, sous le regard du commissaire qui restait impuissant, inefficace, un bruit assourdissant retentit dans l’intégralité du studio. Les portes métalliques coulissantes venaient de s’abattre furieusement sur le sol, après que l’inspecteur Constant eut fait son apparition à bord de la Renault Frégate. Lancé à plus de vingt-cinq kilomètres par heure, il écrasa sur son passage quelques objets factices, ainsi que des meubles. Montreignac tira alors trois coups de feu dans sa direction, tandis que Constant s’était dissimulé contre le tableau de bord. Les impacts de balles brisèrent le pare-brise. Le commissaire se précipita rageusement sur le tueur qui ne lui faisait plus face. Il lui administra un coup de pied dans le bras droit, qui le contraignit à laisser choir le MAC 50 au sol. Commergnac lui expédia ensuite un coup de poing dans l’estomac, suivi par un coup de genou dans le ventre, précédant un direct au beau milieu du visage. Montreignac tomba en arrière, cinq mètres plus loin, littéralement ahuri, laissant échapper le briquet dont la flamme était incandescente. Le robuste enquêteur se précipita à nouveau vers lui, mais fut ardemment repoussé par deux coups de pieds envoyés simultanément dans l’abdomen. Déséquilibré, il versa en arrière, sur un travelling de bois. Profitant du moment de douleur dont le commissaire était victime, Montreignac se releva, s’empara vigoureusement de son briquet, puis enflamma la corde humidifiée d’essence. Il se précipita ensuite en direction de la cheminée contenant des bûches en plâtre, avec la ferme intention de se débarrasser de son briquet.
 
    
 
   - Un seul geste de trop, Montreignac, et je tire ! l’en avertit Constant, dissimulé derrière la portière de la Renault, parquée près de la tour crénelée, à une vingtaine de mètres de sa cible.
 
    
 
   Faisant preuve d’une rapidité inouïe, doublée d’une impressionnante agilité, le tueur sanguinaire et vindicatif empoigna la Thompson automatique portée en bandoulière, puis pressa la queue de détente. Moult rafales de balles détruisirent la calandre de la Renault, qui ne tarda pas à laisser échapper une intense fumée noire, dont l’odeur de brûlé fut nauséabonde et particulièrement inquiétante. L’inspecteur roula à même le sol, se retrouvant ainsi hors du décor, dans les sombres coulisses. Montreignac laissa choir drastiquement son briquet dans la flaque d’essence imbibant l’âtre de la cheminée, puis se dirigea hâtivement vers la sortie de secours. Lorsqu’il ouvrit énergiquement la porte en fer, après avoir fait coulisser les sept loquets, les quatre inspecteurs, tapis dans les fourrés humides, firent feu dans sa direction. Blessé à l’épaule droite, Montreignac laissa échapper la Thompson au-dehors du studio, avant de verrouiller à nouveau l’accès. Il vit alors le commissaire Commergnac, qui avait arraché des rideaux pourpres, surplombant les baies vitrées de la salle de réception, étouffer les flammes qui rongeaient la corde, ainsi que la tour crénelée. Le tueur désira expressément l’en empêcher, en saisissant le MAC 50 qui gisait sur le sol. Une détonation éclata et un projectile traversa la main droite du meurtrier. L’inspecteur Constant avait agi à temps. Commergnac était monté sur la plateforme circulaire. Marlène Laurière se trouvait dans ses bras. Il confia la jeune femme rescapée, mais encore inanimée, à son adjoint, qui se débarrassa de son arme à feu en la remettant à son supérieur. L’inspecteur et mademoiselle Laurière quittèrent le studio dans les plus brefs délais, par l’accès précédemment endommagé. Commergnac et Montreignac furent alors les seuls à ne pas franchir la porte de l’entrepôt, ravagé par l’incendie criminel. Le bruit des structures métalliques qui se tordaient, surplombant le décor, était épouvantable. Le chuintement était des plus insupportables pour l’ouïe. L’acier hurlait telle une personne démembrée, déchirée. Le commissaire fixait intensément le tueur qu’il maintenait en respect. Ce dernier s’esclaffait, faisant fi de ses blessures, et proclamait allègrement:
 
    
 
   « Tu ne pourras rien faire contre moi, je suis fou à lier ! La justice ne peut me saisir ! Ce qui survient n’est pas ma faute ! Ma tête est malade, mon cerveau est bien fatigué… Les jurés le reconnaîtront. Je ne suis pas responsable de mes actes. J’irai à l’hôpital, où je serai soigné. Mais, cela ne durera pas toute une vie ! Car je ressortirai et tu le sais ! Nous recommencerons, toi et moi ! Arrête-moi et expédie-moi à Naugeat ! As-tu une préférence, un souhait quelconque à m’évoquer, en ce qui concerne la prochaine victime » ?
 
   - J’ai bien ma petite idée là-dessus… Moi non plus, aujourd’hui, je ne suis pas responsable de mes actes ! répliqua solennellement Commergnac, qui pressa le chien du MAC 50.
 
   - Que fais-tu ? Tu ne peux pas me tuer ! C’est illégal de supprimer les malades ! Il faut m’arrêter ! hurla Montreignac en tendant les poignets souillés par le sang, désireux de ressentir le contact avec les menottes.
 
   - Je vais vérifier si tu possèdes un cœur ! assura Germain Commergnac qui pressa drastiquement la queue de détente.
 
    
 
   Un coup de feu retentit, et un projectile, de calibre neuf millimètres Parabellum, se logea dans la poitrine du tueur, lui transperçant bel et bien l’organe privé de pulsation. Sous la violence de l’impact, Montreignac s’effondra contre la tour crénelée, dont les matériaux peu robustes  cédèrent. Le défunt criminel passa littéralement au travers de la reproduction médiévale, effectuant une chute de huit mètres dans ses propres oubliettes, qui allaient être happées par le brasier.
 
    
 
   Commergnac quitta le studio des tourments et des tournages meurtriers, lorsque les renforts des forces de police et gendarmerie firent leur apparition sur l’ensemble du domaine. Marlène Laurière avait été placée sur un brancard, à l’intérieur d’un véhicule de sapeurs-pompiers, à l’instar des deux officiers grièvement blessés. Un hélicoptère, appartenant à la gendarmerie, survolait frénétiquement les alentours du brasier ardent. Germain Commergnac, pistolet au poing, avait les cheveux brassés par l’air mouvant, à l’instar de sa cravate balayée par les va-et-vient incessants du souffle provoqué par les pales de l’hélicoptère. Les brins d’herbe se couchaient sur les terres, tandis que le « STUDIO TREIZE » disparaissait à jamais. Une imposante et majestueuse berline Citroën DS 19 noire se parqua près des tilleuls. Le divisionnaire Rougerie en descendit, afin de rejoindre le commissaire, littéralement désœuvré, sa cravate lui fouettant le visage sans vergogne.
 
    
 
   - Mais enfin, où se trouve Montreignac ? s’enquit aussitôt le divisionnaire. L’avez-vous stoppé dans ses actes de folle barbarie ?
 
   - Il est pris au piège dans ses propres flammes. Sa pellicule est définitivement brûlée, répliqua Commergnac, qui remit le MAC 50 à son supérieur hiérarchique, avant de commencer à quitter le domaine, le pas lent, bouleversé à l’idée de songer à la souffrance qu’avaient pu connaître les deux jeunes victimes, dans ce terrifiant studio, symbole même de l’horreur engendrée par l’être humain déséquilibré.
 
   - Commergnac, où allez-vous ? s’enquit Rougerie, dérouté.
 
   - Dieu seul le sait…
 
   - Voulez-vous que je vous dépose chez vous ? Vous n’êtes pas dans votre assiette, mon vieux. A propos, mademoiselle Laurière est hors de danger, si cela vous intéresse. Vous lui avez sauvé la vie. Elle est dévastée par l’horreur, mais n’a inhalé que peu de fumée. Quant aux deux officiers, ils sont actuellement entre la vie et la mort.
 
   - Je suis heureux pour Marlène. Vous m’en voyez sincèrement apaisé, assura le commissaire, soulagé, sans même se retourner vers son supérieur, qui annonçait l’état de santé de ses subordonnés avec un détachement affligeant.
 
   - Et la presse, Commergnac ! Y avez-vous songé ne serait-ce qu’une petite minute ? Elle brûle d’impatience de vous interviewer.
 
   - Je crois sincèrement qu’il y a eu assez de brûlures comme cela… assura Commergnac, désemparé, médusé, au moment même où le bruit des lances et des canons à eau contre l’incendie criminel fit rage, tandis qu’il disparaissait derrière les énormes tilleuls.
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